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Avant-propos

Genèse de l’énoncé théorique

De nombreux débats entre nous - l’une habitant dans le Haut du 
canton de Neuchâtel et l’autre dans le Bas – démontrent le clivage 
de ces deux régions neuchâteloises qui, ensemble, forment l’iden-
tité de notre canton. L’intérêt commun porté au patrimoine rural, 
puis plus spécifiquement à une typologie de cette région, a mené 
au choix du traitement des villages et maisons vigneronnes. À ce 
moment-là, nous n’avions pas conscience du défi que représente 
une telle étude, tant ce patrimoine est rempli d’histoire et de sur-
prises. L’exploration d’un héritage nécessite, en effet, persévérance 
et volonté, les rebondissements étant fréquents, parfois même dou-
loureux. Aux prémices de ce travail, la question s’est posée quant à 
la récolte d’informations à propos de ce sujet relativement peu étu-
dié. Dès lors, nous avons décidé de contacter plusieurs propriétaires 
de maisons vigneronnes dans le but de pouvoir échanger et visiter 
leurs biens afin d’en apprendre davantage sur la situation actuelle 
de ces maisons. En effet, selon nous, l’architecte ne peut travailler 
seul, encore moins dans ce type de patrimoine chargé d’histoire, et 
doit prendre en considération les points de vue de nombreux ac-
teurs. C’est donc avec une certaine excitation, ainsi qu’une pointe 
d’appréhension, que nous avons envoyé nos demandes de visites 
aux propriétaires et impatiemment attendu leurs réponses à l’en-
tame de notre énoncé théorique.
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Introduction
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Entre utopies et réalités

Le patrimoine rural, dont font partie les villages viticoles, semble à 
nouveau faire rêver, ce qui n’était plus arrivé depuis la fin du XXe 
siècle. Ce phénomène s’explique notamment par le changement 
progressif des mentalités, accordant toujours plus d’importance à 
la frugalité, à la solidarité et aux produits locaux. La tendance d’une 
vie plus proche de la nature a encore été accentuée par la pandé-
mie du coronavirus, apparue en 2020. L’ensemble de ce travail émet 
une hypothèse de réémergence de l’attrait pour la campagne dans 
un futur relativement proche, et perçoit le monde rural comme une 
terre d’opportunités et d’innovations. Au XXe siècle, il connut un 
bouleversement sans précédent suite à l’industrialisation, période 
d’éloge pour les métropoles et de dénaturation pour les villages. 
Aujourd’hui, les tendances semblent s’inverser, les villes déçoivent 
pour diverses raisons  ; congestion, pollution, bruit, coûts de l’im-
mobilier. À contrario, les villages représentent, d’une certaine ma-
nière, des lieux de refuge de ces espaces métropolitains, sortes de 
havres vertueux. L’imaginaire semble également peu à peu évoluer 
chez les architectes, dont les valeurs changent. Ils pourraient de-
venir les acteurs de cette transition sociale et écologique dans ces 
espaces remplis de potentialités de développement. Au bénéfice de 
ces nouvelles tendances, un retour modéré à la campagne pourrait 
se profiler, engendrant une mutation nouvelle du monde rural. Cette 
dernière reste donc à explorer et à analyser, afin de comprendre son 
identité, dans le but de redonner un nouveau visage à ces villages. 
[1, p. 7]

[1] TRACÉS, « Rural », no 3514, nov. 2021, [En ligne]. Disponible à 
l’adresse: https://www.espazium.ch/fr/traces-rural-2021-novembre

https://www.espazium.ch/fr/traces-rural-2021-novembre
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Méthode et organisation de l’énoncé théorique

L’énoncé théorique se veut authentique, entre recherches théo-
riques et investigations in situ, par de nombreuses visites et discus-
sions avec les habitants. Les informations recueillies dans les livres 
seront donc constamment confrontées à la réalité quotidienne, par 
des relevés, des observations et des échanges avec les personnes 
concernées de près ou de loin par cette thématique. Il est également 
important de souligner que cette démarche demande une certaine 
souplesse et flexibilité dans les sujets traités, les bâtiments n’étant 
largement pas tous accessibles.

Le travail est structuré en cinq parties majeures, avec comme objec-
tif de répondre de façon complète et unique aux questionnements 
posés par l’énoncé théorique. Tout d’abord, le patrimoine rural au-
jourd’hui cherchera à définir les mutations et les enjeux auxquels 
fait actuellement face ce patrimoine sous un aspect social, culturel 
et environnemental. Ensuite, le travail étudiera l’histoire des villages 
du Littoral et des maisons vigneronnes, dans l’optique de mieux les 
appréhender pour d’éventuelles transformations futures à travers 
le contexte et héritage viticole neuchâtelois. Le chapitre suivant, 
enjeux actuels du patrimoine viticole neuchâtelois questionnera 
l’avenir des villages et des maisons vigneronnes, puis entamera une 
réflexion sur la rencontre d’architectures de deux époques. La qua-
trième partie, analyse et stratégies d’interventions constitue le cœur 
de l’énoncé théorique et traitera le patrimoine viticole à diverses 
échelles afin de faire émerger des stratégies d’interventions adap-
tées. Finalement, revitalisation du village de Cortaillod, constitue les 
prémices du projet de Master et matérialisera les différentes ana-
lyses réalisées lors de ce travail par des hypothèses projectuelles.

Questionnements

Dans cette néo-ruralité probable, la question se pose quant au déve-
loppement de ces villages, tant dans leur adaptation aux nouvelles 
tendances et aux nouveaux besoins de la société que dans leur po-
sition face à la transition écologique et sociale qui se profile. En effet, 
aujourd’hui, ces villages sont généralement dévalorisés et délaissés 
par la population active, qui n’arrive plus à trouver un certain intérêt 
à ces espaces, tout en les faisant correspondre à leurs modes de 
vie. En définitive, peu de choses semblent avoir évolué depuis des 
dizaines d’années dans ces localités, au contraire de la société. Cer-
tains éléments animaient la vie villageoise de l’époque, tels que les 
églises, les bistrots et les restaurants, mais cela ne semble plus être 
le cas aujourd’hui. Autour de quoi se crée alors cette dynamique ? 
Comment expliquer que l’esprit villageois d’antan, qui était syno-
nyme de solidarité et de partage entre l’ensemble de ses habitants, 
ne se retrouve actuellement plus dans la plupart des villages ? Ces 
espaces si caractéristiques semblent avoir ainsi perdu de leur identi-
té. En revanche, ils possèdent toujours une forte valeur paysagère et 
architecturale, trop peu mise en avant, qui pourrait être à leur avan-
tage au vu des tendances actuelles, notamment par la revalorisation 
de la nature. Mais comment vont-ils pouvoir s’adapter aux diverses 
stratégies de durabilité, sans pour autant être dénaturés ?  Les ar-
chitectes devraient probablement prendre part à ce débat, eux qui 
ont été, jusqu’ici, généralement absents de ce monde rural. Finale-
ment, afin de regagner leur attractivité, ces villages ne pourraient-ils 
pas saisir l’opportunité de cette transition écologique et sociale pour 
se réinventer ? 



Chapitre 2

Le patrimoine rural aujourd’hui
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2.1 Aspect social

Développement de l’espace rural à travers les mouvements sociaux
Le patrimoine rural suisse est confronté, depuis le XXe siècle, à de 
profondes mutations, entraînant d’importants mouvements sociaux. 
Une première approche historique permettra de comprendre l’évo-
lution de cette zone ainsi que son statut actuel et une partie plus 
contemporaine mettra en exergue les possibilités de développe-
ment auxquelles elle aspire. 

Le monde rural a souvent été un lieu de controverses. Si dans un 
premier temps, il était l’essence même de la vie sédentaire humaine, 
il subit, par la suite, de nombreux bouleversements. En effet, durant 
la première moitié du XXe siècle, il fut délaissé suite à un essor éco-
nomique mondial qui engendra l’extension des villes. Néanmoins, 
lors de la Première Guerre mondiale, il profita de la forte demande et 
de l’absence de concurrence étrangère pour se faire à nouveau une 
place. La revalorisation idéologique de ces espaces perdura jusque 
dans les années 1940, suite à une récession importante d’après-
guerre, devenant un lieu de refuge aux yeux du grand public. Ce 
phénomène fut accentué par une première phase de mécanisa-
tion de l’agriculture qui améliora les conditions de production. En 
revanche, suite à la Deuxième Guerre mondiale, il subit un boule-
versement sans précédent dû à l’industrialisation, au tourisme et à 
l’immigration étrangère dans les centres-villes. [1, p. 31-36] 

À cette période, l’État investit dans la construction de nouvelles 
infrastructures, ce qui modifia la notion d’espace-temps connu 
jusque-là et qui, par conséquent, favorisa des déplacements plus 
distancés. Ce phénomène s’accentua au cours des années 1960-
1970, ce qui créa la notion de pendularité et la perte de dépendance 
entre le lieu de vie et le lieu de travail, permettant de vivre toujours 
plus éloigné de ce dernier. [2, p. 27] 

La crise pétrolière de 1974-1976 entraîna un déclin de l’industrie 
suisse, alors que les zones rurales jouèrent à nouveau le rôle d’es-
pace de repli. Ceci mena à une période de néo-ruralisation qui favo-
risa l’identité régionale ainsi que la production locale. 

Au début du XXIe siècle, les zones rurales perdirent à nouveau du 
succès, notamment dû aux changements opérés dans les modes 
de consommation de la population, par l’ouverture des marchés du 
service public et la mondialisation, entraînant la perte des petits 
commerces locaux. Ce désintérêt se fit au profit d’une nouvelle so-
ciété valorisant les espaces urbains, notamment aux yeux des plus 
jeunes. [1, p. 34] 

Pourtant, aujourd’hui, le rural semble à nouveau faire rêver. Cet en-
gouement découle sans nul doute de l’émergence de certains prin-
cipes tels que la frugalité, la transition écologique, le vivant et la 
contre-culture, [3, p. 7] qui témoignent d’un changement progressif 
de nos modes de vie. De plus, la crise sanitaire liée à la pandémie du 
COVID-19, qui frappa la Suisse et le reste du monde, vint accentuer 
cette évolution des mœurs. De fait, le confinement généralisé de la 
population, mena celle-ci à se questionner sur l’intérêt actuel des 
espaces urbains, notamment lié à leur forte densité et à la qualité de 
vie moindre des espaces domestiques proposés; souvent constitués 
de petits espaces, sans connexion directe avec la nature. 

Ce bouleversement engendra, dans une moindre mesure, une mi-
gration de la population vers leurs résidences secondaires, situées 
en dehors des centres urbains. Ce phénomène fut plus accentué 
dans certains pays voisins de la Suisse, notamment en France, mais 
le résultat d’une requalification des espaces ruraux et de l’habitat, 
en est une conséquence commune. Ceci laisse à penser que cer-
tains aspects de la campagne intéressent à nouveau la population 
et que ces espaces pourraient donc être des acteurs de la prévisible 
croissance démographique suisse ainsi que des enjeux climatiques 
mondiaux. En effet, les villages ruraux sont en très grande partie 
composés d’espaces inexploités, voire laissés à l’abandon qui pour-
raient être traités afin d’entrer dans cette transition sociale, menant 
à l’investissement des villages par les citadins, devenus trop nom-
breux. Cet exode inversé transformerait à nouveau le monde rural, 
aspirant à de nouvelles possibilités. [3, p. 7]
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Fort est donc de constater que l’espace rural n’a fait qu’évoluer de-
puis le XXe siècle, étant tantôt magnifié, tantôt dévalorisé, dû à une 
mutation de la société et aux enjeux historiques qu’il a traversé. Au-
jourd’hui encore, ce dernier est en pleine période charnière quant 
à son évolution puisqu’il constitue une possible réponse face aux 
enjeux futurs. Ces espaces représentent donc un défi considérable 
pour l’ensemble de la population et plus particulièrement pour les 
architectes et urbanistes qui doivent repenser ces lieux afin de les 
adapter à ces changements et de les rendre à nouveau plus attrac-
tifs aux yeux du grand public. 

Évolution des modes de vie et conséquences sur l’habitat rural
Les modes de vie, liés aux mouvements sociaux et donc au contexte 
politique, social et économique, sont eux aussi en constante évolu-
tion. Selon Luca Pattaroni, « un mode de vie est une composition - 
dans le temps et l’espace - des activités et expériences quotidiennes 
qui donnent sens et forme à la vie d’une personne ou d’un groupe. » 
[4, p. 1] et possède donc une forte influence sur notre manière d’ha-
biter. 

Plusieurs thématiques ont été sélectionnées, telles que l’influence 
de l’évolution des formes familiales et des niveaux de vie, l’émer-
gence de la femme au sein du marché du travail et, de façon plus 
contemporaine et actuelle, l’importance grandissante des espaces 
communs ainsi que l’immixtion de la vie professionnelle à la sphère 
privée suite à la pandémie de coronavirus. Tous ces aspects mènent 
aujourd’hui à une mutation du traitement des espaces domestiques, 
qui ne s’est pas encore transposée dans les habitations villageoises 
historiques, formant l’une des raisons de leur manque d’attractivité.

Premièrement, l’évolution démographique, peut être perçue sous un 
angle de changements sociologiques, culturels et technologiques. 
En effet, à partir du milieu des années 1960, un recul net de la nata-
lité s’est opéré dans plusieurs pays européens, dont la Suisse, phé-
nomène représentatif des différentes mutations des formes de vie 
en général. La société est en effet passée d’un ordre dominé par le 
modèle de la famille bourgeoise à un ordre plus individualiste. Le 
premier se caractérisait par l’importance du mariage et de la pro-

création ainsi qu’une division stricte dans la répartition des rôles 
entre les sexes. Désormais, cette répartition est devenue plus éga-
litaire et le mariage a perdu sa vocation institutionnelle, pour laisser 
place à une ouverture d’esprit quant aux parcours de vie de chacun, 
ainsi que dans les comportements reproductifs. [5, p. 13] 

Ceci a donc mené au vieillissement de la population, à la baisse du 
nombre d’enfants par ménage, à l’accroissement du taux de di-
vorces et de familles monoparentales ainsi qu’au développement 
des ménages composés d’une seule personne. Ce dernier point se 
retrouve essentiellement parmi les jeunes adultes, qui cherchent à 
augmenter leurs chances sur le marché du travail. En effet, le chan-
gement des parcours de vie est induit par des exigences nouvelles, 
se répercutant dans la sphère privée et professionnelle. De fait, la 
société place désormais la famille et le travail au centre de ses va-
leurs, allant de pair avec l’évolution de la place de la femme dans la 
société, notamment par l’augmentation de leur niveau de formation 
ainsi qu’à leur participation à la vie active. [5, p. 14]

Ces changements socioculturels ont engendré une adaptation de 
la taille des logements, occupés par un nombre plus faible de per-
sonnes. En revanche, ces dernières ont besoin davantage d’espace, 
phénomène démontré par la surface moyenne d’habitation par per-
sonne, passant de 39.7m2 à 46.3m2 entre 1970 et 2020. [6] Ceux-ci 
permettent d’accueillir les ménages d’une ou deux personnes, re-
présentant désormais la plus grande part du marché. D’autre part, 
la cohabitation entre des personnes ne faisant pas partie du même 
foyer a augmenté, montrant l’importance des interactions sociales 
et des espaces de rencontre au sein d’un logement. En effet, la mul-
tiplicité des modes de vie, préalablement cités, a engendré une plu-
ralité des espaces, permettant la cohabitation d’individus avec dif-
férents parcours de vie. Ainsi, l’usage des espaces communs tend à 
se multiplier et à évoluer. Il est fréquent de constater que des pièces 
occupent différentes fonctionnalités ou encore qu’une fonction peut 
se multiplier dans diverses parties de l’habitation. De fait, certaines 
tendances se retrouvent aujourd’hui lors de la conception d’un ha-
bitat ; le placement et le rôle des espaces de vie, la diminution des 
espaces servants, l’augmentation des espaces de rencontre et de 
socialisation et l’apport d’un espace extérieur semi-privatif.
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En 2020, l’apparition de la pandémie du coronavirus a eu pour effet 
d’accentuer certains principes déjà émergents dans la population 
actuelle, ayant d’importantes conséquences sur notre manière d’ha-
biter. En effet, afin de réduire la propagation massive de ce virus, 
plusieurs pays appliquèrent un isolement strict de la population, me-
nant à la fermeture de tous les secteurs d’activité. Afin de survivre 
à cette crise, plusieurs entreprises adoptèrent le télétravail de tous 
leurs employés à plein temps, consistant à exercer leur profession à 
distance, par le biais des outils de télécommunication. Si en 2001, 
la proportion de personnes actives travaillant à domicile s’élevait à 
6,6%, elle a significativement augmenté en 2020 jusqu’à atteindre 
34,1%. De plus, ce chiffre ne représente pas le pourcentage de per-
sonnes concernées lors du confinement puisqu’il a été effectué sur 
l’ensemble de l’année. [7] 

Ce confinement influença, plus spécifiquement, la relation entre vie 
professionnelle et vie privée qui était jusqu’alors indépendante pour 
finalement en arriver à une immixtion du travail dans la sphère do-
mestique. Ceci entraîna un changement radical quant à la relation 
au domicile, accueillant du jour au lendemain, toutes les fonction-
nalités quotidiennes, autrefois réparties dans différents bâtiments 
(lieu de vie, de travail, de sport etc.). Ceci transforma le rapport à 
l’espace, accentuant le besoin de réversibilité dans l’usage des 
pièces, permettant de séparer le monde du travail de la vie privée. 
Presque deux ans après ce bouleversement socioéconomique, cer-
taines entreprises continuent à proposer l’accès au télétravail de fa-
çon mesurée. Cette tendance sera probablement à voir à la hausse, 
notamment afin de diminuer les temps de trajets effectués par les 
employés, pour un bienfait social et environnemental. 

Nostalgie de l’esprit villageois
Un village, dans l’imaginaire collectif, représente un lieu propice aux 
échanges, à l’entre-aide et à la solidarité. Ce n’est actuellement pas 
toujours le cas puisqu’une forme d’individualisme semble se dessi-
ner dans ces localités. De fait, avant l’industrialisation, les villages 
présentaient une organisation différente de la société, se structu-
rant selon trois caractéristiques fondamentales que sont : l’autono-
mie, l’homogénéité culturelle et la diversité sociale. Les villageois 
vivaient entre eux, sans beaucoup d’échanges avec le monde exté-
rieur. Économiquement, la production agricole répondait en grande 
partie aux besoins familiaux et quelques échanges entre villageois 
permettaient de subvenir à l’entièreté de ceux-ci. L’homogénéité 
culturelle se créait de manière naturelle puisque tous les habitants 
provenaient du même contexte et avaient donc les mêmes centres 
d’intérêt ainsi que les mêmes valeurs sociales et politiques. La coha-
bitation de toutes les catégories d’âge ainsi que tous les milieux so-
ciaux amenaient une certaine mixité sociale. [8] Tous ces éléments 
permettaient de créer une certaine cohésion sociale et faisaient 
vivre certains éléments clés du village tels que l’église, l’école et le 
bistrot, favorisant les échanges sociaux et créant l’esprit villageois si 
caractéristique de ces zones rurales. 

Suite à l’industrialisation et à l’évolution de la mobilité motorisée et 
ferroviaire, ces éléments caractéristiques d’un village vivant et dyna-
mique sont devenus toujours plus chancelants jusqu’à en arriver à la 
situation actuelle où la plupart des atouts de ces endroits semblent 
avoir disparus. La croissance démographique dans les villages a 
également souvent eu pour conséquence la perte de la notion du 
vivre-ensemble puisque celle-ci se base sur les relations person-
nelles et familières développées avec l‘ensemble des habitants. En 
effet, selon les dires de nombreux habitants de diverses communes, 
les néo-ruraux qui arrivent dans les villages ne transfèrent généra-
lement pas leur vie sociale dans la commune et lorsqu’ils travaillent 
en-dehors de celle-ci, ne développent quasiment aucun contact 
avec la population et les producteurs locaux. 

Ceci est généralement dû au fait que les villages ne soient pas idéa-
lement adaptés à leurs besoins et à leurs rythmes de vie. Le manque 
d’attractivité pour la population active par l’absence de commerces 
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et d’espaces publics engendre donc deux phénomènes. Le premier 
provoque un vieillissement de la population du centre villageois, 
rendant ce dernier encore moins attractif pour cette catégorie de 
personnes, et le second provoque une certaine anonymisation des 
habitants, les néo-ruraux n’ayant pas de dispositifs spatiaux néces-
saires pour une meilleure intégration. Tous deux favorisent ainsi le 
développement de villages-dortoirs. 

Aujourd’hui, plus que jamais, ce phénomène se doit d’être contré par 
l’intégration de lieux de rencontre, d’échanges locaux et d’espaces 
communs puisque la croissance démographique ne va cesser de 
s’accentuer et qu’une nouvelle stratégie architecturale de dévelop-
pement vers l’intérieur doit se mettre en place afin d’éviter le mitage 
du territoire. 

Ce bouleversement, qui va toucher l’ensemble de la planète, est une 
opportunité et un défi majeur pour le développement des villages 
qui, en accueillant un plus grand nombre d’habitants, devront sa-
voir s’adapter à de nouveaux modes de vie, à de nouveaux besoins, 
tout en conservant leurs caractéristiques intrinsèques qui font leurs 
atouts afin de redynamiser ces endroits. En effet, il est notable que 
les villageois, ainsi que les citadins partagent une certaine nostalgie 
de cet esprit villageois d’antan. 

2.2 Valeur culturelle et architecturale du patrimoine bâti suisse

Identité et diversité culturelle
Le patrimoine culturel bâti est l’un des fondements de la société 
dans laquelle nous vivons pour diverses raisons. De fait, il touche à 
plusieurs domaines et renvoie à l’imaginaire collectif de la maison et 
montre l’importance du rôle de ce patrimoine pour la société et donc 
des bienfaits de sa préservation et surtout de sa sensibilisation aux 
yeux du grand public.

En effet, l’acte de bâtir n’est pas seulement économique et tech-
nique, mais comprend également une fonction sociale et culturelle 
indissociable. Si d’un côté il est pratique, qu’il permet un usage di-
versifié des ressources et qu’il garantit la sécurité et le confort de 
l’usager, il a également un rôle fédérateur de cohésion sociale et de 
lieu de rencontre, renforçant le lien émotionnel qui s’y rattache. Cela 
est notable notamment par les espaces publics de qualité qui favo-
risent l’intégration sociale par l’interaction engendrée et le partage 
de ce lieu à un usage commun. [9, p. 8]

De plus, étant donné que l’être humain vit de mémoire collective, 
[10, p. 178] le patrimoine bâti forme une identité sociale en soi, en 
prenant en compte les activités humaines se trouvant au sein de 
son lieu de vie. [11, p. 2] Cette identité commune est particulière-
ment importante à maintenir dans un pays aussi diversifié sur le 
plan culturel que la Suisse. En effet, c’est au patrimoine bâti de gérer 
l’interdépendance entre tous les types de bâtiments, qu’ils soient 
démonstratifs ou plus modestes afin d’arriver à une cohésion har-
monieuse entre l’ancien et le récent. Cette diversité est source de 
richesse culturelle et crée un espace pour une variété de modes de 
vie. 

Mais au-delà de cet aspect social, la topographie, la morphologie 
et la structure socio-économique marquent également les caracté-
ristiques des villages et sont l’expression matérielle de notre his-
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toire, de notre rapport au passé et du développement de chaque 
lieu. Pour Gaston Bachelard d’ailleurs, la maison est profondément 
liée aux souvenirs, aux images, à l’émotion et à la rêverie. « Notre 
but est maintenant clair : il nous faut montrer que la maison est une 
des plus grandes puissances d’intégration pour les pensées, les 
souvenirs et les rêves de l’homme. » [12, p. 26] La maison est non 
seulement remplie de souvenirs des occupants au fil des années, 
mais également une trace tangible de nos prédécesseurs, d’où l’in-
térêt croissant à la conservation des traces de l’histoire. En effet, 
selon une étude menée en 2015 par l’OFC, la maison est associée 
au sentiment d’appartenance et de familiarité et est le témoin d’une 
époque, le reflet de l’histoire d’un pays ou d’un lieu et un élément 
essentiel de sa perception à l’étranger. [13, p. 6]

Spécificités du patrimoine rural suisse
Le patrimoine rural, caractérisé par la diversité des modes d’exploi-
tation qui se sont développés en fonction des conditions géogra-
phiques, climatiques et paysagères locales, est au cœur de l’ima-
ginaire et de l’identité de la Suisse. Ce pays est fondamentalement 
rural, notamment dans son organisation gouvernementale, donnant 
beaucoup de responsabilités aux communes. De plus, il est si ancré 
dans ce patrimoine, qu’il est souvent perçu comme très peu urbani-
sé à l’étranger. Ceci est notamment dû au fait que la majorité de la 
population suisse vivait et travaillait dans le monde agricole jusqu’au 
XXe siècle. En effet, les activités rurales constituaient le seul mode de 
subsistance de l’époque, engendrant l’adaptation des constructions 
à ce type de production. Ce fait accentue le phénomène d’identifi-
cation et de maintien de ce patrimoine. Ce dernier est probablement 
l’un des legs de la société traditionnelle qui offre le plus de diversité, 
notamment par ses multiples aspects qui reflètent un savoir-faire 
étonnant de générations d’artisans et qui démontrent leur ingénio-
sité quant à leur adaptation aux changements de la société opérés 
au fil du temps. Comme objet représentatif de cette identification 
nationale, le modèle du village suisse constitue une sorte d’idéalisa-
tion du monde rural, qui s’ancre au cœur de l’imaginaire collectif à 
partir du siècle des Lumières. [14, p. 264]

Il est nécessaire de comprendre que l’espace rural joue un rôle 
important pour la population, notamment dans le tourisme et les 
activités récréatives de proximité. La préservation des qualités du 
paysage et de la vie contribue à la compétitivité, à la formation de 
l’identité et à l’attractivité de ces régions en tant que cadre de vie et 
d’activité économique. Il est, par ailleurs, important de comprendre 
que ces qualités paysagères sont un facteur qui crée et donne une 
certaine valeur au site. De plus, elles permettent l’émergence d’un 
sentiment d’appartenance, lié à l’esprit villageois mentionné plus 
tôt, et sont un facteur important de détente et de santé, notamment 
par l’offre de tranquillité, qualité de l’air et d’une pollution lumineuse 
moindre. Ces éléments mènent à une amélioration de la qualité de 
vie de chacun et sont donc constamment recherchés, principale-
ment par les personnes vivant dans des milieux urbains. [15]

Néanmoins, il est également important de comprendre que ces es-
paces possèdent des modes de vie différents ; les habitants de ces 
régions ont gardé une certaine relation aux saisons, à la météo et aux 
soins, émergeant de leur rapport direct à la terre. De plus, certains 
mots d’ordre sont caractéristiques de ces endroits, comme la proxi-
mité – sociale et culturelle – la diversité, l’appartenance, la prudence 
et la solidarité, résultant d’un esprit villageois fort. Au contraire, ils 
s’opposent au productivisme et à la mondialisation, source de leur 
déclin au début de ce siècle. [3, p. 8] 

Les espaces construits et naturels y cohabitent et forme un en-
semble indissociable et caractéristique de ces régions. De ce fait, le 
bâti n’est qu’un facteur d’un assemblage complexe de plusieurs na-
tures, où les constructions sont régies par des usages et traditions 
partagés. Pour y intervenir, il est donc nécessaire de comprendre 
et analyser l’ensemble de ces facteurs et d’interagir avec la popu-
lation locale, bien plus à même de valoriser leur héritage. De plus, 
les maisons rurales réhabilitées ne peuvent convenir à l’ensemble 
de la population. Il s’agit d’un public cible, capable de comprendre 
l’importance de cet héritage et d’être sensible à ses nombreuses ca-
ractéristiques telles que les irrégularités, les découvertes constantes 
lors de travaux, ainsi que la manière d’habiter ces espaces.
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Recensement architectural dans le patrimoine rural
Par le passé, et parfois même encore aujourd’hui, les propriétaires 
d’une parcelle de ce patrimoine rural considèrent, à tort, qu’un bâti-
ment est un objet de consommation. Bien heureusement, la relation 
entre l’Homme et son environnement a fortement évolué et la prise 
de conscience quant à la valeur de ce patrimoine est devenue de 
plus en plus évidente, suite, notamment, à la loi sur la protection des 
monuments, de la nature et des sites qui a concerné les habitations 
rurales à la fin du XXe siècle. Il est important de noter que ce recen-
sement a incombé aux autorités cantonales et que son historique 
diffère donc quelque peu d’un territoire à l’autre. 

Il est intéressant de remarquer que les rénovations effectuées avant 
le XXe siècle étaient, généralement, bien plus respectueuses de ce 
patrimoine et du village dans lequel elles s’inséraient qu’aujourd’hui. 
Ceci résulte notamment du coût relativement élevé des matériaux 
et de la main d’œuvre de l’époque qui mena à des transformations 
minimes pendant de nombreuses années. En effet, les éléments 
étaient plutôt remis au goût du jour ou simplement entretenus, mais 
il s’agissait toujours de modifications effectuées par les artisans lo-
caux qui possédaient de grandes connaissances sur ces maisons 
vigneronnes qu’ils côtoyaient au quotidien et qui utilisaient des 
techniques et des matériaux similaires à ceux employés à l’époque 
de leurs constructions. 

En revanche, dès le début du siècle et suite à la mondialisation gran-
dissante, ces techniques et les possibilités d’intervention ont évolué 
et la standardisation est devenue de plus en plus importante, pour 
des questions d’efficacité et d’économie. Selon le chef de l’Office du 
patrimoine et de l’archéologie de Neuchâtel, Monsieur Jacques Bu-
jard, il est aujourd’hui, souvent jugé plus aisé de conserver unique-
ment la façade afin d’apporter de grandes modifications à l’intérieur, 
étant donné les nouvelles exigences quant aux besoins des utili-
sateurs et quant aux normes incendie, sécurité ou thermiques. En 
effet, l’ensemble des planchers de ce type de maisons est en bois. 
De la sorte, si le propriétaire a la volonté de créer plusieurs apparte-
ments dans ces bâtiments, il doit les protéger de tout risque d’incen-
die. Deux possibilités s’offrent à lui; envelopper ces planchers ou les 
substituer par de nouvelles dalles constituées d’une autre matéria-

lité. Bien que ce dernier point doit encore prendre en considération 
les problèmes statiques que ce type d’interventions engendre. De 
plus, la hausse de la valeur marchande des bâtiments a également 
eu un impact sur ces interventions puisque certains bâtiments qui 
étaient accessibles à un grand public, atteignent désormais des prix 
extrêmement élevés et touchent une nouvelle catégorie de per-
sonnes. Lorsque ces dernières achètent ces biens à un prix donné 
en sachant qu’elles doivent encore débourser une certaine somme 
pour les restaurer, elles s’attendent à un niveau de confort surfa-
cique et thermique plus important, ce qui amène une forte pres-
sion sur les intérieurs. Ces transformations ont généralement eu lieu 
dans les années 1940-1950 et ont fait disparaître un grand nombre 
d’éléments ayant constitué l’histoire de ces bâtiments. 

Ceci montre la nécessité de s’adapter aux anciennes techniques de 
construction lorsqu’il est question de travail dans l’existant, tout en 
sachant que cela demande une fabrication de pièces sur mesures, 
d’outils adaptés, etc., ainsi qu’un savoir-faire devenu toujours plus 
rare et que cela engendre forcément un coût supplémentaire en 
comparaison aux nouvelles constructions. Au-delà de ce point éco-
nomique, cela apporte une réelle plus-value à l’ensemble.

Fort est de constater que l’intérêt de la conservation de ce patri-
moine est aujourd’hui certain et qu’il intéresse de plus en plus le 
monde architectural. Afin qu’il puisse perdurer, il est donc souvent 
nécessaire de procéder à un changement d’affectation de ces es-
paces. Pour M. Jacques Bujard, il est impossible d’être défavorable 
à ce phénomène puisqu’il est préférable que le bâtiment continue 
à être habité afin qu’il puisse être entretenu. Chaque génération 
ajoute et réadapte ce patrimoine à ses besoins, en fonction des mu-
tations de la société. Ce que préconise le recensement architectural 
est de procéder à ces changements sans destruction irrémédiable 
d’éléments patrimoniaux importants.

De plus, un manque d’informations et plus particulièrement de sen-
sibilisation à ce patrimoine doit être comblé. Les fiches patrimo-
niales sont effectivement dotées d’une note et d’une description 
pour chaque bâtiment, mais elles ne sont pas assez précises pour 
aider le propriétaire dans ses choix. De fait, elle présente l’évaluation 
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patrimoniale historique et résume en quelques lignes l’explication de 
cette note. L’idéal serait d’améliorer ce type d’informations, notam-
ment dans une description plus détaillée des objets traités ou dans 
un relevé des éléments spécifiques ayant de la valeur dans chaque 
bâtiment, que ce soit en façade ou à l’intérieur des habitations. De 
plus, la création d’un catalogue réalisé par époque et type de mai-
sons pourrait mettre en exergue des gabarits de certains éléments, 
adaptables selon les situations précises, telles que le dessin d’une 
lucarne type de maisons vigneronnes ou d’une fenêtre en façade 
possédant de meilleures performances énergétiques. Évidemment, 
ce catalogue ne devrait pas être restrictif, toute proposition doit être 
analysée au cas par cas afin que des interventions contemporaines 
soient acceptées bien qu’elles ne respectent pas strictement ces in-
dications ; l’idée principale est d’aider les propriétaires ne connais-
sant pas forcément ce patrimoine et voulant être conseillés quant 
à la valeur de leur bien et aux transformations envisageables. En 
revanche, les architectes, ou toute personne consciente de l’héritage 
que représentent ces bâtiments doit pouvoir réinterpréter ces codes 
architecturaux dans de nouvelles propositions sans être contraints 
par ces indications. Cette démarche serait profitable tant aux pro-
priétaires, aux autorités qu’à l’ensemble de la population pouvant 
profiter de cet héritage. Bien que cette démarche soit justifiée, elle 
reste difficilement applicable aujourd’hui, faute de moyens. En ef-
fet, pour arriver à ce résultat, une étude d’une vingtaine de milliers 
de bâtiments devrait être réalisée sur l’extérieur et l’intérieur de ces 
derniers, représentant un travail considérable.

2.3 Enjeux environnementaux

Patrimoine rural face aux exigences énergétiques
La préservation du patrimoine bâti et les nouvelles exigences 
énergétiques actuelles semblent souvent incompatibles. Néan-
moins, il est nécessaire de différencier les valeurs architecturales 
et les contextes dans lesquels s’insèrent ces bâtiments. En effet, 
il n’existe pas de solution universelle quant à l’intégration de nou-
velles sources d’énergie et elle est relativement différente en fonc-
tion du type de bâtiment traité. Lorsqu’il s’agit du patrimoine rural, 
d’autres problèmes et stratégies sont à prendre en considération, 
ayant généralement subi de nombreuses altérations dans le temps 
et ne présentant pas la même valeur architecturale que certains 
autres objets.  L’enjeu principal de ce patrimoine particulier réside 
dans l’adoption d’une nouvelle manière de penser et d’habiter ces 
espaces, ces derniers n’étant pas destinés à s’adapter aux besoins 
altérés de la population et étant construits du temps où l’artisanat 
était faste. De ce fait, aucune pièce ne possède d’angles droits ou 
de murs lisses et c’est au propriétaire, au locataire, ainsi qu’à l’archi-
tecte de s’y adapter et non pas l’inverse, comme c’est actuellement 
le cas lors de nouvelles constructions. 

Les stratégies architecturales sont également autres et ne résident 
pas dans la meilleure performance des espaces et de l’enveloppe. 
C’est notamment le cas lorsqu’il s’agit de questions énergétiques 
puisqu’il est tout bonnement inconcevable de réaliser une isola-
tion périphérique sur un patrimoine riche, dont les façades sont par 
ailleurs généralement protégées. Cette question de l’isolation fait 
donc souvent l’objet de controverse puisqu’il est également com-
plexe d’isoler ces espaces par l’intérieur. En effet, ces habitations 
possèdent généralement des têtes de poutres encastrées dans un 
mur porteur et leur isolation pourrait engendrer de la condensation 
sur lesdites têtes de poutre, allant jusqu’à leur pourrissement et me-
naçant donc la stabilité du bâtiment.  Ainsi, les solutions habituelles 
utilisées dans d’autres types de bâtiments ne peuvent être appli-
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quées et un éternel équilibre est à trouver entre leur préservation et 
leur entretien.

Pour obtenir cet équilibre, il n’est pas nécessaire d’atteindre les exi-
gences énergétiques fixées par l’État, mais plutôt faire entrer ces 
habitations dans une stratégie durable et plus globale. En effet, 
bien que les calculs thermiques soient de bons indicateurs dans les 
nouvelles constructions, ils ne peuvent être appliqués de la même 
manière dans des constructions datant de nombreux siècles pré-
cédents. Il s’agit bien plus d’une question de confort que de perfor-
mances, le but étant d’améliorer la résistance thermique de l’enve-
loppe dans son ensemble et non pas d’atteindre des valeurs cibles 
pour chaque élément. Ce confort est néanmoins tout à fait indispen-
sable pour ce type de bâtiments afin qu’ils puissent répondre à de 
nouveaux besoins et ainsi perpétuer cet héritage.

Il est en effet notable que certains propriétaires, dont le bâtiment se 
lègue de génération en génération, cherchent à vendre leur proprié-
té faute de moyens suffisants pour entretenir ce type de maisons. 
Ce phénomène est un désastre pour ces objets chargés d’histoire 
puisque les acheteurs fortunés, intéressés à reprendre ces vestiges, 
ne portent malheureusement pas toujours un regard sensible sur 
ce patrimoine. L’envie de le conserver et de le restaurer n’est pas 
toujours l’objectif de cet achat. Ainsi se perdent des années d’anec-
dotes éclaircissant certains éléments propres à chaque maison, ap-
parus au cours de leurs histoires.

Si au contraire, aucun acheteur n’est intéressé à acheter ce type de 
maisons, cela engendre des bâtiments à l’abandon qui ne peuvent 
être réhabilités en musées montrant la vie de l’époque, étant donné 
leur manque d’entretien. Lorsqu’une multiplication de ces cas se re-
trouvent dans une localité, cela génère usuellement un village inerte 
et a donc des répercussions sur l’ensemble du tissu bâti. Il est donc 
nécessaire de réhabiliter certains espaces afin qu’ils deviennent 
viables et que les maisons continuent à être habitées. La vie du vil-
lage en dépend.

Développement vers l’intérieur
La population se faisant toujours plus nombreuse, les métropoles 
arrivent à une situation critique où certaines limites se font ressentir. 
Jugées trop denses, polluées, bruyantes, agressives, stressantes et 
excluant certains pour des raisons de disponibilité immobilière et 
spatiale et de coût foncier. Dans une telle situation, de nouveaux 
scénarios sont à promouvoir, où les villages peuvent devenir des 
lieux de reconnexion entre production, habitat, divertissement et 
socialisation. Ils représentent une promesse de manière de vivre 
plus proche de la nature, s’insérant dans le développement environ-
nemental actuel.

Pourtant, actuellement, le logement inquiète et interroge l’avenir des 
villages reculés des grandes métropoles. Dans ces régions, le coût 
du foncier est faible et le capital inexistant, engendrant un marché 
immobilier détendu. Ceci a pour conséquences que les opérateurs 
n’interviennent plus sur le bâti existant, devenus trop cher du fait 
de leurs marges et de leurs processus de travail. Les seuls acteurs 
pouvant donc construire dans ces zones, dues à un coût foncier né-
gligeable, sont les constructeurs de villas individuelles. [3, p. 17]

Mais dans les tendances actuelles, ce développement ponctuel et 
individualiste n’est plus viable à l’avenir pour diverses raisons. La 
première est liée aux changements de nos modes de vie, aux mé-
nages généralement plus petits et au besoin accru d’espaces de 
convivialité et de partage, phénomène accentué par la crise du co-
ronavirus. Le vide doit donc être investi dans ces villages. Le second 
concerne le besoin de freiner l’artificialisation des terres agricoles 
dans le but de conserver ce patrimoine paysager, culturel et bâti, 
tout en minimisant la perte de production de ressources premières. 
En effet, la Suisse étant un petit pays au centre de l’Europe, elle 
a jusqu’alors compté sur les importations de divers produits pour 
faire face à l’augmentation de consommation de la population. La 
crise sanitaire actuelle a démontré l’importance du développement 
de productions locales dans tous les secteurs d’activités, afin de 
pouvoir répondre à des situations critiques, notamment concernant 
les ressources primaires. Cette crise a également remis en doute 
notre manière de consommer, revalorisant les produits locaux et les 
circuits courts. Ces points montrent le rôle important que les villages 
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ont à jouer dans cette mutation climatique et sociale. 

Afin de répondre à ces changements, les politiques contraignent de 
plus en plus les droits à bâtir, notamment dans les zones les plus ru-
rales et reculées, qui sont, ou seront dans un futur proche, dénuées 
de parcelles constructibles. Ceci engendrera la réutilisation des villas 
individuelles construites à la fin du XXe siècle, mais également des 
maisons villageoises qui forment le cœur de ces sites historiques. 
[3, p. 17] C’est pourquoi, de nouveaux processus doivent être mis 
en place pour rendre désirables ces petites localités et qu’un déve-
loppement vers l’intérieur est nécessaire afin de réhabiliter certains 
lieux inexploités.

Cette densification des centres villageois est une réelle opportunité 
pour retrouver le dynamisme d’antan. En effet, que ce soit par l’ad-
jonction de nouveaux bâtiments ou par une meilleure exploitation 
du bâti existant, l’augmentation de la population dans ces espaces 
centraux permettrait de générer plus de vie commune au sein du 
village, notamment par une fréquentation accrue des commerces, 
pouvant être plus nombreux et variés. Ce phénomène pourrait ap-
porter une certaine mixité sociale importante pour le maintien de 
ces localités, la population actuelle se faisant généralement vieillis-
sante. De plus, l’utilisation plus importante des transports publics 
permettrait sans nul doute d’augmenter les cadences de ces der-
niers et ainsi toucher un public plus large quant à son établissement 
en zone rurale. Une cohabitation de bâtiments appartenant à di-
verses époques pourrait également apporter un élément de réponse 
pour l’ensemble de la collectivité quant à sa consommation de res-
sources énergétiques. En effet, s’il est généralement complexe d’in-
tégrer harmonieusement de nouvelles sources d’énergies renouve-
lables dans un patrimoine bâti riche, elles pourraient, en revanche, 
être imaginées comme élément constitutif des nouvelles construc-
tions dès leurs projections. Ainsi, ces bâtiments pourraient servir de 
centrales énergétiques faisant profiter un ensemble de bâtiments se 
trouvant à proximité.

Malheureusement, les architectes ont été jusqu’ici, à quelques ex-
ceptions près, absents de cette problématique du logement dans les 
espaces ruraux, n’y voyant, jusqu’alors, aucun intérêt, au profit de la 

grande ville des rencontres, de la culture, cosmopolite et ouverte. 
Aujourd’hui et principalement à l’avenir, les campagnes apparaitront 
comme terres d’opportunité et de nouveaux champs des possibles. 
[3, p. 17]

L’urbain et le rural sont donc des entités très différentes, notam-
ment par leur organisation sociale. L’erreur serait de percevoir les 
villages comme une extension de villes ou comme espaces servant 
les métropoles. Ces ensembles de bâtiments ne doivent pas être 
urbanisés afin de développer le village en question, mais doivent 
plutôt subir une mutation propre à leur structure profonde afin de 
ne pas être dénaturés. La ville n’est donc pas amenée à disparaître, 
mais ce système économique doit être déconstruit en coexistant et 
en s’inspirant des propriétés rurales. C’est déjà souvent le cas, mais 
dans une moindre mesure avec l’agriculture urbaine et les coopéra-
tives d’habitation notamment. [3, p. 11]

Pérennité des bâtiments et des matériaux
La pérennité des bâtiments ruraux se pose aujourd’hui, suite aux 
mutations de la société et aux protections parfois démesurées de 
ces objets. En effet, dans certains cas, l’impossibilité de les modifier 
mène à un abandon complet ou partiel de ces espaces, pourtant 
intéressants dans le tissu bâti.

Toutefois, lorsque ces endroits sont abandonnés, il devient généra-
lement urgent de les entretenir et de les transformer, au vu de leur 
piteux état et de leur manque de fonctionnalité. La question ne de-
vrait pas être systématiquement celle de savoir comment les proté-
ger, mais bien celle de savoir comment les transformer afin de mieux 
les habiter et qu’ils ne retombent pas à l’abandon. En effet, l’enjeu 
n’est pas de limiter uniquement la préservation de l’héritage, mais 
également de prendre en compte les situations de ces habitations 
et de les adapter à leur temps, afin qu’elle puisse à nouveau faire 
partie d’un ensemble bâti dynamique et d’avoir des conséquences 
positives pour l’ensemble de la collectivité.

En effet, l’architecture doit répondre à des critères esthétiques, de 
performances techniques, de coûts, mais également de services et 
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ce dernier point ne devrait pas être entièrement au profit de la pré-
servation, lorsque ces objets représentent un enjeu pour l’ensemble 
du village. De plus, ces habitations ayant souvent été modifiées par 
leurs propriétaires, comment être persuadés de la préservation de 
leur état d’origine ? Il est donc plus intéressant de répertorier, par 
une analyse approfondie du bâtiment, les éléments représentatifs 
de son époque de construction ou possédant une certaine valeur 
patrimoniale afin de définir les enjeux de sa transformation.

De plus, l’architecture est souvent perçue comme l’action de 
construire alors qu’elle peut également être partisante de la dé-
construction de certains objets. En effet, son rôle réside en réalité 
dans l’observation, l’analyse et le travail d’un ensemble. Ceci permet 
de déterminer les solutions adaptées à l’objet traité par le biais de 
plusieurs critères et ralliant différents corps de métiers spécifiques. 
Parfois donc, la qualité de certains objets réside dans leur destruc-
tion afin d’offrir de nouvelles opportunités aux bâtiments adjacents 
et à l’espace public le bordant, faisant ainsi profiter l’ensemble du 
village. 

Afin de garantir une certaine pérennité de ces bâtiments, la notion 
de réversibilité des espaces et des éléments constructifs doit être 
appliquée pour répondre à une évolution incertaine de la société se 
profilant sur de nombreuses années. Cette notion permet d’accueil-
lir différents programmes par le biais de modifications minimes, ne 
dénaturant pas les objets traités. Elle paraît d’autant plus adaptée à 
ce type de bâtiments, qui doivent sans cesse se réadapter à la popu-
lation locale afin de garder une certaine attractivité. Cette démarche 
s’inscrit dans des stratégies durables adaptées, tout comme la no-
tion de réemploi d’éléments ou de matériaux. En effet, il s’agit d’une 
opportunité pour construire autrement en soutenant l’économie et 
les ressources locales afin de favoriser les circuits courts, tout en 
prolongeant les cycles de vie de ces éléments ou matériaux.

De plus, fort est de constater qu’une grande majorité des maisons 
rurales ont déjà opté pour cette pratique par le passé, réemployant 
des éléments se trouvant à proximité de l’objet traité. Si à l’époque, 
les raisons de cette démarche étaient économiques, aujourd’hui elles 
sont environnementales et profitent notamment de la démolition de 
certains éléments perturbateurs du tissu bâti afin de diminuer au 
maximum les trajets effectués par les matériaux de construction, ré-
duisant ainsi leur empreinte carbone.
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Chapitre 3

Contexte et héritage viticole neuchâtelois
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À gauche
Fig.1 Carte schématique des quatre régions du can-
ton de Neuchâtel: Vallées, Montagnes, Littoral.

3.1 Histoire, cultures et habitat rural 

La particularité de ce canton réside dans la 
diversité des paysages qu’il offre à voir ; al-
lant des vignes situées sur des coteaux bien 
exposés, passant par des cultures se trou-
vant en plaine et par de nombreuses forêts 
longeant des versants jusqu’à arriver aux 
hameaux d’habitation formant des villages. 
Ces derniers sont quant à eux situés dans les 
divers plateaux dispersés sur l’ensemble du 
territoire. Ce paysage divers et varié permet 
l‘exploitation de toutes les activités liées à la 
terre et décline une topographie hétérogène, 
caractéristique des trois situations géogra-
phiques subdivisant le canton : le Littoral, les 
Vallées et les Montagnes. [1, p. 15] 

Situé dans la partie occidentale de la Suisse, 
le canton de Neuchâtel s’étire du sud-ouest 
au nord-est et est délimité au nord par la 
frontière française et au sud par le lac. Son 
histoire et ses différentes particularités se-
ront traitées dans ce chapitre, tout d’abord 
dans leur globalité puis spécifiquement au 
sujet étudié. L’ensemble de ces recherches 
porteront sur l’état de la situation profilé 
jusqu’au XIXe siècle, avant les grandes mu-
tations que subirent les différentes régions, 
notamment dues à l’urbanisation. Ce dernier 
point fera l’objet d’une étude plus approfon-
die dans la suite de ce travail.
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Colonisation des terres
La qualité des sols constitue un élément es-
sentiel quant à la colonisation d’un territoire. 
Celle de Neuchâtel s’est premièrement dé-
veloppée sur la région du Littoral. Bien que 
les premières traces non certifiées d’occupa-
tions romaines dans le canton de Neuchâ-
tel datent approximativement du XVe siècle 
avant notre ère, le premier habitat continu 
sur les rives des lacs de Neuchâtel et Bienne 
apparaît entre le Ier et le IVe siècle après J.-
C. [2] À cette période, la viticulture s’ajoute 
à l’agriculture céréalière et à l’élevage. [1, p. 
24] Ce n’est qu’à partir du XIIe siècle que les 
terres du haut du canton ont été peu à peu 
occupées par les hommes. Dans un premier 
temps, ils s’y rendaient pour une période es-
tivale de cent jours, équivalente à l’inalpe. 
Par la suite, une colonisation de plus en plus 
permanente a permis la création des diffé-
rents villages présents dans cette partie de 
la région neuchâteloise. [3, p. 12]

Cultures
L’agriculture s’est adaptée aux conditions 
géographiques et climatiques, évoluant au 
cours des siècles. La qualité et les types de 
sols, le climat et l’altitude sont des facteurs 
déterminants pour le choix des cultures. [1, 
p. 31] Le canton de Neuchâtel en possède 
une remarquable variété, soit l’ensemble des 
modes de subsistance de toute la Suisse oc-
cidentale, grâce à sa diversité géographique 
se développant à travers les trois régions 

mentionnées plus haut. [2] Premièrement, 
le Littoral neuchâtelois, qui, comme son nom 
l‘indique, longe le lac de Neuchâtel ainsi 
que l‘Entre-deux-Lacs. Il possède un ter-
ritoire propice à plusieurs types de culture, 
notamment l’agriculture céréalière et la vi-
ticulture, mais également d’autres types de 
production comme le maraichage ou l’éle-
vage. Cette variété est possible grâce à un 
climat favorable, une topographie diversifiée 
et un sol riche. Il constitue donc une région 
de tradition agricole et viticole, variant selon 
les villages voire à l’intérieur de ceux-ci. En 
revanche, depuis une cinquantaine d’an-
nées, l’essor de plusieurs zones industrielles 
a sensiblement modifié le paysage, augmen-
tant les agglomérations et réduisant ainsi 
la part de terres cultivables. Dans la zone 
sud-ouest, les villages se juxtaposant à l’ag-
glomération de Neuchâtel ont conservé leur 
vocation viticole, alors qu’en longeant da-
vantage le lac dans cette même direction, les 
villages possèdent encore une mixité rurale 
avec des zones agricoles et viticoles. Celle-
ci se retrouve également dans la partie de 
l’Entre-deux-Lacs.

La situation des Vallées comprend le Val-de-
Ruz et le Val-de-Travers, tous deux débou-
chant sur le Littoral. Le Val-de-Ruz s’oriente 
du sud-ouest au nord-est et est situé entre 
700 et 900m d’altitude, favorisant l’ensoleil-
lement et les précipitations, ce qui lui confère 
d’excellentes terres agricoles. Depuis plu-
sieurs années, cette région s’est quelque 
peu transformée, suite à la relative proximité 
de l’agglomération neuchâteloise, devenant 
une zone résidentielle à forte croissance. Le 
Val-de-Travers, pour sa part, est un fond 
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plat situé entre 720 et 750m d’altitude et est 
également une région à vocation agricole. En 
comparaison au Val-de-Ruz, il est plus en-
caissé et moins ouvert sur le Littoral. [4, p. 
30]

Les Montagnes Neuchâteloises com-
prennent les hautes vallées. Elles se situent 
au nord-ouest du canton et représentent 
plus du tiers du territoire neuchâtelois. Deux 
villes occupent cette région ; Le Locle et La 
Chaux-de-Fonds, qui possèdent une place 
importante dans la tradition horlogère, in-
fluençant les villages de cette région. Les 
hautes vallées ; que sont celles de la Sagne, 
des Ponts et de la Brévine, sont situées entre 
1000 et 1100m d’altitude. Elles sont fer-
mées et allongées. Une part importante de 
cette région est constituée de forêts et les 
sommets les plus élevés correspondent aux 
pâturages et aux pâturages-boisés, accueil-
lant des zones agricoles. [4, p. 31] Ces condi-

tions sont donc idéales pour la polyculture et 
l’élevage extensif, engendrant l’isolement 
des maisons agricoles du haut du canton, se 
situant dans les domaines de leurs proprié-
taires respectifs. [3, p. 13]

Clivage et diversité
Ces trois régions, mais principalement le Lit-
toral et les Montagnes, sont révélatrices du 
clivage cantonal s’étant formé pour des rai-
sons historiques, politiques, économiques, 
sociales et géographiques. La colonisation 
progressive de ces différentes parties illustre 
cette hiérarchie entre le Bas, aisé et pros-
père et le Haut, où les conditions de vie et 
la productivité étaient plus complexes. Les 
typologies d’habitation de ces deux régions 
n’ont pas échappé à cette fragmentation et 
possèdent des caractéristiques distinctes, 
bien que certaines subtilités soient à noter. 
En effet, comme mentionné précédemment, 

la région du Littoral a longtemps exploi-
té tant l’agriculture que la viticulture et un 
certain nombre de maisons paysannes font 
partie intégrante du tissu bâti contigu de 
plusieurs villages. En revanche, ces maisons 
possèdent une typologie - dite de fermes 
à pignons latéraux en ordre contigu - tout 
à fait différente des maisons paysannes se 
situant dans les Montagnes neuchâteloises, 
pour des raisons évidentes de contextes dis-
tincts. En effet, si celles du Haut du canton 
se trouvent en dehors des villages et fonc-
tionnent de manière indépendante, celles 
du Bas sont contraintes par les habitations 
adjacentes et leur organisation interne varie 
également.

Afin de mieux comprendre cette situation, il 
est nécessaire d’ajouter qu’au XVIIIe siècle, 
le mouvement progressiste qui frappa la 
Suisse a fortement influencé le monde agri-
cole du Littoral qui s’est fortement densifié, 
contrairement à celui des Montagnes qui n’a 
été touché que de manière modérée. [1, p. 
98] Au cours du siècle suivant, l’augmen-
tation des rendements agricoles provoque, 
dans le Haut du canton, la construction de 
maisons paysannes dispersées sur des do-
maines indépendants et forme une nou-
velle typologie dite de «  ferme moderne de 
colonisation  ». Cette dernière résulte, dans 
cette région, de l’abandon des locaux d’ex-
ploitation situés dans les villages et mène à 
la perte de la typologie paysanne historique 

au sein du tissu villageois, remplacée par des 
maisons d’habitation. [5, p. 98] Dans le bas 
du canton en revanche, cette augmentation 
provoque un regroupement progressif des 
exploitations. De ce fait, plusieurs maisons 
paysannes sont également transformées en 
maisons d’habitation et de façon plus rare, 
certaines persistent et se développent selon 
les mutations diversifiées de chaque village. 

En finalité, la disparité entre ces régions est 
telle, qu’une étude de l’ensemble du patri-
moine rural neuchâtelois ne semblait pas 
judicieuse dans le cadre de ce travail. Ainsi, 
l’étude portera uniquement sur les villages du 
Littoral, offrant davantage de possibilités de 
développement au vu de leur structure gé-
nérale. En effet, la contiguïté de ces espaces 
semble plus intéressante, permettant de tra-
vailler un ensemble bâti plutôt que des ob-
jets isolés et ainsi de traiter la problématique 
à diverses échelles. Ceci permet un choix de 
stratégies d’intervention bien plus variée et 
s’inscrit davantage dans la transition éco-
logique que nous traversons, puisque ces 
villages sont généralement mieux desservis 
et présentent donc de plus grandes poten-
tialités de développements contemporains. 
En outre, bien que ces villages aient été de 
vocation viticole et agricole, leur morpho-
logie et leur structure générale découlent 
principalement de la viticulture. Celle-ci re-
présente tout de même l’identité et les ca-
ractéristiques principales des villages et de 
cette région. De plus, une seule variété de 
la typologie paysanne se retrouve dans ces 
villages et ces espaces sont généralement 
annexés aux parties viticoles, ne représen-
tant que rarement l’activité principale de 

À gauche
Fig.2 Carte Dufour (1842-1864).
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ces localités. Comme une grande partie de 
ces maisons paysannes a été modifiée en 
simples maisons d’habitation au cours du 
XIXe siècle, la plupart des bâtiments présents 
dans ces villages relèvent donc des maisons 
vigneronnes, typologie qui sera traitée plus 
en profondeur dans ce travail. Il est donc im-

3.2 Protection du patrimoine viticole neuchâtelois

En Suisse, chaque canton possède ses propres directives quant à 
la conservation de son patrimoine bâti. Afin de comprendre plus en 
profondeur celles du canton de Neuchâtel, l’histoire, le fonctionne-
ment et les enjeux des différents organismes protégeant plus spé-
cifiquement le patrimoine rural seront analysés dans ce chapitre. 
Pour ce faire, un entretien, se trouvant en annexe de ce document, 
réalisé avec le chef de l’OPAN – Office du patrimoine et de l’archéo-
logie neuchâteloise – M. Jacques Bujard et la responsable du recen-
sement neuchâtelois, Mme Nicole Froidevaux, a permis de mettre 
en lumière les différentes spécificités de ce canton et représente la 
source d’informations principale pour l’ensemble de ce chapitre.
 

Histoire du recensement neuchâtelois
Le patrimoine rural neuchâtelois n’a évidemment pas toujours été 
recensé et protégé comme il l’est actuellement, d’autant plus s’agis-
sant des bâtiments dits « courants », telles que les habitations mo-
destes. En effet, le recensement dans le canton s’est constitué en plu-
sieurs étapes, selon différentes générations et types de patrimoine. 
Fort est de constater que le canton de Neuchâtel est à l’avant-garde 
de la conservation puisqu’en 1902, il est l’un des premiers cantons 
suisses à se doter d’une loi sur la protection des monuments his-
toriques [6, p. 11]. Un engouement généralisé semble se dessiner, 
notamment par la publication de l’ouvrage Histoire de l’instruction 
publique dans le canton de Neuchâtel (1914) par Édouard Quar-
tier-La-Tente, qui traite de l’histoire du canton de Neuchâtel et qui 
met d’ores et déjà en avant certains aspects du patrimoine dans son 
sens large. Par la suite, le volume neuchâtelois de la publication La 
Maison bourgeoise en Suisse (1932) mentionne, certes en majorité, 
les bâtiments possédant une grande valeur architecturale, mais il 
évoque déjà certains bâtiments villageois et même quelques fermes. 
Entre 1955 et 1968 apparaissent les trois tomes de Les monuments 
d’Art et d’Histoire du canton de Neuchâtel de Jean Courvoisier, qui 

portant de comprendre que, bien que l’étude 
porte principalement sur les maisons vigne-
ronnes, certaines tendances ou typologies 
paysannes seront évoquées ponctuellement 
afin de mettre en évidence ces variétés au 
sein des villages viticoles, sans toutefois re-
présenter le cœur du sujet traité.
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représentent aujourd’hui encore le plus grand recensement de ce 
type, qui traite des édifices paysans et viticoles les plus prestigieux, 
en recouvrant l’intégralité du territoire cantonal jusqu’en 1840. En 
dehors du patrimoine rural, l’INSA – l’Inventaire suisse d’architec-
ture – traite quant à lui du patrimoine urbain entre 1850 et 1920, 
notamment celui de la ville de Neuchâtel.

C’est sur cette base-là que se sont développés les recensements à 
fonction légale, en particulier le RACN - Recensement architectural 
du canton de Neuchâtel. En fonction depuis une quarantaine d’an-
nées aujourd’hui, il a pour but de recenser systématiquement tous 
les centres de villages et de villes, de façon à pouvoir traduire cette 
connaissance dans la législation. Si ce travail ne concernait au début 
que les zones d’anciennes localités, il s’est par la suite étendu hors 
des zones à bâtir et a été retranscrit dans les différents aménage-
ments locaux. De plus, il a servi à l’élaboration de la publication Les 
Maisons rurales du canton de Neuchâtel (2010) – représentant les 
prémisses de cet énoncé théorique – s’apparentant aux ouvrages de 
Jean Courvoisier, mais dédié au patrimoine rural moins prestigieux. 
Dans les mêmes années apparut l’ISOS – l’Inventaire fédéral des 
sites construits d’importance nationale à protéger en Suisse – qui, 
pour la première fois, montrait une vision plus globale à l’échelle des 
quartiers, des villages et des villes, ouvrant de nouvelles perspec-
tives.

Mécanismes de protection du patrimoine viticole
Dans le canton de Neuchâtel, il n’existe pas d’association – telle que 
« Sauver Lavaux » dans le canton de Vaud – qui s’intéresse spécifi-
quement aux villages et maisons vigneronnes. Seule l’organisation 
Patrimoine Suisse intervient dans le traitement de certaines de-
mandes. En revanche, certaines associations éphémères se créent 
parfois afin de contrer un projet situé dans un village. De plus, cer-
taines communes se dotent d’une commission d’urbanisme spé-
ciale, dédiée au traitement de village historique. Ce ne sont donc 
pas des associations de la société civile, mais elles sont issues de 
l’organisation administrative et politique de certaines communes.

Comme mentionné précédemment, les deux organismes majeurs 
ayant pour mission de décrire, étudier et protéger ce patrimoine 
sont l’ISOS et le RACN. D’une part, et de manière plus générale, 
l’ISOS étudie les villages dans leur globalité et établit un inventaire 
évaluant les qualités contextuelles, spatiales et historico-architectu-
rales des localités afin de comprendre leur évolution et leur identité. 
L’ISOS aide les autorités en charge de la sauvegarde du patrimoine 
et présente des recommandations quant au développement de ces 
lieux. [7] Bien qu’il ne s’agisse pas d’une mesure de protection abso-
lue, les objectifs de sauvegarde de l’ISOS ont force obligatoire pour 
la Confédération. Parallèlement, les cantons et les communes ont 
une marge de manœuvre légèrement supérieure quant aux respects 
de directive de l’ISOS, mais elle reste toutefois relativement limitée. 
[8] D’autre part, le RACN évalue chaque bâtiment par une note et 
établit une fiche patrimoniale, décrivant les qualités et les défauts 
de chaque objet individuellement. La valeur de la plupart de ces vil-
lages viticoles est donc reconnue tant à l’échelle globale, comme 
une entité architecturale et urbanistique, intégrée dans le paysage 
viticole, qu’à une échelle plus unitaire par l’évaluation de chaque bâ-
timent le composant.

En revanche, d’un point de vue opérationnel, c’est le plan d’aména-
gement local qui régit les différentes possibilités d’intervention. Ses 
directives sont génériques et ne différencient pas les divers types 
de patrimoines, mais chaque village peut ainsi choisir le dévelop-
pement et le caractère qu’il veut adopter. En effet, s’appuyant sur 
l’ISOS et le RACN, la commune a pour but de coordonner ces dif-
férentes échelles de protection du patrimoine et d’analyser le projet 
d’intervention dans son ensemble bâti ; quel rapport entretient-il à 
la rue et aux bâtiments adjacents ? provoque-t-il une rupture quant 
à la lecture de la rue dans son ensemble ? Ceci explique les dispari-
tés qui existent actuellement entre les différentes communes, quant 
à la valorisation de leur patrimoine bâti.
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Documentation existante
Le clivage, tant évoqué dans ce travail, entre le Haut et le Bas du 
canton se retrouve à nouveau dans la documentation de leurs patri-
moines respectifs. En effet, les maisons vigneronnes semblent avoir 
été peu étudiées en rapport aux maisons paysannes puisque les 
seuls ouvrages les mentionnant sont peu ou prou les livres de Jean 
Courvoisier Les monuments d’Art et d’Histoire du canton de Neu-
châtel datant du milieu du XXe siècle et Les Maisons rurales du Can-
ton de Neuchâtel publié en 2010. Les maisons paysannes, quant à 
elles, ont fait l’objet de nombreuses publications au cours du XXe 
siècle. De fait, il y eut un mouvement identitaire extrêmement fort 
dans les Montagnes à cette époque, illustré notamment par la créa-
tion d’associations comme l’ASPAM – Association pour la sauve-
garde du patrimoine des Montagnes neuchâteloises – qui a effectué 
un grand travail de recensement. De plus, certains enseignants de 
l’école obligatoire, passionnés par ce type de patrimoine entamaient 
de nombreuses recherches de documentation avec l’aide de leurs 
étudiants. Tout ce mouvement mena à de nombreuses publications 
quant à ce patrimoine particulier. 

Dans le Littoral, en revanche, ces habitations n’ont effectivement 
jamais fait l’objet d’études spécifiques, si ce n’est concernant cer-
tains bâtiments exceptionnels et de grande qualité architecturale, 
tels que les châteaux viticoles. Ceci s’explique par le contexte dans 
lequel ils s’insèrent puisque les villages, dont ils font partie, ont gé-
néralement déjà été étudiés de façon plus globale et des caractéris-
tiques typiques ont été mises en évidence. De ce fait, le besoin de 
distinguer ce type de patrimoine ne s’est pas fait ressentir, contrai-
rement aux fermes neuchâteloises où cette distinction représentait 
un intérêt régional. Ainsi, les maisons vigneronnes ont toujours été 
jugées plutôt selon leurs qualités d’ensemble au sein du village que 
pour leurs caractéristiques propres.

Particularités et valeur des villages et maisons vigneronnes
La principale particularité des villages viticoles neuchâtelois par rap-
port aux autres cantons, réside dans la contiguïté de son tissu bâti. 
D’après M. Jacques Bujard, pratiquement comme des petites villes, 
ces endroits ont peut-être été basés sur le modèle des villes neuves 

médiévales, sur des fondations datant du XIIIe ou XIVe siècle. Les 
fortifications sont le seul élément qui différencie les villes de ces vil-
lages, qui étaient d’aspect plutôt bourgeois que rural. De plus, deux 
catégories d’exploitations viticoles prévalaient à l’époque ; celles de 
taille moyenne, les plus modestes et appartenant au vigneron ha-
bitant le village adjacent et à partir du XVIe siècle, des exploitations 
viticoles de grande importance, qui étaient achetées par des per-
sonnes ayant fait fortune à l’étranger et investissant dans ces biens. 
Les maisons vigneronnes, quant à elles, accueillaient les espaces 
d’exploitation ou les caves aux rez-de-chaussée et le corps de logis 
aux étages. Cette disposition permettait d’avoir des espaces com-
muns donnant sur la rue villageoise, ce qui animait l’espace public.

Un autre élément particulier moins historique, mais plus patrimo-
nial réside dans la bonne conservation de ces villages qui ont subi 
relativement peu de pression immobilière au début du XXe siècle, si 
ce n’est dans leurs alentours. En effet, aujourd’hui, ces villages sont 
entourés de zones industrielles ou pavillonnaires qui ont remplacé 
les vignes de l’époque et les maisons vigneronnes n’abritent qua-
siment plus de fonctions viticoles en leur sein, remplacées par des 
commerces, des habitations ou des espaces inexploités. Cependant, 
dans les centres historiques, il convient de constater que très peu 
de ces bâtiments historiques ont été remplacés par de nouveaux 
immeubles, garantissant une part de l’héritage de ces localités.

Enfin, la législation sur la protection de ces villages avec un recen-
sement systématique des bâtiments aide à la valorisation de ce pa-
trimoine. Il est important d’ajouter que les règles d’urbanisme ne 
tiennent qu’à la condition d’une certaine adhésion de la population 
opère, sans laquelle, il serait difficile de les faire appliquer. Pour ces 
villages viticoles, il est notable qu’il existe un réel attachement de la 
population à ces espaces particuliers, chargés de valeurs et d’his-
toire.
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3.3 Le Littoral et ses villages viticoles

Les rives du lac de Neuchâtel offrent une ex-
position sud-est, une protection nord-ouest 
par l’important relief du premier pli jurassien, 
une action régulatrice de la température par 
le lac ainsi qu’une importante masse d’eau 
douce. [3, p. 73] De plus, la durée d’enso-
leillement annuelle moyenne y est de 1654 
heures, soit environ 4h30 par jour. Elle im-
pacte grandement la qualité des produits, 
notamment l’accumulation de sucre dans 
les grains de raisin ou encore le séchage des 
foins, des regains et des moissons. Tous ces 
facteurs forment des conditions idéales et 
propices à l’agriculture et à la viticulture. [3, 
p. 101]

Le Littoral est également fortement marqué 
par les coteaux viticoles, se développant des 
bords des lacs à 430m au-dessus de la mer 
dans la région de l’Entre-deux-Lacs jusqu’à 
une altitude d’environ 600m, dans les hau-
teurs de Corcelles. Bien que le vignoble 
neuchâtelois bénéficie de moins bonnes 
conditions que les coteaux valaisans et lé-
maniques, il possède toutefois des atouts 
pédologiques et climatiques offrant un ter-
rain propice à ce type de plantation. Le can-

Géographie
Le Littoral neuchâtelois s’étend au pied du 
piémont jurassien, du village de Gorgier se 
situant à la frontière vaudoise et prend fin à 
la commune du Landeron, placée juste avant 
le lac de Bienne et adjacent au canton de 
Berne. De l’ouest à l’est, le Littoral s’élargit 
dans la région de Bevaix, constituant un pla-
teau favorable à l’agriculture et se resserre 
dans la commune de la Côte, dès les villages 
de Colombier et d’Auvernier, marqués par 
des paysages beaucoup plus pentus et co-
lonisés par le vignoble. La ville de Neuchâ-
tel est positionnée à un endroit stratégique, 
dans la partie la plus étroite du Littoral entre 
la forêt de Chaumont et le lac de Neuchâtel. 
Au Xe siècle, le Château de Neuchâtel a été 
érigé, permettant de contrôler le trafic traver-
sant la région. Deux siècles plus tard, c’est 
au tour de la ville du même nom de prendre 
forme, autour du vignoble dense, aujourd’hui 
complètement urbanisé. [1, p. 15] La partie à 
l’est de Neuchâtel est appelée l’Entre-Deux-
Lacs, car, comme son nom l’indique, cette 
région se situe entre deux lacs, celui de Neu-
châtel et de Bienne. Ce territoire, le plus bas 
du canton, s’étend du bas de Saint-Blaise au 
Landeron. Grâce à un climat tempéré dû à la 
proximité des Lacs, il est par ailleurs favo-
rable à la plantation d’arbres fruitiers et de 
champs de légumes. [1, p. 32]

ton de Neuchâtel détient 4% de la surface 
viticole suisse, correspondant à 3% de la 
production totale du pays. Les six régions vi-
ticoles neuchâteloises que sont  la Béroche, 
Bevaix, la Basse Areuse, La Côte et l’Entre-
deux-Lacs placent le canton de Neuchâtel au 
6e rang suisse en termes de surface et pro-
duction viticole. [1, p. 251-252]

Les premières traces de vignes provien-
draient de la fin du Xe siècle, dans la région 
de Bevaix. Au fil des années, ce paysage viti-
cole s’est étendu sur d’autres communes, et 
au XIIIe siècle déjà, l’ensemble des régions du 
Littoral possédaient leur propre plantation. 
À cette période encore, les surfaces produc-
tives étaient variées, champs, prés, vergers 

À droite
Fig.3 Photographie du vignoble de Cortaillod (1954).

© Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-Fonds, 
Département audiovisuel, Fonds Max Chiffelle.

et vignes occupaient le territoire. Quelques 
siècles plus tard, au début du XVIe, les vignes 
ont commencé à coloniser tous les autres 
types de cultures de certaines communes, 
jusqu’à une monoculture de la vigne au XVIIe, 
période qui a vu le vignoble atteindre son 
étendue maximale. [1, p. 254-258] Le vin 
était pendant longtemps l’unique production 
exportée dans d’autres régions de la Suisse 
et même parfois à l’étranger, ce qui assurait 
plus de 30% des recettes du Comté de Neu-
châtel. À cette période, la viticulture a été 
l’activité principale des habitants des com-
munes à fort caractère viticole. [1, p. 78]Par 
ailleurs, le commerce du vin est également à 
l’origine des grandes fortunes du canton au 
XVIe et XVIIe siècle. [1, p. 254-255] 
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Morphologie des villages
La formation des villages est bien antérieure 
au développement intense du vignoble. 
Par conséquent, chaque village possède sa 
propre logique d’implantation par rapport 
aux vignes. En revanche, la position des 
vignes dans le territoire est équivoque et 
dépend majoritairement du relief. En effet, 
la pente est le principal critère pour l’im-
plantation des vignes, car elles ont besoin 
de condition d’ensoleillement idéale. [1, p. 
281] Si la position des villes médiévales est 
souvent stratégique, en bordure de territoire 
ou à des points importants pour le trafic rou-
tier ou lacustre, les autres villages suivent 
d’autres logiques quant aux choix de leur 
emplacement. En règle générale, les locali-
tés du Littoral neuchâtelois se sont dévelop-
pées le long des réseaux routiers principaux 
et secondaires, soit parallèlement à la pente 
soit perpendiculairement. Du fait que la mor-
phologie du territoire est pentue dans le pié-
mont, les villages ont favorisé des structures 
linéaires formant des villages-rues. [1, p. 28]

Le Littoral neuchâtelois est formé en grande 
partie de deux types de structures spatiales ; 
les villes médiévales et les villages ruraux. 
Les villes neuves médiévales construites aux 
XIIe, XIIIe et XIVe siècles ont été fondées pour 
des raisons politiques, économiques et stra-
tégiques. Il s’agit de Neuchâtel, Boudry et Le 
Landeron. Parmi les villes neuves du Moyen-
Âge, seule Neuchâtel, bâtie dès le XIIe est 
considérée comme une ville au sens actuel 
du terme, car elle dépasse le seuil de 10’000 
habitants.  Les villages du Landeron et de 
Boudry ont été érigés un siècle plus tard, 
aux deux extrémités du Comté, constituant 

les deux entrées dans le territoire neuchâ-
telois. Les villes neuves du canton de Neu-
châtel possèdent des caractéristiques et des 
principes urbanistiques qui les distinguent 
des localités édifiées plus tard. Tout d’abord, 
elles ont été construites selon un plan d’en-
semble établi dès l’origine, comprenant 
le pourtour et le parcellaire. Les maisons 
étaient en premier lieu modestes et de plan 
carré, disposées en ordre contigu, perpendi-
culairement à l’enceinte. Par la suite, elles se 
sont agrandies vers l’intérieur de la cour du 
village ainsi qu’en hauteur, pouvant atteindre 
30m de profondeur. Les rez-de-chaussée 
avaient une fonction utilitaire, en lien étroit 
avec la rue du village. Le bâti est disposé 
symétriquement de part et d’autre de cette 
dernière, qui faisait office de place publique. 
À cette époque, les exploitations agricoles et 
viticoles se retrouvaient à l’intérieur des ha-
bitations et au cœur du village. En effet, les 
rez-de-chaussée étaient composés d’ate-
liers et de commerces, d’étables, de granges, 
de porcherie, des pressoirs ou de caves à vin. 
[1, p. 67]

Contrairement aux villes médiévales, les vil-
lages ruraux n’ont pas été construits d’une 
seule traite et sont issus des plusieurs stades 
de développement. D’après une étude histo-
rique, les villages étaient à l’origine compo-
sés de maisons dispersées et lâches autour 
d’un axe principal. Ce n’est qu’au XVIe et XVIIe 
siècle, période de forte croissance démogra-
phique que les villages se sont densifiés et 
que le tissu contigu s’est formé. À partir de 
cette période, l’habitat en ordre contigu a 
été privilégié pour diverses raisons. Il permet 
notamment d’épargner du terrain et donc 

d’augmenter la surface du vignoble, de ré-
duire les coûts de construction grâce à des 
murs mitoyens, mais aussi de profiter de la 
vie en communauté, favorisée dans un tissu 
dense. Contrairement à l’agriculture céréa-
lière et l’élevage qui nécessitent beaucoup 
d’espace, la viticulture est beaucoup plus 
compacte dans sa production. Ce facteur a 
également favorisé l’habitat groupé dans les 
régions à forte vocation viticole. Par ailleurs, 
cette période correspond à l’expansion de la 
viticulture et une certaine prospérité écono-
mique grâce au commerce du vin. [1, p. 281] 
C’est justement à la fin du XVIIe siècle que 
le vignoble atteint son apogée, accompa-
gné d’une forte activité de construction et 
de reconstruction. En effet, la majorité des 
constructions antérieures à 1450 – année 

d’un incendie majeur en ville de Neuchâtel – 
était construite en bois, du moins les étages 
en dessus du rez-de-chaussée. Dès lors, ces 
matériaux ont été remplacés par de la pierre, 
ce qui explique qu’aujourd’hui, il n’existe au-
cune trace des constructions réalisées avant 
le XVe siècle. [1, p. 94] Ceci d’autant plus 
qu’une grande partie des bâtiments viticoles 
se sont densifiés en hauteur ainsi qu’en di-
rection de la rue aux XVIe et XVIIe. Les fa-
çades anciennes ont soit été remplacées par 
des nouvelles, soit encore présentes de nos 
jours, mais se trouvent à l’intérieur même 

Ci-dessus
Fig.4 Photographie d’une rue d’Auvernier (1907).

© Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-Fonds, 
Imprimés neuchâtelois, Fonds de cartes postales.
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breuses communes du Littoral possèdent 
une quantité similaire de maisons paysannes 
et viticoles. Par ailleurs, de nombreuses mai-
sons dites villageoises s’intercalent entre 
les bâtiments d’activités. Ces dernières sont 
destinées à accueillir uniquement la fonction 
d’hébergement. Si les vignes ont colonisé la 
presque totalité des territoires pentus, les 
nombreux plateaux sont quant à eux majo-
ritairement utilisés pour l’agriculture. À vrai 
dire, la structure compacte des villages-rues 
provient de l’activité de la vigne, mais les bâ-
timents qui la composent sont souvent équi-
tablement répartis entre vocation viticole, 
agricole et villageoise. D’ailleurs, l’apparence 
des bâtiments de ces trois catégories dans le 

des logements. [1, p. 285] Aujourd’hui, un 
grand nombre de bâtiments viticoles ont 
conservé une apparence datant du XVIe au 
XVIIIe siècle, en partie grâce à trois facteurs. 
Premièrement, à la suite de l’apogée de la vi-
ticulture au XVIIe siècle, l’activité constructive 
s’est fortement réduite les années suivantes. 
Ensuite, la structure familiale ainsi que les 
méthodes de productions du vin n’ont que 
très peu évolué, favorisant la conservation 
des édifices de cette époque. En outre, au 
XXe siècle, sont apparues les premières me-
sures de protection du patrimoine, garantis-
sant la conservation des bâtiments viticoles. 
[1, p. 285]

Caractère des villages
Malgré l’apparence fortement viticole du Lit-
toral neuchâtelois, l’agriculture traditionnelle 
a également participé activement au déve-
loppement de cette région. En effet, de nom-

Ci-dessous
Fig.5 Photographie du village d’Auvernier 
(avant 1916).

© ETH-Bibliothek Zürich, Bildarchiv
Ci-dessus
Fig.6 Photographie de la rue des Fontaines à Cor-
naux (1926).

© Office du patrimoine et de l’archéologie du canton 
de Neuchâtel, Section conservation du patrimoine.

tissu contigu des villages est parfois similaire 
et la différenciation est difficile. Depuis l’ex-
térieur, c’est notamment par une étude des 
différentes portes de pressoirs, de granges 
et d’habitation qu’il est possible d’identifier 
avec certitude la vocation originale de l’édi-
fice. En définitive, seuls les villages d’Auver-
nier, La Coudre, Hauterive et le Petit-Cor-
taillod sont presque exclusivement viticoles. 
Auvernier par exemple, est entouré de vignes 
et ne possède pas de champs à l’intérieur du 
territoire communal, ce qui explique son ca-
ractère presque exclusivement viticole. La 
situation est bien différente dans les com-
munes possédant des territoires plus plats 
comme Cressier, Cornaux, Bevaix, Boudry 
et Cortaillod. Ce dernier est très caractéris-
tique de l’implantation des cultures dans le 
territoire et du caractère hybride des villages 

du Littoral. En effet, le village de Cortaillod 
se situe en bordure du plateau agricole de 
Bevaix, à la limite des coteaux, complète-
ment occupés par les vignes. [1, p. 282-283] 
Cette double vocation se retrouve également 
à l’intérieur du tissu bâti, avec une alternance 
entre des maisons rurales et viticoles. En 
d’autres termes, les villages viticoles du Lit-
toral neuchâtelois regorgent d’histoire et les 
apparences sont parfois trompeuses, tant ils 
ont évolué ces derniers siècles.
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3.4 Les maisons vigneronnes

Définition de la maison vigneronne
Pour comprendre la définition de la mai-
son vigneronne, il faut d’abord se plonger 
dans l’histoire de l’économie viticole et de sa 
structure de travail. En principe, deux types 
de personnes s’occupaient de tout le proces-
sus de création du vin, du travail de la terre 
jusqu’à la vinification. Il s’agit des vignerons 
et des propriétaires des vignes. Le vigneron 
possède souvent quelques vignes et s’oc-
cupe de la culture de ses propres terres, et 
dans l’idéal également du pressurage et de 

la vinification, afin de tirer des bénéfices pour 
sa propre subsistance. Toutefois, la majeure 
partie de son travail consiste à travailler dans 
les vignes appartenant à un propriétaire, qui 
s’occupe quant à lui du pressurage et de la 
vinification. Les fruits de la récolte seront 

Ci-dessous
Fig.7 Photographie d’une maison vigneronne, La 
Coudre, Rue de la Dîme 77 (1955-1958).

© Fernand Perret / Les monuments d’arts et d’histoire 
du Canton de Neuchâtel.

alors partagés entre les vignerons et les pro-
priétaires. Ce mode de structure du travail 
très ancien est connu depuis le Moyen-Âge 
et se retrouve à la base de la construction 
même des maisons vigneronnes. En effet, 
cette subdivision du travail a produit deux 
types de maisons. D’une part, la maison vi-
gneronne traditionnelle, qui accueille sous le 
même toit le logement et l’activité du vigne-
ron, et d’autre part, le siège domanial qui est 
en premier lieu une structure d’encavage, qui 
prend la forme d’un manoir, appelé château 
dans la région de Neuchâtel. Ce dernier est 
caractérisé par un grand rez-de-chaussée 
occupé par des caves viticoles, un haut pi-
gnon, un toit coupé ainsi que des tourelles 
qui signifient la présence de cette maison de 
maître. [1, p. 268-277] 

Comme mentionné dans le chapitre précé-
dent, la majorité des villages est à l’origine 
composée d’une alternance de maisons 
vigneronnes et de bâtiments à vocation 
agricole. Ces derniers appartiennent à une 
catégorie très spécifique des maisons pay-
sannes, appelées fermes à pignons latéraux 
en ordre contigu. Cette typologie comprend 
une partie résidentielle et viticole, en géné-
ral orientée sud-est et une annexe rurale 
adjacente, le tout recouvert d’une toiture à 
deux pans, avec le faîte parallèle à la rue. La 
partie rurale, souvent d’une surface équi-

Ci-dessous
Fig.8 Photographie du Château de Cressier avec ses 
annexes (1955-1958).

© Fernand Perret / Les monuments d’arts et d’histoire 
du Canton de Neuchâtel.



6160

valente, voire supérieure au corps princi-
pal, est le plus souvent composée d’une al-
lée fourragère au centre et d’une étable ou 
d’une écurie de part et d’autre. Au-dessus 
se trouve habituellement une vaste grange.  
[1, p. 109-110] Ce type de construction 
s’est beaucoup développé aux XVIe et XVIIe 
siècles, puis moins par la suite. En effet, au 
siècle suivant, les parties rurales ont plutôt 
été intégrées dans les rez-de-chaussée des 
maisons et la grange placée au-dessus des 
étages d’habitation. Cette évolution est prin-
cipalement due à la densification des villages 
causée par une forte croissance démogra-
phique à la suite de l’industrialisation de la 
Principauté de Neuchâtel. C’est justement à 

cette période que de nombreux édifices agri-
coles ont été transformés en logement dans 
une grande partie des villages du Littoral. [1, 
p. 293-294] Par ailleurs, les affectations des 
bâtiments ont également évolué entre les 
siècles, ne permettant pas d’affirmer avec 
certitude le caractère strictement agricole ou 
viticole d’un bâtiment. 

Ci-dessus
Fig.9 Photographie de l’hôtel de ville et la rangée de 
maison orientale, Le Landeron (1955-1958).

© Fernand Perret / Les monuments d’arts et d’histoire 
du Canton de Neuchâtel.

Organisation dans le tissu bâti
Les maisons vigneronnes en ordre contigu 
font face à un certain nombre de contraintes, 
dues à la disposition spatiale de ce type de 
tissu. L’orientation et le fonctionnement de 
ce type de bâtiments est fortement lié à la 
rue villageoise et relativement peu aux fac-
teurs climatiques, au contraire des maisons 
paysannes traditionnelles neuchâteloises. 
Par conséquent, la rue villageoise est définie 
par un certain nombre de bâtiments très fins 
et plutôt profonds, suivant des alignements 
plus ou moins stricts. Certaines maisons 
peuvent atteindre 30m de profondeur et sont 
dotées de courettes intérieures pour appor-
ter de la lumière naturelle et également favo-
riser la ventilation des espaces. Cette typo-
logie très profonde se retrouve notamment 

dans les villes neuves médiévales comme Le 
Landeron ou Boudry. L’histoire a toutefois 
démontré que les maisons vigneronnes se 
sont adaptées aux usages de la société et les 
propriétaires y ont opéré des transformations 
afin d’améliorer les conditions de vie à l’inté-
rieur. En effet, des logements ont parfois été 
fusionnés, des percements entre les habita-
tions ont été créés afin de bénéficier de place 
supplémentaire, ou encore des communica-
tions entre les caves ont été conçues afin de 
profiter au maximum des espaces. [1, p. 111] 

Ci-dessous
Fig.10 Photographie d’une maison vigneronne da-
tant de 1600, Saint-Blaise, Rue de la Mureta 1 (1914).

© Office du patrimoine et de l’archéologie du canton 
de Neuchâtel, Section conservation du patrimoine.
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Traditionnellement, les maisons vigneronnes 
sont toutefois organisées d’une façon simi-
laire puisque tous les rez-de-chaussée sont 
utilisés pour les cuves et les pressoirs, sur-
monté d’un ou deux étages de logements, et 
couronné d’un étage de comble sous la toi-
ture. Naturellement, à l’intérieur de ce sché-
ma, de nombreuses variations typologiques 
se présentent en fonction de la situation de 
la maison par rapport à la rue et des moyens 
des propriétaires.

Fonctionnement des rez-de-chaussée
Deux pièces principales détiennent l’en-
semble des activités des maisons vigne-
ronnes  : la cuverie et le cellier. Ces locaux, 
placés systématiquement au rez-de-chaus-
sée, communiquent entre eux et possèdent 
une grande hauteur sous plafond. [1, p. 

298-304] Les maisons du XVIe et XVIIe ne 
possèdent pas de sous-sol à proprement 
parler, même si en raison de la forte pente, 
les étages de rez-de-chaussée sont parfois 
semi-enterrés voir totalement du côté ar-
rière. Ce n’est qu’à partir du XVIIIe que les 
caves sont creusées dans le sol, ordinaire-
ment d’un demi-niveau, servant de fonda-
tion au rez-de-chaussée surélevé et ainsi 
permettant la ventilation naturelle par des 
soupiraux. [1, p. 481-486]

Ci-dessus
Fig.11 Photographie d’un rez-de-chaussée d’une 
maison vigneronne, Auvernier (1955-1958).

© Fernand Perret / Les monuments d’arts et d’histoire 
du Canton de Neuchâtel.

La cuverie prend place habituellement du 
côté de la façade principale et abrite le pres-
soir et les cuves en bois, consacrée à recueillir 
le raisin. Cette pièce, éclairée par des petites 
fenêtres, est ouverte sur la rue afin de facili-
ter l’accès des vignerons en période de ven-
danges.  Les murs intérieurs sont réalisés en 
maçonnerie recouverte d’un enduit et sont 
coiffés habituellement d’un plafond solivé en 
bois. De manière générale, à l’arrière ou par-
fois à côté de la cuverie, se trouve le cellier, 
un local dans lequel demeurent les tonneaux 
et les barriques. Le cellier est en principe re-
couvert d’un plafond en voûte en plein cintre 
maçonné ou parfois d’un solivage en bois. Ce 
local ne possède généralement pas d’accès 
direct vers l’extérieur et n’a comme unique 
accès qu’une porte menant au pressoir. Bien 
que ce local soit situé au rez-de-chaussée, il 

est pratiquement aveugle puisque seuls des 
soupiraux permettent la ventilation. Cette 
dernière est très importante pour évacuer 
le dioxyde de carbone accumulé pendant la 
fermentation et ainsi éviter les pourritures. 
Du reste, les murs épais et ses faibles ouver-
tures garantissent une bonne isolation ther-
mique ainsi qu’une maitrise de l’humidité, 
offrant de bonnes conditions pour la conser-
vation. [1, p. 298-304]

La situation du cellier à l’arrière semble être 
la résultante d’un manque de place dans le 

Ci-dessous
Fig.12 Photographie d’un cellier d’une maison vi-
gneronne, non localisé (s.d.)

Tiré des maisons rurales du Canton de Neuchâtel. © 
Musée de la vigne et du vin, Boudry.



6564

tissu contigu, car lorsque cela est possible, 
une ouverture est réalisée afin de pouvoir 
transvaser le vin plus facilement entre les 
tonneaux. Le cellier est généralement doté 
de grandes armoires maçonnées ou de 
niches destinées à conserver des aliments 
et des outils, parfois même des bouteilles 
de vin dès le XVIIIe siècle. C’est justement à 
cette période que le goût pour les vins vieillis 
se développe et que la conservation du vin 
dans les bouteilles débute. Un siècle plus 
tard, la bouteille s’étant popularisée, des as-
tuces ont dû être trouvées afin d’augmenter 
la capacité de stockage des celliers. Pour ce 
faire, les vignerons ont très souvent abaissé 
le sol afin d’augmenter la hauteur sous pla-
fond et ainsi intégrer des casiers maçonnés 
pour y déposer les bouteilles. [1, p. 298-304]

Fonctionnement des étages
Les étages d’habitations se trouvent ordinai-
rement au-dessus du rez-de-chaussée, au 
premier et au deuxième étage. L’accès se fait 
en règle générale par un escalier accolé au 
mur de refend, accessible soit par une entrée 
individuelle, signifiée par une porte d’habi-
tation en façade, soit par le pressoir. Si tel 
est le cas, la porte de pressoir distribue au-
tant les espaces d’activités à l’intérieur de la 
maison que les étages d’habitation. Lorsque 
la situation dans la rangée est favorable, un 
escalier extérieur garantit l’accès aux étages 
d’habitation et permet une stricte séparation 
entre les espaces viticoles et le logement. 
Dans les maisons les plus modestes, le pre-
mier étage contient une organisation simple 
avec la pièce de séjour du côté de la rue et 
la cuisine à l’arrière, avec un accès au jardin 

lorsque la topographie le permet. L’entrée se 
fait donc par la cuisine, qui contient une che-
minée jouxtant la pièce de séjour, considérée 
comme l’espace le plus noble de la maison. 
[1, p. 304-306] Cette dernière, la plus grande 
de la maison, est éclairée par de grandes fe-
nêtres ou des baies à meneaux. Par ailleurs, 
elle est la seule pièce chauffée de la maison 
et est communément utilisée comme pièce 
de réunion pour la famille. [1, p. 486-487] 
Le deuxième étage, quant à lui, est occupé 
par une pièce supplémentaire, accessible 
par un deuxième escalier placé également 
dans la cuisine. En ce qui concerne les mai-
sons plus généreuses, elles sont dotées de 
pièces supplémentaires soit latéralement à la 
belle pièce soit à l’arrière, lorsque la maison 
est suffisamment profonde. La cuisine se re-
trouve alors au centre de la maison et une 
chambre supplémentaire se retrouve à l’ar-
rière. [1, p. 304-306]

Au-dessus des étages se trouvent les 
combles, à l’origine utilisés pour le stockage 
de foin, de bois, d’outillage ou de céréales. 
L’accès intérieur étant spartiate, la majori-
té du déchargement de grands volumes se 
fait par une porte haute, inscrite dans une 
lucarne ou sur le mur de la façade. Le dépla-
cement des marchandises est facilité par une 
poulie suspendue ou parfois un treuil, qui 
permet de tracter des charges importantes. 
En outre, les combles ne sont pas organisés 
d’une manière particulière, sauf dans cer-
tains cas, où une pièce est séparée du reste 
de l’étage afin de stocker certaines marchan-
dises. [1, p. 304-306]

Architecture des façades
Comme mentionné antérieurement, prati-
quement toutes les façades précédant la fin 
du XVIe siècle ont été remplacées dans les 
trois siècles suivants par de nouveaux ma-
tériaux ou même démolies puis reconstruites 
en direction de la rue villageoise afin d’aug-
menter la surface intérieure. Les façades qui 
caractérisent les villages viticoles datent ma-
joritairement du XVIe au XVIIIe, période de 
développement de la viticulture. [1, p. 281] 
Il en reste que la datation des maisons ru-
rales et viticoles est difficilement exacte, en 
raison des nombreuses modifications opé-
rées jusqu’à aujourd’hui et au réemploi de 
certains éléments sur le corpus des maisons. 
Il ne faut pas, par exemple, prendre toujours 
en compte les dates inscrites sur les linteaux 
de portes, car elle ne correspond pas forcé-
ment à l’édification. Elle peut se référer à des 
travaux de transformation, à la pétrification 
des façades en bois ou encore au réemploi 
d’encadrements provenant de bâtiments dé-
molis. Cette dernière possibilité est toutefois 
notable pour des raisons d’ajustements im-
précis des moulures. Il faut donc établir une 
multitude d’analyses sur les différents élé-
ments composant la bâtisse afin d’apporter 
une réponse plus exacte sur ces habitations 
en évolution quasiment constante. [1, p. 99] 
Néanmoins, si des imbrications de plusieurs 
époques sont fréquentes dans les maisons 
vigneronnes et rendent difficile la datation, 
la composition des façades est quant à elle 
fortement liée à l’époque de construction 
et à la fonction originale du bâtiment. En 
d’autres termes, les façades sont une source 
de connaissance fondamentale pour retracer 
l’histoire des édifices viticoles et reflètent 

plus des tendances de certaines époques 
plutôt qu’une science exacte.

Les façades donnent tout d’abord une pre-
mière indication quant à la nature originale 
des maisons, par la présence de porte de cu-
verie pour les bâtiments à vocation viticole 
et de porte charretière pour les édifices agri-
coles. Parallèlement à ces bâtiments d’activi-
tés, de nombreuses maisons villageoises sont 
intercalées dans le tissu bâti. Ces dernières 
ont une apparence semblable aux maisons 
vigneronnes, à l’exception de la porte d’en-
trée qui a un caractère plus domestique. Les 

Ci-dessous
Fig.13 Photographie de la rangée ouest, Le Lande-
ron (1917).

© Office du patrimoine et de l’archéologie du canton 
de Neuchâtel, Section conservation du patrimoine.
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portes de cuverie, aussi appelée portes de 
pressoirs sont adaptées aux transports de 
divers tonneaux et sont donc plus larges et 
plus hautes que les portes des habitations. 
Elles sont, pour la plupart, surmontées d’un 
linteau en arc, formées de planches horizon-
tales en bois à l’extérieur jusqu’à la fin du 
XVIIe siècle. [1, p. 279-288] Par ailleurs, elles 
comportent la plupart deux vantaux, dont le 
deuxième est utilisé uniquement en période 
de vendange. Quant aux portes de grange, 
elles sont de taille plus importante que les 
portes de pressoirs, adaptées aux machines 
et outils agricoles. Une porte à l’intérieur des 
vantaux est aménagée, afin de faciliter l’ac-
cès pour les piétons. [1, p. 450]

Ensuite, l’organisation de la façade a éga-
lement évolué entre les siècles et une claire 
distinction est encore notable aujourd’hui. En 
effet, les façades des bâtiments du XVIe et 
XVIIe reflétaient l’organisation intérieure de 
la maison, à l’instar des maisons médiévales. 
Le premier étage, considéré comme l’étage 
noble est souligné par un cordon, une mou-
lure décorative qui le sépare visuellement 
du rez-de-chaussée utilitaire. La belle pièce 
est éclairée par une fenêtre à baies de style 
renaissance, séparée par des meneaux dé-

Ci-dessus
Fig.14 Photographie d’une maison villageoise, 
Cortaillod (s.d.).

© Office du patrimoine et de l’archéologie du canton 
de Neuchâtel, Section conservation du patrimoine.

corés, alors que la pièce de la chambre la-
térale est pourvue d’une simple fenêtre. Le 
deuxième étage contient habituellement une 
baie, le plus souvent à deux meneaux mais 
reste toutefois plus modeste qu’à l’étage 
inférieur. Dès le milieu du XVIIe, les façades 
tendent à se régulariser  ; l’aspect devient 
plus symétrique et les fenêtres toutes si-
milaires. Par la suite, dès le XVIIIe siècle, les 
maisons vigneronnes sont fortement inspi-
rées du classicisme français et reprennent 
les codes de cette architecture. Dès lors, 
des frontons triangulaires, des pilastres et 
une répartition verticale en trois parties sont 
venus s’ajouter aux édifices les plus presti-
gieux. [1, p. 284-288]

Construction et matériaux
Les villages du Littoral s’étant densifiés et re-
construits dès le XVIe siècle selon un modèle 
médiéval, les bâtiments ont donc des appa-
rences plutôt urbaines et partagent beau-
coup de caractéristiques avec les édifices 
vignerons de la même période en ville de 
Neuchâtel, à la différence que ces derniers 
suivent des alignements plus stricts et pos-
sèdent un développement plus en hauteur. 
Les maisons vigneronnes sont pratique-
ment toutes uniques, en raison de la multi-
tude de situations et d’une histoire propre à 
chaque bâtiment. Toutefois, elles sont toutes 
construites avec des matériaux provenant 
de la région et des principes constructifs 
similaires, ce qui leur confère un aspect 
homogène et un langage architectural res-
semblant. Les maisons vigneronnes sont 
réalisées en maçonnerie, en moellons pour 
la majorité de la construction et en pierre de 

taille pour certains éléments significatifs.  La 
maçonnerie en moellons est composée de 
blocs bruts, de pierre équarrie ou de galets. 
Les murs d’une épaisseur d’environ 60 à 
70cm sont majoritairement construits avec 
la technique des moellons, tout comme les 
voûtes des caves. Habituellement, ils sont 
liés par du mortier et recouverts d’un enduit, 
qui se matérialise par du crépi, composé de 
chaux et d’agrégats, comme du sable ou du 
gravier protégeant la pierre contre l’humidité 
et les intempéries. La construction en pierre 
de taille est réalisée avec de la pierre d’Hau-
terive, une pierre jaune provenant de Neu-
châtel ou du roc, une pierre calcaire du Jura. 
Cette dernière est presque exclusivement 
utilisée pour la construction des socles, alors 
que la pierre d’Hauterive se retrouve sur les 
encadrements, les contreforts ou encore les 
chainages d’angles.  Les pierres de taille 
sont systématiquement laissées apparentes 
et caractérisent fortement les maisons des 
villages du Littoral. En plus des murs en 
maçonnerie, des contreforts se retrouvent 
fréquemment sur la façade principale, soit 
construits dès l’origine soit parfois érigés par 
la suite pour stabiliser la construction. Ces 
derniers sont construits selon les mêmes 
techniques que les murs principaux. [1, p. 
389-397] Il est important de souligner que 
dans ce type de tissu villageois, les façades 
arrière ne sont pratiquement jamais visibles 
pour les visiteurs et sont donc rarement étu-
diées. De plus, elles ont subi de nombreuses 
altérations dans le temps, avec de nom-
breuses extensions et autres constructions 
à l’arrière.
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Changement des modes de production
Au fil des ans, la quantité de propriétaires de 
vignes a beaucoup augmenté et au XIXe siècle 
déjà, les vignerons pratiquant la vinification 
sont réduits pratiquement à néant, avec pour 
conséquence, l’abandon des rez-de-chaus-
sée viticoles des maisons vigneronnes tradi-
tionnelles. En réalité, la viticulture est restée 
très conservatrice aux XVIIIe et XIXe siècles, 
avec pour seul grand changement l’arrivée 
de grands domaines d’encavage, rempla-
çant les petites productions à l’intérieur du 
bâti traditionnel. En parallèle, une grande 
partie de la main-d’œuvre est dorénavant 
employée par les industries du canton et 
une pénurie de personnel est observée dans 
l’économie viticole. Dès lors, de nombreuses 
maisons vigneronnes et leurs annexes ru-

[1] A. COMBE et al., « Les maisons rurales du canton de Neuchâtel ». Le 
Locle: Edition Gilles d’Encre, 2010.

[2] M. EGLOFF et al., « Neuchâtel (canton) », Dictionnaire historique de 
la Suisse (DHS). 30 mai 2017, [En ligne]. Disponible à l’adresse: https://
hls-dhs-dss.ch/fr/articles/007397/2017-05-30/ (consulté le 11 octobre 
2021).

[3] J.-A. STEUDLER, « Fermes neuchâteloises ». Hauterive: G.Attinger, 
1983.

[4] A. DA CUNHA, « Atlas du canton de Neuchâtel ». Hauterive: G. 
Attinger, 2006.

[5] D. GLAUSER, « Typologie et évolution de l’habitat rural dans le Jura 
et sur le plateau de Suisse occidentale ». 2008.

[6] MUSÉE NEUCHÂTELOIS, « Un siècle de protection des monuments 
historiques dans le canton de Neuchâtel. Bilan et perspectives. », Revue 
historique neuchâteloise, no 1-2, 2004.

[7] OFFICE FÉDÉRAL DE LA CULTURE OFC, « L’ISOS en bref », [En 
ligne]. Disponible à l’adresse: https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/
baukultur/isos-und-ortsbildschutz/isos-in-kuerze.html (consulté le 13 
novembre 2021).

[8] OFFICE FÉDÉRAL DE LA CULTURE OFC, « ISOS et protection des 
sites construits, cadre légal », [En ligne]. Disponible à l’adresse: https://
www.bak.admin.ch/bak/fr/home/baukultur/isos-und-ortsbildschutz/re-
chtlicher-rahmen.html (consulté le 01 janvier 2022).

rales sont remplacées par des habitations. 
[1, p. 259-260] Autrefois fortement liée aux 
différents modes d’agriculture, la séparation 
entre le travail et l’habitation s’agrandissent 
de plus en plus avec la naissance des indus-
tries et les activités s’éloignent des centres 
villageois. La poussée démographique ac-
centue encore ce phénomène, avec une 
densification des centres historiques qui 
tendent vers un développement basé sur la 
construction de logements. [1, p. 294] Bien 
que la grande majorité de l’héritage viticole 
provienne d’une période antérieure au XIXe, 
il est encore aujourd’hui bien conservé et se 
dresse comme le témoin de plusieurs siècles 
d’activités ayant participé au développement 
du Littoral neuchâtelois.

https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/007397/2017-05-30/
https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/007397/2017-05-30/
https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/baukultur/isos-und-ortsbildschutz/isos-in-kuerze.html
https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/baukultur/isos-und-ortsbildschutz/isos-in-kuerze.html
https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/baukultur/isos-und-ortsbildschutz/rechtlicher-rahmen.html
https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/baukultur/isos-und-ortsbildschutz/rechtlicher-rahmen.html
https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/baukultur/isos-und-ortsbildschutz/rechtlicher-rahmen.html
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Enjeux actuels du patrimoine viticole neuchâtelois
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Après avoir subi un bouleversement radical au cours du XXe siècle, 
notamment suite à l’industrialisation et au développement des vé-
hicules motorisés, le patrimoine viticole neuchâtelois s’inscrit au-
jourd’hui encore dans une période charnière pour son développe-
ment. Cette fois-ci, l’enjeu réside dans une certaine harmonisation 
des différentes époques afin de ne pas dénaturer ce patrimoine qui 
endossera un rôle essentiel dans cette transition sociale et écolo-
gique. La première question fondamentale que soulève ce travail 
est la suivante : Comment les villages viticoles peuvent-ils profiter 
de cette période pour se renouveler ? Il s’agit donc de repérer les 
échelles d’interventions pertinentes et le type de projet permettant 
d’améliorer la condition de ces localités. Ensuite, il est important de 
comprendre de quelle façon de nouvelles interventions peuvent cô-
toyer ce patrimoine aux nombreuses couches historiques, tout en 
répondant à des thématiques contemporaines qui paraissent, au 
premier abord, incompatibles avec cet héritage. C’est justement 
pour répondre à cette interrogation que les architectes doivent être 
engagés, afin de jouer un rôle majeur dans ce contexte transitoire 
[1, p. 36] et dans ce patrimoine spécifique des villages et maisons 
viticoles du canton de Neuchâtel. 

Constatations et répercussions
Ces interrogations forment le cœur de ce travail et découlent d’un 
constat peu gratifiant des conséquences provoquées sur le monde 
rural, par l’industrialisation, menée au cours du siècle dernier. En ef-
fet, cette dernière a malheureusement trop souvent engendré des 
altérations de fond de ces villages, perdant pratiquement tous, l’es-
prit villageois qui les animait autrefois. Cette situation a pu avoir 
lieu, car, à ce moment-là, ce patrimoine rural n’était pas, ou très 
peu valorisé et que les enjeux de cette transition semblaient rési-
der uniquement dans les métropoles. Ces villages ont donc subi les 
conséquences de ce désintérêt général, porté également par les ar-

4.1 Constat et perspectives d’avenir chitectes de cette époque, qui ne se préoccupaient pas de leur sort.

De fait, au moment de cette première transition, ces espaces ruraux 
semblaient être uniquement considérés comme des espaces satel-
lites aux villes, permettant de les désengorger. De là en a découlé 
un besoin de densification qui s’est fait par le biais d’un tissu pavil-
lonnaire en totale déconnexion du centre historique. Ces nouveaux 
arrivants ne participent généralement pas à la vie active du village, 
amenuisant les espaces de rencontre dans les centres. D’autre part, 
l’effervescence des voitures a péjoré la qualité de ces espaces pu-
blics. Les rues autrefois piétonnes sont ainsi majoritairement rem-
placées par des routes et des places de parc.

À une échelle plus réduite, certaines tendances ont pu être obser-
vées dans la plupart des villages du Littoral, péjorant autant la qua-
lité de vie des habitants que l’attractivité historique et architecturale 
de ceux-ci. Ces observations ont pu être établies sur la base d’une 
étude de l’évolution du tissu bâti et des discussions avec certains 
habitants lors des visites effectuées dans les différents villages. 
Parmi elles, la plus éloquente concerne l’inexploitation de nombreux 
espaces dans ce type de maisons. En effet, si autrefois, les rez-de-
chaussée accueillaient les activités vigneronnes et paysannes qui 
animaient la rue villageoise, aujourd’hui la plupart de ces espaces 
sont inactifs et découlent de l’évolution des modes de vie et de pro-
duction dans ces localités. Ce point se retrouve également dans les 
combles qui ne sont généralement pas habitables, servant alors de 
dépôt. De plus, l’industrialisation a mené à la perte progressive de 
l’artisanat, au profit de la standardisation. Ce phénomène est faci-
lement reconnaissable dans certaines rénovations de maisons, ne 
respectant pas certains principes de composition et perdant ainsi 
une part de leurs typicités.

Qualités et potentialités
Pourtant, les villages possèdent des qualités remarquables, notam-
ment grâce à une morphologie typique et caractéristique du monde 
viticole. L’organisation spatiale de ces lieux induit également des 
potentiels de développement alternatifs au pavillonnaire, grâce à 
des possibilités d’interventions à l’intérieur même du cœur histo-
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rique. En effet, si ce dernier semble être figé dans le temps, dû à 
l’homogénéité du tissu bâti et l’uniformité des façades, en réalité, 
cette perception est erronée. Les bâtiments sont constitués d’une 
accumulation de couches provenant de différentes périodes, qui 
s’additionnent et se transforment. Chaque édifice possède donc sa 
propre histoire et ses qualités archéologiques, historiques et archi-
tecturales. Bien plus que de simples maisons individuelles, les mai-
sons vigneronnes prennent tous leurs sens par l’association et la 
combinaison de plusieurs entités, formant un tout harmonieux et 
agréable à vivre. C’est dans cette répétition de maison en rangée 
que les villages viticoles ont forgé une identité forte, résultant de 
multiples facteurs liés au territoire et aux modes de subsistance. La 
valeur d’ensemble prime donc sur l’individualité, permettant des in-
terventions ponctuelles dans le volume existant des bâtiments, mais 
également en intégrant de nouvelles constructions dans ce tissu 
historique, sans pour autant dénaturer les villages.

En parallèles de la valeur historique et morphologique des villages, 
les habitations offrent des qualités de vie privilégiées. Tout d’abord, 
la présence de jardins pour une grande partie des logements 
confère un atout indéniable pour les habitants.  Ensuite, des espaces 
d’activités, comme des boutiques et des commerces se situent au 
sein même des habitations. De plus, l’habitat dans les centres his-
toriques de ces villages apporte une plus-value en comparaison 
aux habitations pavillonnaires alentours par le développement d’un 
certain sentiment d’appartenance à une collectivité. Cet aspect 
est non-négligeable puisqu’il tend à renforcer l’imaginaire de 
l’esprit villageois, notamment par l’entraide, la connaissance et la 
bienveillance entre voisins. 

Nouvelles perspectives
Ces quelques points permettent de mettre en lumière les évolutions 
subies par cet héritage bâti et de comprendre les villages viticoles 
à plusieurs échelles. Ces différents niveaux de compréhension sont 
nécessaires pour tous types d’interventions dans ce tissu bâti parti-
culiers. De plus, comme les villages sont en constante évolution, ils 
doivent perpétuellement être transformés afin de répondre aux en-
jeux de chaque époque, qu’ils soient sociaux, environnementaux ou 

patrimoniaux. Les mentalités changent et la population des villages 
se renouvelle, offrant de nouvelles perspectives. De ce fait, il est au-
jourd’hui temps de planifier l’avenir de ces villages en considérant 
les évolutions passées et futures tout en les intégrant dans l’actuelle 
transition écologique. Ce nouveau bouleversement représente une 
nouvelle opportunité pour ces villages qui peuvent aspirer à un re-
nouveau par une revalorisation des pleins et des vides.

Cet aspect représente également une opportunité pour l’architecte 
qui a un rôle important à jouer quant à la coordination et planifi-
cation de l’avenir de ces villages historiques. Il se doit de prendre 
en compte les divers changements sociétaux ainsi que les valeurs 
intrinsèques des éléments traités dans leur ensemble afin d’en ti-
rer des conclusions menant à la revalorisation de ces lieux particu-
liers. De plus, plutôt que de concevoir des finalités construites, il doit 
comprendre et mettre en espace diverses temporalités et échelles 
imbriquées, représentant un enjeu majeur dans cette évolution des 
mœurs. 
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4.2 Réflexions sur la rencontre d’architectures de deux époques 

L’intérêt de la conservation et la valorisation des édifices d’une 
époque passée a beaucoup évolué dans l’histoire. De manière géné-
rale, dans les villes européennes du XXe siècle, la tendance était de 
systématiquement détruire les bâtiments existants pour en recons-
truire de nouveaux, répondant aux nouveaux usages de la société. 
Cette pratique de tabula rasa était synonyme de progrès dans l’ima-
ginaire de l’époque. Aujourd’hui, de nombreuses raisons penchent 
en faveur du recyclage des édifices existants, notamment pour des 
considérations historiques, économiques, environnementales et es-
thétiques. [2] Renzo Piano parle des différentes couches qui s’accu-
mulent sur les bâtiments en évoquant la valeur particulière que cela 
engendre. « L’histoire des villes est faite de strates, de stratification, 
c’est d’ailleurs ce qui rend nos villes si belles. Tu sens que la ville 
n’est rien d’autre que le miroir, le portrait de millions et de millions 
de vies vécues qui ont laissé des traces.» [3, p. 293] Le traitement 
d’un patrimoine chargé d’histoire intéresse un grand nombre d’ar-
chitectes s’essayant à ce sujet qui représente un nouveau champ 
d’expérimentation, aux défis diversifiés. 

Francis Rambert évoque l’un des enjeux majeurs de l’interven-
tion dans les bâtiments existants. « Il en est des bâtiments comme 
des langues vivantes, ils évoluent, se transforment avec le temps, 
s’adaptent à de nouveaux usages, s’enrichissant de nouveaux 
apports.» [4, p. 11] La richesse de ce patrimoine et l’intérêt de la 
conservation de ces édifices sont maintenant avérés, toutefois, il 
s’agit de leur offrir de nouvelles perspectives. En effet, la conser-
vation d’une coquille vide ne présente que très rarement un intérêt 
et des solutions doivent être trouvées afin de les transformer. Au-
cune réponse universelle n’est applicable et chaque transformation 
requiert une étude fine de son histoire, en confrontation avec les 
besoins de la société dans laquelle il évolue. Selon Guy Amsellem, 
trois grandes attitudes d’intervention dans l’existant se détachent 
: la réutilisation, la réhabilitation et la reconversion. La réutilisation 

est applicable lorsque la fonction a évolué sans toutefois impliquer 
un changement matériel dans l’architecture. La réhabilitation vise à 
améliorer les performances et les espaces d’un bâtiment, sans ra-
dicalement modifier la fonction originale. La reconversion, quant à 
elle, découle d’un changement de la fonction initiale et requiert un 
nouveau programme. Afin de ne pas dénaturer l’essence même de 
l’édifice, la nouvelle affectation devra non seulement être en adé-
quation avec la structure existante, mais aussi avec la symbolique 
du lieu. [2, p. 7] En plus de ces transformations, parfois une res-
tauration est la meilleure option, soit pour certains éléments ponc-
tuels, soit pour la totalité de l’édifice. Cette dernière tend à retrouver 
un état similaire à celui du passé, avec la conservation stricte des 
éléments d’origines. En réalité, bien que ces interventions soient 
catégorisées de manière rigoureuse, le projet d’architecture tend à 
effacer ces différences.

La conservation d’édifices existants est bénéfique à plusieurs ni-
veaux, et devrait être privilégiée lorsque la situation le permet. Tou-
tefois, la démolition est parfois la meilleure manière d’intervenir, si 
la valeur patrimoniale de l’objet est faible, s’il brouille la lecture d’une 
rue, ou encore, si son état de conservation est insatisfaisant. La dé-
molition est également une opportunité d’offrir de nouvelles pers-
pectives aux bâtiments alentour et ainsi ajouter une strate contem-
poraine dialoguant avec l’héritage du site. Une phrase de Christian 
Brücker est particulièrement pertinente quant au choix de conserver 
ou démolir un édifice. « Il est possible de concevoir un beau projet 
contemporain, mais pas de reconstruire l’histoire. » [5, p. 11] Avant 
toute démolition, il faut donc se questionner sur le réel intérêt qu’ap-
porte un nouvel espace en comparaison avec la combinaison d’un 
bâtiment ancien avec un élément nouveau. Cette juxtaposition de 
deux époques offre souvent d’étonnants dialogues. [5, p. 11]

« Un processus patrimonial se fonde sur une connaissance, un in-
ventaire et sur une doctrine qui exprime le regard que l’on porte à 
un moment donné sur une architecture ou sur une époque.» [6, p. 
129] Cette citation est d’autant plus valable pour la réinterprétation 

* Citation originale : «You can make good contemporary design-but you 
cannot construct history.»
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d’une architecture traditionnelle, qui en réalité s’apparente à une 
réinvention, c’est-à-dire à une création s’inspirant des codes pré-
sents sur le site. En parallèle, une construction neuve doit répondre 
à des exigences très strictes, tout en s’intégrant en totale adéqua-
tion avec le contexte. Pour Florian Schlütter, la compréhension des 
environs ainsi que les diverses influences visibles et invisibles re-
présentent les premiers éléments à prendre en considération lors de 
toute intervention. Par extension, il s’agit également de faire émer-
ger les caractéristiques de ces lieux, des bâtiments alentour et du 
paysage. Cela permet de créer une architecture qui réagit au site en 
parfaite harmonie. [5, p. 12]

De plus, une construction contemporaine doit répondre à un besoin 
à un moment précis de l’histoire, mais également être suffisamment 
résiliente pour être utilisable par les générations futures, dont les 
modes de vie sont encore inconnus. [4, p. 15] En réalité, il est relati-
vement aisé de comprendre comment les bâtiments fonctionnaient 
à l’époque, mais il est beaucoup plus délicat d’anticiper les modes 
de vie à l’avenir. La majorité des villages possèdent déjà des es-
paces flexibles, capables d’accueillir une multiplicité de fonctions. 
Il s’agit des salles polyvalentes, réunissant la majorité des activités 
communautaires. Paradoxalement, ces bâtiments ont des durées de 
vie limitée, car ils ne présentent souvent aucun intérêt architectural 
et constructif. [7, p. 31] Cet exemple démontre qu’il est important de 
créer des espaces spécifiques, avec un certain intérêt architectural 
et spatial afin d’apporter une réelle plus-value aux villages. Toute-
fois, dans la mesure du possible, la construction devrait être rési-
liente et réversible afin de perdurer dans le temps.

Ajouter une strate contemporaine, combler certains vides, réutiliser 
les espaces laissés à l’abandon et améliorer le traitement de la rue 
permet également d’intensifier les relations entre les habitants ainsi 
qu’entre les bâtiments eux-mêmes. « J’utilise le mot « intensifier » les 
villes, et non « densifier » les villes. Et c’est vrai puisque la beauté des 
villes, qui sont une invention humaine merveilleuse, vient de l’inten-
sité des échanges. Les villes – les rues, les places, les bâtiments pu-
blics…- sont des lieux d’échanges, des lieux dans lesquels un rituel 
se réalise : celui de jouir ensemble des mêmes choses.» [3, p. 295] 

L’architecte devient ainsi acteur d’une mutation et l’auteur d’un nou-
veau scénario, une vision pour l’avenir. Selon Francis Rambert, cette 
logique de construction vers l’intérieur est même la principale expé-
rimentation spatiale, programmatique et constructive du XXIe siècle. 
Cela engendre une superposition du palimpseste, qui offre de nou-
velles possibilités à l’architecture. [4, p. 11] «  Infiltrer la modernité 
contemporaine dans celle d’une époque passée suppose de pouvoir 
réécrire un scénario en toute liberté d’interprétation.» [4, p. 14] La 
notion d’interprétation et de processus de création est subjective 
et dépend fortement du degré de sensibilité de chaque situation. 
Construire un nouveau bâtiment dans un tissu existant est égale-
ment une opportunité de repenser et d’apporter une nouvelle vision 
à des strates présentes depuis des siècles. [4, p. 14] Une certaine 
cohésion entre l’ancien et le nouveau doit être créée, ne permettant 
plus l’existence de l’un sans l’autre. [5, p. 16]
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4.3 Méthodologie

Afin de comprendre et d’intervenir harmonieusement dans ce patri-
moine viticole, plusieurs cas et échelles seront étudiés afin d’obte-
nir un large panel d’interventions possibles. En effet, ces dernières 
varient en fonction leur situation géographique, de leur histoire et 
de leur développement. Il est donc nécessaire de comprendre l’im-
brication de ces différentes échelles et époques afin de mieux les 
appréhender. Le chapitre suivant permettra de déceler les dévelop-
pements positifs et négatifs, d’ores et déjà réalisés dans certains 
villages, afin d’en tirer des conclusions pour la suite de ce travail.

Méthode de documentation
L’ensemble des documents se trouvant dans le chapitre suivant, 
constitué de dessins et de schémas, est majoritairement produit sur 
la base d’observations, de relevés et de discussions réalisés lors des 
visites de chaque bâtiment. Les divers témoignages des habitants, 
propriétaires et locataires, nous ont aidés à comprendre l’histoire, le 
développement et les enjeux contemporains que représentent ces 
espaces. En complément, certains plans sont tirés des relevés ef-
fectués dans le cadre du livre Les maisons rurales du Canton de 
Neuchâtel et d’autres sont basés sur les archives privées des pro-
priétaires.

Il est important de noter que ces documents sont difficiles à trouver 
puisqu’aucun recensement généralisé n’a été réalisé, comprenant 
plans, coupes, élévations ou tout autre document lié à ce type de 
patrimoine. De fait, ils sont parfois conservés dans les archives pri-
vées des propriétaires n’acceptant malheureusement pas systéma-
tiquement de nous ouvrir leurs portes. Dans d’autres cas, ils sont 
conservés dans les archives communales, lorsque des plans d’auto-
risation de construire ont été déposés par le passé. En revanche, leur 
consultation nécessite la permission des propriétaires, ne facilitant 
donc pas leur accès. De plus, bien que certains documents nous 

aient généreusement été partagés, ils ne correspondent générale-
ment plus à l’état actuel de ces maisons, ayant subi de nombreuses 
transformations au cours du temps. Dans ces cas précis, il est donc 
impossible d’utiliser cette documentation en tant que source fiable 
pour nos recherches.

Échelle villageoise
Afin de mettre en exergue les diverses possibilités d’intervention 
à l’échelle villageoise, quatre villages représentatifs des situations 
les plus fréquentes de ce type de localités, que sont Corcelles, Au-
vernier, Cornaux et Cortaillod, seront traités. Dans l’ordre, il s’agit 
d’un village en périphérie de Neuchâtel, s’étant peu à peu urbanisé. 
Le second correspond à un bon exemple de développement et de 
conservation. Le suivant montre le visage d’un village ayant subi 
les conséquences de l’industrialisation et le dernier est un exemple 
de localité possédant une situation géographique d’exception, mais 
qui, faute de développement suivi dans son ensemble, a souffert 
de la priorisation de la voiture ainsi que de nombreuses altérations 
récentes au sein de son patrimoine bâti. À cette échelle, chaque vil-
lage sera traité avec des schémas systématiques qui permettront de 
comparer ces quatre cas particuliers. 

Dans un premier temps, il s’agira de montrer l’évolution morpholo-
gique de chaque village afin de comprendre leurs développements 
au cours du XXe siècle et ainsi mieux appréhender leur histoire. Par 
la suite, sera traitée la forme de l’espace public ainsi que son rapport 
aux différentes parcelles la bordant. Ce dernier point mettra en avant 
la situation privilégiée que possèdent les maisons vigneronnes, par 
leur centralité et leurs espaces extérieurs privatifs. En complément 
à ces analyses, un relevé du classement de ces maisons, réalisé par 
le recensement architectural neuchâtelois, permettra de mettre en 
lumière les valeurs individuelles de ces maisons et ainsi comprendre 
l’importance de les traiter dans un ensemble bâti. Pour ce faire, les 
maisons seront classées uniquement selon leur catégorie, représen-
tant la considération principale de l’OPAN – l’Office du patrimoine 
et de l’archéologie neuchâtelois – et formeront ainsi trois groupes. 
La première catégorie prend en compte les bâtiments classés en 
note 0 à 3, considérés comme intéressants, avec un intérêt certain 
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à la conservation. La seconde représente les bâtiments typiques ou 
pittoresques. En d’autres termes, ils ne présentent aucune qualité 
extraordinaire et sont considérés comme courants voir banals. La 
dernière catégorie comprend les bâtiments perturbants, inadaptés 
au site, avec des défauts pour certains. Une démolition pour ces 
derniers est envisageable, voire souhaitable dans certains cas. [8]

Finalement, des schémas de mobilité et d’affectations publiques 
seront mis en corrélation afin de déceler leur interdépendance pos-
sible. Le premier mettra en évidence les manières de circuler et de 
vivre l’espace public de la rue villageoise tant à pied, en transports 
publics qu’en voiture. Le second montrera les différentes activités 
présentes actuellement sur le site historique, en différenciant les 
espaces ouverts à tous et en tout temps, des services publics dis-
ponibles au cas par cas. Ceci permettra d’identifier les activités exis-
tantes sur le site, afin de ne pas entrer en concurrence avec elles, 
mais bien de les compléter, tout en les revalorisant. Une conclusion 
pour chaque village permettra de comprendre quelles interventions 
à l’échelle villageoise sont nécessaires, judicieuses et adaptées à 
chaque situation afin de redynamiser ces lieux.
 

Échelle bâtie
À une échelle plus réduite, l’étude se penchera sur les maisons vi-
gneronnes, qui, par la répétition de petites unités constituent le tissu 
caractéristique des villages étudiés précédemment. Dans un pre-
mier temps, les rez-de-chaussée de ces habitations seront analysés, 
notamment dans leur rapport à la rue publique et à leur contribution 
au dynamisme du village. Pour ce faire, une étude de l’état d’ex-
ploitation de ces espaces sera réalisée afin mettre en exergue les 
difficultés qu’ont certains propriétaires à valoriser ces espaces, mais 
également les différentes solutions déjà trouvées par d’autres. À 
cela s’ajoute l’analyse de leur apport en lumière naturelle, les ouver-
tures potentielles des rez-de-chaussée étant confrontées à l’article 
16 al.2 de la Loi sur les constructions. « La surface d’éclairage doit 
représenter au minimum le huitième de celle du plancher ; elle peut 
être réduite dans les combles et dans des cas particuliers.» [9] Les 
conclusions de ces analyses permettront de mesurer les potentiels 
de réactivation de ces espaces, notamment à des fins publics.

Aux étages, c’est à travers l’analyse de diverses typologies d’habi-
tation que les différentes stratégies seront répertoriées, pour celles 
ayant déjà été adoptées dans certaines maisons. Afin d’en tirer des 
conclusions, ces typologies seront traitées sous différents angles, 
tels que la répartition des appartements, le traitement de leur distri-
bution, leur organisation interne ainsi que leur relation aux espaces 
publics se trouvant aux rez-de-chaussée. L’ensemble de ces straté-
gies a pour but de favoriser leur apport en lumière naturelle et donc, 
de façon plus générale, d’améliorer les conditions de vie dans ces 
maisons vigneronnes, souvent allongées et étroites à leur origine, 
accueillant peu, ou pas de lumière dans les pièces centrales.

Projets contemporains
L’étude de trois projets contemporains en lien étroit avec le patri-
moine architectural rural permettra de mettre en avant les solutions 
trouvées par des bureaux d’architectes confrontés à des questions 
similaires. Les projets ont été sélectionnés selon trois échelles d’in-
tervention, avec des stratégies autant variées que remarquables. 
Tout d’abord, à l’échelle villageoise, la requalification du village de 
Prangins primée par le prix Wakker 21, notamment grâce à la créa-
tion d’un espace public, sera analysée. Ensuite, l’étude se penchera 
sur le célèbre projet réalisé par LVPH de réinterprétation d’un ha-
meau agricole à Cressier, largement publié dans les revues spé-
cialisées. Finalement, la question de l’intervention architecturale à 
l’échelle domestique sera abordée à travers le projet de réhabilita-
tion d’une maison vigneronne du bureau Pont12 Architectes.
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Synthèse
Pour conclure, une dernière partie résumera les diverses stratégies 
possibles selon les échelles et les sources étudiées. Dans un premier 
temps, les solutions trouvées pour les quatre situations représenta-
tives de ces villages viticoles seront comparées afin d’en présenter 
les perspectives d’avenir envisageables. Par la suite, les enjeux se-
ront traités à une échelle plus réduite, pour l’ensemble des niveaux 
composant les maisons vigneronnes afin de mettre en parallèle les 
potentiels de développement de ces espaces. En complément aux 
stratégies découvertes lors des visites effectuées, les trois projets 
contemporains serviront de modèles plus audacieux afin de dresser 
un échantillon plus complet d’interventions possibles pour ce patri-
moine viticole. Finalement, la globalité de ces stratégies permettra 
d’établir un scenario d’intervention, développé plus en profondeur 
dans le dernier chapitre de cet énoncé théorique.
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Corcelles surplombe la région de la Côte et la 
présence de tumulus vides, correspondant à 
des amas artificiels de terre placés au-des-
sus des sépultures, témoigne de l’occupation 
de ces terres depuis le premier Âge du fer, 
entre 800 et 450 avant J-C. Ce village s’est 
constitué le long d’un axe de passage his-
toriquement important, reliant les rives du 
nord-ouest de Neuchâtel et la Bourgogne. 
De plus, une route transversale, reliant le 
bas du canton avec la région des Montagnes 
se greffe à celle-ci, accordant un statut in-
fluent à cette localité. Cette dernière possé-
dait une vocation viticole et agricole impor-

tante jusqu’à la fin du XIXe siècle. Jusque-là, 
le panorama y était idyllique, composé de 
grandes étendues de verdures correspon-
dant à des zones de forêts, de champs et de 
vignes. (Fig.15) Ces dernières entouraient le 
tissu bâti et conféraient au site, un charme 
considérable. [1, p. 1] 

Ci-dessous
Fig.15 Carte historique, région de Corcelles-Cor-
mondrèche (1900).
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5.1 Traitement de quatre villages du Littoral  Ce n’est qu’à la fin du XIXe siècle que les 
temps changent et que le village de Corcelles 
est frappé par de nombreuses altérations, 
changeant l’image pittoresque qu’elle véhi-
culait. C’est à cette période que la démogra-
phie augmente fortement et que l’industrie 
prend place dans ces régions. Elle bouleverse 
la société et le monde du travail, notamment 
dominés par une haute conjoncture écono-
mique, ruinant l’existence des champs et des 
vignobles. La nouvelle population s’étant 
installée à Corcelles exerce principalement 
une activité dans le monde de l’industrie ou 
du commerce, réduisant la portion de vigne-
rons, cultivateurs et artisans à la minorité. 
[2, p. 1] Cette population loge dans un tissu 
pavillonnaire, composé de maisons aux di-
vers styles, en totale déconnexion du vieux 
centre villageois. À cette période, la voiture 
devient reine et le développement des voies 

de communication change complètement 
l’aspect du village. La formation d’un remblai 
pour l’installation d’une ligne de chemin de 
fer entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds 
sépare Corcelles de Cormondrèche et mène 
à la perte de la faune et du charme d’antan. 
De plus, le train reliant Neuchâtel à Zurich 
et Genève a eu des répercussions positives 
pour le canton, se rapprochant des grandes 
métropoles helvétiques. Ainsi, de nouvelles 
possibilités s’offraient aux habitants du can-
ton, rendant ces villes plus facilement acces-

Bâtiments antérieurs à 1900

Bâtimetns postérieurs à 1900

Champs

Vignes

Fig.16 Carte actuelle, région de Corcelles-Cormon-
drèche (2021).

Ci-dessous
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sibles tant pour des raisons professionnelles 
que personnelles. En revanche, les plus 
petites localités en ont subi d’importants 
dommages collatéraux. De fait, la liaison 
séculaire entre Corcelles, Cormondrèche et 
Auvernier est aujourd’hui entrecoupée par 
ces différentes voies de communication. De 
plus, la création d’une ligne de tram au début 
du XXe siècle, entre Neuchâtel et Corcelles, 
a créé une saignée dans les vignes, qui sera 
le prélude à leur disparition. Dans les an-
nées 1970 ce tram a été remplacé par les 
trolleybus. Le développement mené durant 
le siècle dernier s’est focalisé sur une nou-
velle artère, l’avenue Soguel, située au sud 
du village et préservant ainsi partiellement 
la partie historique. Peu à peu, ce village, 
autrefois entouré de vignes, s’est métamor-
phosé, en banlieue suburbaine, les nouvelles 
constructions ayant entièrement démantelé 
le vignoble. Bien que ce développement des 
transports publics ait engendré de profondes 

mutations du village de Corcelles, il est éga-
lement nécessaire de prendre en considéra-
tion les bienfaits de ce changement. En effet, 
cette démarche a permis d’ouvrir le village 
sur d’autres localités, notamment sur la ville 
de Neuchâtel, permettant à ses habitants 
d’y travailler ou d’y étudier plus facilement. 
(Fig.16)

L’attrait du village de Corcelles était égale-
ment dû à sa morphologie, correspondant à 
une structure linéaire horizontale. (Fig.17) Il 
occupe un palier de la vallée et se positionne 
parallèlement aux courbes de niveau, for-
mant un village-rue compact et légèrement 

Ci-dessous
Fig.17 Schéma du parcellaire, Corcelles.
Données cartographiques du SITN © / Service de la 
Géomatique et du Registre Foncier
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montant. [3, p. 72] La partie historique se 
compose de maisons en ordre contigu de 
part et d’autre de la Grand-Rue, créant ain-
si un espace-rue très étroit, typique du ca-
ractère fermé des villages viticoles. Deux 
passages transversaux aèrent ce tissu bâti ; 
l’un en direction de Cormondrèche, formant 
un carrefour dans la partie est du village et 
l’autre, par un carrefour secondaire placé à 
l’ouest. Seul un passage public couvert au 
rez-de-chaussée interrompt la contiguïté 
des bâtiments dans la partie nord. Ce dernier 
est typique des villages viticoles puisqu’il 
s’agit du chemin emprunté par les vigne-
rons de l’époque. Du reste, les maisons sont 
orientées gouttereau, correspondant au mur 
portant la gouttière, ou parfois pignon sur 
rue, sont composées de deux à trois étages 
et sont de style architectural modeste, hor-
mis certaines maisons patriciennes plus ri-
chement décorées. [4, p. 10]

En se référant au schéma de recensement ar-
chitectural du village de Corcelles (Fig.18), il 

est possible de constater qu’environ un tiers 
des bâtiments sont classés en première ca-
tégorie et donc considérés comme des bâti-
ments intéressants, selon le recensement ar-
chitectural neuchâtelois. La majorité d’entre 
eux se situe à proximité de la place du village 
et correspond à des édifices plutôt presti-
gieux, tels que la salle de spectacle, le temple 
ou d’imposantes maisons villageoises ou vi-
gneronnes. Diverses maisons paysannes en 
ordre contigu, positionnées en fin de rangée, 
complètent cette catégorie de bâtiments 
ayant conservé une part importante de leur 
authenticité. D’autre part, ponctuellement, 
quelques bâtiments sont considérés comme 
perturbants. Cette situation est majoritai-
rement due à des transformations malheu-

Données cartographiques du SITN © / Service de 
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Ci-dessus
Fig.18 Schéma du recensement architectural, 
Corcelles.
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reuses opérées sur les maisons vigneronnes 
traditionnelles, qui troublent la lecture de la 
rue historique. Ces édifices sont facilement 
identifiables, souvent par des principes de 
composition différents, des ouvertures mal 
proportionnées ou des matérialités incohé-
rentes. 

Enfin, la moitié du tissu historique est com-
posé de maisons représentant une valeur 
intermédiaire. Bien que leurs qualités in-
trinsèques soient souvent altérées par des 
transformations survenues avec le temps, 
elles sont toutefois essentielles. En effet, 
grâce à la répétition de petites unités mo-
destes, elles ont forgé l’identité même du 
village. Ces habitations se trouvent dans une 
situation délicate, entre la pression des pro-
priétaires souhaitant maximiser les surfaces 
habitables et l’envie de conservation d’une 
façade authentique. La marge d’interpréta-
tion est élevée sur ce patrimoine réputé pit-
toresque, et par conséquent, la liberté des 

auteurs de transformations l’est également. 
En revanche, cette dernière est moindre pour 
les bâtiments emblématiques. De ce fait, ces 
derniers ont tendance à conserver un aspect 
authentique, alors que les habitations com-
munes aspirent à se dégrader avec le temps. 
Malheureusement, cette tendance est large-
ment présente à Corcelles et, depuis l’attri-
bution des notes par le recensement archi-
tectural, de multiples bâtiments ont subi un 
certain nombre d’altérations. En revanche, 
cette catégorie de classement permet des 
interventions plus conséquentes, donnant 
la possibilité d’un traitement plus ambitieux 
et surtout d’une seconde vie à ces espaces 

Ci-dessus
Fig.19 Schéma de mobilité, Corcelles.

Zone 20km/h

Arrêt TP
Parking

Stationnement véhicules

Maximum 50km/h
Maximum 30km/h
Route TP

Chemin piétons

T

P

Données cartographiques du SITN © / Service de la 
Géomatique et du Registre Foncier

souvent mal exploités. Lorsque le projet des 
architectes est réussi, il donne de nouvelles 
perspectives à ces espaces et offre une autre 
lecture de la rue ainsi qu’un certain dyna-
misme. Malheureusement, le tissu bâti de 
ce village tend vers un accroissement de la 
quantité de maisons en troisième catégorie, 
justement dû aux transformations réalisées 
par des auteurs peu compétents.

Depuis le XXe siècle, la mobilité au sein de 
ce village a été améliorée, notamment par la 
création d’une déviation reliant Peseux et le 
haut de Corcelles et permettant la mise en 
place d’un traitement de sol adapté pour 
le centre historique. (Fig.19) De façon plus 
concrète, un parking modeste a été implanté 
à l’entrée est du village. De là découle une 
zone à 30km/h, signifiant que les activités 
des riverains sont privilégiées par rapport 
à la circulation. Dans cette zone, il n’existe 
donc pas de passage pour piétons puisque 
ces derniers peuvent traverser où bon leur 

semble, mais ils ne possèdent toutefois pas 
la priorité absolue. En revanche, une zone 
bordant la place villageoise est limitée à 
20km/h et représente donc une zone de 
rencontre où les piétons sont, cette fois-ci, 
prioritaires. [5, p. 4] Les autres parties du vil-
lage découlant de cette place, à l’ouest et au 
nord sont également des secteurs limités à 
30km/h, suivant les mêmes principes que la 
partie orientale. Malheureusement, bien qu’il 
existe un parking à l’entrée est du village, les 
riverains continuent à stationner leurs voi-

Ci-dessus
Fig.20 Schéma des affectations (rdc), Corcelles.
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tures sur les pieds de façade des maisons 
paysannes et vigneronnes. Ceci trouble la 
lecture de l’espace public et rend difficile le 
passage de tout autre véhicule, dû à l’étroi-
tesse de cette rue. De fait, ce parking n’a 
jamais eu la vocation d’accueillir l’ensemble 
des villageois, ne desservant qu’une dizaine 
de places. En finalité, il est plutôt utilisé par 
les visiteurs ou les personnes travaillant en 
dehors de la zone historique, dans la partie 
est, développée au cours du XXe siècle. 

En revanche, une alternative semble rési-
der dans les transports publics. En effet, le 
village de Corcelles est desservi par quatre 
arrêts de bus tout au long de la Grand-Rue, 
l’arrêt principal se situant au cœur du village. 
Par ce biais, les habitants peuvent se rendre 
à Neuchâtel en moins de 20 minutes ou se 
déplacer jusque dans les Montagnes neu-
châteloises, avec un temps de trajet de 50 
minutes jusqu’à Le Locle. Plusieurs autres 
lignes de bus passent également par le bas 
du village et permettent d’aller en direction 
de Chambrelien, Cormondrèche, Neuchâtel 
et Marin. De plus, une gare située en contre-
bas du village à moins d’une dizaine de mi-
nutes à pied permet de se rendre au chef-
lieu en 10 minutes.

Paradoxalement, l’ensemble de ces actions 
destinées à améliorer l’espace public du 
centre historique n’ont pas eu l’effet escomp-
té à tous les niveaux. En effet, la réduction du 
trafic motorisé par la déviation du village a 
bel et bien permis d’améliorer les conditions 
d’habitat au sein des maisons contiguës. En 
contrepartie, elle a eu un effet négatif sur les 
commerces locaux. À Corcelles, les zones 

limitées à 30km/h permettent d’y accéder, 
mais rares sont les personnes externes au 
village passant par cette rue villageoise. Au-
jourd’hui, certains établissements publics 
semblent résister à la pression des grandes 
surfaces commerçantes se trouvant à proxi-
mité, et sont, par conséquent, bien moins 
nombreux qu’à l’époque faste du village. 
(Fig.20) De plus, ils ne concernent pas les 
commerces dits essentiels tels que boulan-
gerie, épicerie, boucherie ou tout autre es-
pace dédié aux premières nécessités. Ain-
si, les activités présentes, mises à part une 
petite boutique de minéraux, la pizzeria et 
le temple situés au centre du village, corres-
pondent à des lieux ouverts ponctuellement. 
De ce fait, ils permettent l’accueil de per-
sonnes provenant d’autres localités pour des 
évènements particuliers et temporaires. En 
revanche, ils ne font donc pas partie du dy-
namisme de la vie quotidienne des habitants 
locaux, délaissant la place centrale aux véhi-
cules, malgré la zone piétonne la définissant. 
Cette situation péjore donc la vie et l’esprit 
villageois de Corcelles.

Pour conclure, ce village possède peu de po-
tentialité pour de nouvelles constructions à 
l’intérieur et à l’abord du centre historique, 
mais permet un traitement plus généralisé 
d’un ensemble de maisons existantes, afin 
de les réactiver, elles et la rue attenante. En 
effet, le tissu composé d’une valeur histo-
rique et architecturale moyenne octroie une 
liberté relativement grande pour les trans-
formations. De ce fait, les rangées d’habi-
tations devraient susciter l’intérêt des archi-
tectes et leur créativité, afin de réhabiliter les 
espaces inoccupés et redonner de l’attracti-

vité aux logements de la rue villageoise. Il est 
important de souligner que ces derniers font 
face à la concurrence du tissu pavillonnaire, 
qui offre de meilleures conditions d’enso-
leillement et une vue dégagée sur le lac et 
les Alpes. La proximité de la ville confère à 
ces maisons individuelles un avantage cer-
tain, les grandes surfaces se trouvant tout de 
même proches de leur habitation. Par consé-
quent, le village historique peine à rivaliser 
avec les bâtiments construits dès les années 
1950. Corcelles est donc devenu, en quelque 
sorte, une banlieue suburbaine, habitée par 
des personnes cherchant à se rapprocher de 
la campagne, tout en restant à proximité des 
grandes métropoles. De plus, la partie his-
torique représente aujourd’hui une portion 
dérisoire du territoire communal, qui depuis 
2016, fait partie de la commune de Neuchâ-
tel.

Néanmoins, des solutions sont envisa-
geables afin de redonner un nouveau souffle 
au centre historique, qui possède un charme 

que l’habitat pavillonnaire ne peut offrir. 
L’amélioration de la place du village semble 
être une piste prometteuse pour augmenter 
drastiquement son attractivité. Aujourd’hui 
conditionnée en zone 20km/h, les échanges 
devraient y être facilités, mais ne le sont mal-
heureusement pas. Les activités alentour ne 
réunissant qu’occasionnellement certaines 
personnes, tel que le théâtre, ne permettent 
pas de générer des espaces conviviaux et 
de rencontre, qui renforceraient pourtant la 
cohésion villageoise. L’intégration de com-
merces de première nécessité pourrait com-
pléter l’offre déjà présente aux alentours et 
ainsi favoriser les échanges au quotidien. Le 
dynamisme de cette place, aujourd’hui prin-
cipalement utilisée par la mobilité motorisée 
serait alors rehaussé. De la sorte, le village 
historique de Corcelles pourrait rivaliser face 
au tissu pavillonnaire, en apportant aux habi-
tants un certain sentiment d’appartenance à 
une collectivité et en retrouvant ainsi l’esprit 
de partage caractéristique de ces localités.



Fig.21 À gauche: Photographie de la rue de la Cha-
pelle en direction de Neuchâtel.

Fig.22 En haut: Photographie d’un contrefort d’une 
maison anciennement rurale, transformée en habita-
tion.

Fig.23 En bas: Photographie de la rangée nord de 
rue de la Chapelle.

© Mélanie Baptista De Sousa / Jonathan Kiener
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Selon les archéologues neuchâtelois, le vil-
lage d’Auvernier possède aujourd’hui six 
mille ans d’histoire. C’est d’ailleurs dans 
cette localité qu’a été retrouvée la plus an-
cienne embarcation connue en Suisse, une 
pirogue des temps du néolithique, datant du 
IVe millénaire avant J-C. Premièrement, le vil-
lage s’est construit par la pêche, et ce, pen-
dant trois millénaires, puis il s’est progres-
sivement voué à la vigne, le caractérisant 
aujourd’hui. [6, p. 106-109] Malgré ses ori-
gines lointaines, les maisons vigneronnes qui 
composent le village datent pour la plupart 
du XVIe et XVIIe siècle, période de dévelop-
pement intense du vignoble de la commune 
d’Auvernier. [7] La viticulture était, pendant 

longtemps, l’activité principale des habitants, 
raison pour laquelle les rez-de-chaussée de 
ces maisons étaient dédiés aux cuves et aux 
pressoirs. La pêche quant à elle, garantissait 
des revenus considérables, en parallèle à la 
viticulture. (Fig.17) [3, p. 78-80] 

Les deux activités principales se retrouvent 
également dans la morphologie même du 
village, dite composite, combinant une partie 
linéaire montante en ordre contigu et deux 
autres lignes horizontales, l’une dans la par-

Ci-dessous
Fig.24 Carte historique, région d’Auvernier (1900).

Auvernier, un village viticole typique
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tie haute et l’autre dans la partie basse du 
village. [3, p. 78-80] La rangée inférieure pa-
rallèle à la topographie se trouvait d’ailleurs 
au bord du lac avant la correction des eaux 
du Jura en 1860. Cette dernière possède 
trois grandes percées dans le tissu bâti, qui 
correspondent aux trois anciens ports du vil-
lage d’Auvernier. [7] 

Aujourd’hui, le vignoble est relativement 
bien préservé à l’abord du village historique 
et forme une barrière à l’urbanisation de 
Neuchâtel et Cormondrèche. [7] Quelques 
développements récents se sont implantés à 
proximité de la partie historique, notamment 
dans la partie basse, à proximité de la route 
cantonale. (Fig.25) Hormis ces quelques in-
terventions, la grande majorité du dévelop-
pement depuis 1900 s’est constitué sur les 
hauteurs, bénéficiant d’un panorama excep-
tionnel sur les vignes et le lac. Une gare a 
également été construite dans ce secteur en 

1859, reliant Yverdon et Neuchâtel. La dé-
connexion entre le développement pavillon-
naire, accentué dans les années 1950 et le 
bâti historique est particulièrement évidente 
à Auvernier. Elle est due à une volonté de 
réserver un espace non bâti relativement 
important aux abords du village historique, 
dans le but de conserver les vues embléma-
tiques et l’image typique de cette localité. 
Ce parti pris a également pour avantage de 
ne pas altérer les qualités spatiales du tis-
su contigu historique, qui grâce à sa densité 
ne s’est pas vu accaparer par de nouvelles 
constructions. Au niveau infrastructurel, la 
bande de 150m entre le bâti et le lac apparu 
depuis la correction des eaux du Jura a été 

Fig.25 Carte actuelle, région d’Auvernier (2021).
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réinvestie par des aménagements routiers 
et ferroviaires, par la construction de l’Auto-
route A5 et d’une ligne de tramway. [7] Ces 
travaux ont également permis la création de 
zones de végétation et des plages, très ap-
préciées par la population.

La rue principale, nommée Grand-Rue, 
qui constitue le cœur du village est bordée 
de part et d’autre d’un tissu homogène de 
maisons vigneronnes. L’orientation de la rue 
principale, perpendiculaire aux courbes de 
niveau, est intimement liée à la conserva-
tion du vignoble. En effet, elle répond à un 
besoin de rentabiliser la richesse du sol, en 
minimisant l’empreinte au sol du bâti. [7] 
Le vignoble a façonné le village, qui autre-

fois se trouvait plus proche des habitations, 
avant l’apparition des jardins à l’arrière. Ces 
espaces verts constituent une zone intermé-
diaire entre le bâti et les vignes. [6, p. 108] 
Le parcellaire joue également un rôle pré-
pondérant quant à la définition de la rue vil-
lageoise, caractéristique de tous les villages 
du Littoral. (Fig.26) À Auvernier, les pieds de 
façade sont en grande majorité publics, fa-
vorisant l’attractivité des espaces communs. 

Ci-dessous
Fig.26 Schéma du parcellaire, Auvernier.
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La rue principale, relativement étroite se di-
late à quelques points névralgiques, formant 
des petites places publiques ou privées. Bien 
que le tissu soit en grande partie contigu, 
la rue est formée des nombreux décalages, 
créant des variétés intéressantes. Par ail-
leurs, la hauteur habituelle de trois étages 
des bâtiments d’Auvernier présente des ni-
veaux de toitures variables. [7] De plus, les 
espaces-rues sont d’une grande richesse 
grâce à une diversité autant dans l’horizon-
tale que dans la verticale, caractéristique de 
la flexibilité et de la variété de cette typologie 
en ordre contigu.

Du côté ouest de la Grand-Rue, un réseau de 
ruelles bordées par de hauts murs en pierre 
relie la rue villageoise aux vignes, qui offre 
des ouvertures et des perspectives éton-
nantes depuis le tissu historique dense. Ces 
passages se font soit entre deux bâtiments, 
par un chemin étroit appelé «  Venelle  », ou 
par un passage voûté qui interrompt la conti-
nuité des rez-de-chaussée. À l’arrière, les 
murets séparant les vignes constituent l’une 
des composantes principales de l’architec-
ture du vignoble et renforcent les qualités 
paysagères de ce village. [7] 

Comme le démontre le schéma du recense-
ment architectural (Fig.27), la grande ma-
jorité des bâtiments sont classés dans la 
première catégorie et présentent donc un 
intérêt historique et architectural avéré. Cela 
démontre le caractère authentique de cette 
localité, qui présente très peu d’altérations 
survenues avec le temps. Cet entretien re-
marquable des bâtiments fait l’objet de nom-
breuses circonstances favorables. En effet, 

ce village a toujours bénéficié de règlements 
communaux soucieux de sa préservation, 
occupant un statut passablement important 
dans le canton. De ce fait, les propriétaires 
de ces maisons étaient généralement aisés 
et investissaient donc dans la restauration 
de leurs biens. De plus, pendant longtemps, 
ces habitations se transmettaient de géné-
ration en génération, les familles ayant donc 
conscience de leur valeur culturelle. L’en-
semble de ces conditions octroie à ce village, 
un aspect hors du temps. Ce dernier est 
possible grâce au traitement respectueux de 
ce patrimoine sur l’ensemble des bâtiments 
composants la rue. En ce sens, Auvernier est 
l’un des rares villages à ne pas avoir encou-
ru de transformations malheureuses le long 
des espaces-rues majeurs. Toutefois, le sec-
teur au bord de la route cantonale a subi une 
forte mutation par diverses interventions 
récentes, perturbant la lecture du bâti histo-
rique. Cette route fréquentée, couplée de la 
proximité des transports publics a probable-
ment exercé une forte pression sur les bâti-
ments alentour. En effet, une station-service 
et des parkings se sont se greffés à la place 
des anciens ports.

Auvernier est un village privilégié pour sa 
mobilité pour de multiples raisons. (Fig.28) 
Premièrement, il est desservi dans la par-
tie basse par une ligne de tramway reliant 
Boudry à Neuchâtel, avec une cadence de 
20 minutes. Ensuite, dans la partie haute, la 
ligne de chemin de fer des CFF relie Auver-
nier à Neuchâtel en quelques minutes seu-
lement. L’avantage majeur de cette double 
connexion se retrouve également au cœur 
du village qui, par conséquent, n’est pas 
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Ci-dessus
Fig.27 Schéma du recensement architectural, 
Auvernier.

Données cartographiques du SITN © / Service de la 
Géomatique et du Registre Foncier

traversé par une ligne de transport public. 
Bien que la chaussée historique ne soit pas 
limitée aux riverains et aux urgences, elle est 
considérée comme une zone piétonne, avec 
une vitesse maximale autorisée de 20km/h. 
La circulation des véhicules est donc relati-
vement faible la journée et même interdite 
de 23h00 à 6h00. Il a été décidé de limiter 
le stationnement pour des chargements de 
matériel, avec comme bénéfice une rue en 

Ci-dessous
Fig.28 Schéma de mobilité, Auvernier.

Données cartographiques du SITN © / Service de la 
Géomatique et du Registre Foncier

réalité, les règlements ne sont pas stricte-
ment respectés. Pourtant, deux parkings 
dans la partie sud et des zones de stationne-
ments aux extrémités du village sont dispo-
nibles pour les habitants et permettent l’af-
franchissement de places de parc au centre.

À l’exception de quelques restaurants et 
chambres d’hôtes situés sur les hauteurs, 
Auvernier a su conserver l’essentiel des acti-
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partie libérée des véhicules. Bien qu’en théo-
rie personne ne devrait stationner pour une 
longue durée dans ce centre historique, en 

vités villageoises dans le centre historique. Il 
en possède un certain nombre au sein même 
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des maisons vigneronnes, majoritairement 
dans les rez-de-chaussée utilisés autrefois 
par les cuves et les pressoirs. (Fig.29) Bien 
que le centre villageois d’Auvernier ne puisse 
pas rivaliser avec la ville de Neuchâtel en 
termes d’activités, il offre une alternative lo-
cale intéressante pour les habitants. En effet, 
les commerces de proximités proposent des 
produits et services suffisants pour les be-
soins de première nécessité. La carte expri-

mant les différentes affectations démontre 
qu’il n’y a pas réellement de pôle d’activités, 
mais plutôt des programmes publics ponc-
tuels le long de la Grand-Rue. Cet aspect 
permet de dynamiser l’ensemble de la par-
tie historique. De plus, la différenciation des 
espaces publics ouverts en tout temps de 
ceux accueillant des évènements ponctuels 
montre le certain équilibre des activités que 
propose Auvernier. Il répond à la demande 

quotidienne des habitants locaux, apportant 
de la vie à l’espace public, tout en attirant 
des personnes provenant d’autres localités, 
pour des services spécifiques. Par ailleurs, 
diverses manifestations ont lieu régulière-
ment dans le village et l’esprit villageois est 
par conséquent bien plus présent que dans 
la majorité des localités.

Finalement, Auvernier est un village viticole 
typique et authentique qui fonctionne bien 
dans son ensemble. Par sa forme et sa si-
tuation entourée d’espaces non bâtis, il ne 
possède que très peu de risques de subir 
des altérations néfastes à l’avenir. En effet, le 
développement actuel se fait à l’écart du site 
historique et ne dialogue pratiquement pas 
avec. De ce fait, les personnes habitant en 
dehors du tissu historique n’ont pas d’intérêt 
majeur à s’y rendre, se trouvant à proximité 
de nombreux commerces dans la périphé-
rie de Neuchâtel. Ainsi, l’image du village 
est préservée, mais l’attractivité de ses es-
paces publics en est quelque peu altérée. En 

revanche, par son adaptation aux modes de 
vie actuels, Auvernier a su attirer une part de 
la population active, engendrant une mixité 
sociale favorable à son dynamisme. De plus, 
la réinsertion de pavés sur l’ensemble de 
l’espace public confère au site, une harmonie 
retrouvée.

Cependant, la bonne conservation de ces 
maisons vigneronnes a également engendré 
une accumulation d’espaces inhabitables, 
notamment au rez-de-chaussée et dans les 
combles. Ainsi les potentiels de développe-
ment de ce village résident dans le réinves-
tissement de ces espaces afin de répondre 
à un accroissement de la population en 
constante augmentation. De plus, les rez-
de-chaussée se trouvant en relation directe 
à la vie publique pourraient encore améliorer 
l’appréciation de cet espace-rue exception-
nel. En revanche, à moyen terme, la question 
se pose quant à son intégration dans la tran-
sition écologique. En effet, par le classement 
de la majorité de ses maisons en 1ère caté-
gorie du recensement architectural, les ar-
chitectes doivent redoubler de créativité afin 
d’intégrer de nouvelles stratégies durables 
à ces bâtiments passablement protégés. De 
plus, par sa morphologie relativement fer-
mée, l’ajout de nouvelles constructions pou-
vant répondre à ces nouvelles stratégies est 
relativement complexe. En finalité, pour l’en-
semble de ces perspectives, l’enjeu majeur 
du village d’Auvernier se trouve à l’intérieur 
même du tissu bâti, au cœur du patrimoine.

À gauche
Fig.29 Schéma des affectations (rdc), Auvernier.

1. bureau communal

2. temple

3. atelier, cabinet d’hypnose

4. domaine de Montmollin

5. distillerie, cave

6. médecine générale

7.jardins musciaux

8. salon de coiffure

9. atelier de reliure

10 boutique d’habits

11. domaine Coste

12. restaurant, bar

13. distillerie, cave

14. boutique

15. atelier de pendulerie

16. domaine Maison Carrée

17. laiterie

18. salon de beauté

19. domaine Bouvet-Jabloir

20. boutique de cadres

21. cabinet de physio.

22. boucherie

23 magasin de vins

24. restaurant
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Fig.30 À gauche: Photographie de la Grand-Rue en 
descendant depuis le haut du village.

Fig.31 En haut: Photographie d’un muret typique 
du village d’Auvernier séparant les jardins de part et 
d’autres.

Fig.32 En bas: Photographie de la Grand-Rue à l’en-
droit de sa dilatation formant une place du village uti-
lisée notamment par un restaurant.

© Mélanie Baptista De Sousa / Jonathan Kiener
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lois. (Fig.33) En effet, il ne bénéficie d’aucune 
relation au lac, physique ou visuelle, proche 
ou lointaine. Quant à son économie, elle était 
dominée à ses prémices, par la viticulture et 
l’agriculture. Ce phénomène hybride s’est ré-
percuté sur ses maisons en s’adaptant à ces 
deux activités possédant une partie agricole 
adjacente ou intégrée à l’habitation. À partir 
de la seconde moitié du XXe siècle, cette hy-
bridation s’est peu à peu atténuée jusqu’à sa 

Il est toujours difficile de déterminer les ori-
gines précises d’une localité; pour le village 
de Cornaux, un acte datant du début du XIIIe 
siècle montre qu’une communauté rurale 
existait déjà à cette époque. [4, p.1] Par la 
suite, le village s’est accru essentiellement 
avant le XVIIe siècle et n’a donc pas suivi de 
principes régissant son développement. De 
ce fait, ce dernier s’est fait selon la loi de la 
croissance naturelle, répondant aux besoins 
individuels de chaque bâtisseur. [6] Localisé 
entre les lacs de Neuchâtel et Bienne, il pos-
sède une situation particulière en comparai-
son aux autres villages du Littoral neuchâte-

Ci-dessous
Fig.33 Carte historique, région de Cornaux (1900).

Cornaux, entre habitat paysan et vigneron

Geo.admin.ch / © Data:swisstopo

disparition. En effet, à l’heure actuelle, le vil-
lage est devenu essentiellement agricole et 
la majorité des vignes surplombant la vallée 
sont désormais exploitées par des vignerons 
de Cressier, un village voisin. 

Le XXe siècle représente une période faste 
pour le développement du village de Cor-
naux. Jusque-là, aucun grand changement 
n’avait été observé depuis le XVIIe siècle. 
De fait, à partir du milieu de ce siècle, l’es-
sor de l’industrialisation a engendré une 
profonde mutation de l’aspect de ce village, 
notamment par l’émergence des véhicules 
motorisés. (Fig.34) De plus, l’implantation 
d’un centre industriel en plaine a eu de fortes 
conséquences sur les qualités paysagères 
caractéristiques de Cornaux, ainsi que sur 
son attractivité. Néanmoins, sa déconnexion 
avec le centre villageois a permis en par-
tie de préserver ces espaces historiques. À 

cette même période, il subit une forte den-
sification par la prolifération de villas in-
dividuelles, situées aux abords du village. 
Ce tissu pavillonnaire possède une relation 
étroite au centre historique, par divers che-
mins, qui permettent le passage direct d’une 
zone à l’autre. Cette situation facilite l’inté-
gration des personnes habitant en dehors 
de la partie ancienne du village, au sein de 
la vie villageoise. En effet, cette part de la 
population passant par la rue des Fontaines 
pour se rendre sur leur lieu de travail avait 
tendance à s’arrêter dans les commerces 
locaux proposés. Suite à l’augmentation du 

Fig.34 Carte actuelle, région de Cornaux (2021).

Ci-dessous
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trafic traversant le centre villageois, la com-
mune a décidé de dévier le parcours de ces 
personnes, ne passant plus par la partie his-
torique. Cette initiative avait l’intention de 
revaloriser les espaces publics et diminuer 
les différents impacts négatifs que génère 
le passage de nombreuses voitures sur cette 
rue. En définitive, elle a eu des conséquences 
néfastes à d’autres niveaux, compromettant 
le dynamisme du village dans son ensemble. 
De plus, le développement du quartier de 
la gare, situé au sud du centre, a créé une 
certaine séparation entre ces deux pôles, ac-
centuée par le passage de la route cantonale, 
entrecoupant leur liaison directe. Ainsi, ce 
quartier est en totale déconnexion du village 
historique, tant par sa situation que par son 
caractère industriel marqué.

Quant à sa morphologie, elle est composée 
de maisons en ordre contigu et fait partie 

de la catégorie dite de structure composite. 
(Fig.35) De fait, elle combine une organisa-
tion horizontale et montante, créant la figure 
d’un T inversé, se scindant en 2 branches 
horizontales décalées. [3, p. 80] Ces der-
nières représentent les deux rues principales 
composant l’espace public de ce village, que 
sont la rue du Vignoble et la rue des Fon-
taines. Dans cette configuration, les bâti-
ments s’orientent selon leurs faîtes, qui se 
positionnent, en général, parallèlement à la 
rue principale, illustrant le développement de 
nombreux autres villages du canton. En re-
vanche, phénomène peu commun dans ces 

Ci-dessous
Fig.35 Schéma du parcellaire, Cornaux.

Espace privatif arrière

Pied de façade privatif Front bâti
Bâtiments
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localités, son centre villageois s’est déplacé 
de la rue du Vignoble à la rue des Fontaines. 
À l’époque, la rue du Vignoble représentait 
un passage important reliant Saint-Blaise au 
lac de Bienne. Elle se développait à travers 
les vignes, constituant une caractéristique 
des anciens villages de coteau. Le centre vil-
lageois se devait de changer de place et de 
statut puisque ce chemin ne pouvait se sub-
sister aux divers développements menés au 
cours de la seconde partie du XXe siècle. [1, 
p.32] Comme dans la plupart des villages du 
Littoral neuchâtelois, les maisons sont dispo-
sées en ordre contigu et ne suivent pas stric-
tement les alignements de façades, créant 
ainsi de nombreuses variations articulées 
autour de l’espace non bâti. D’abord, la rue 
du Vignoble est pourvue d’un charme consi-
dérable, grâce à des espaces-rues étroits, ty-
piques des villages viticoles. C’est d’ailleurs 
la seule portion de Cornaux qui possède une 
légère majorité de maisons vigneronnes, le 
reste étant plutôt villageois ou paysan. Tou-
tefois, la particularité de ce village réside 
dans l’important espace-rue généré par les 
maisons villageoises se trouvant de part et 
d’autre de la rue des Fontaines. Par consé-
quent, la lecture de la rue est moins sédui-
sante, due à un rapport plus faible entre la 
hauteur des bâtiments et la largeur de la rue. 
De plus, par sa largeur importante et ses 
façades de type agricole, cette rue possède 
davantage un caractère rural. En revanche, 
cette particularité permet un meilleur apport 
en lumière naturelle dans ces habitations et 
envisage un fort potentiel dans le traitement 
de la rue. En réalité, la chaussée publique oc-
cupe une situation centrale, bordée de part 
et d’autre de pieds de façades profonds, ap-

partenant aux parcelles des habitations pri-
vées. De ce fait, une importante portion du 
vide est en réalité privée et ne facilite donc 
pas le traitement de l’aménagement urbain 
pour la commune. Dans ces cas précis, la 
collaboration de la population est donc pri-
mordiale, afin d’autoriser le remaniement de 
ces espaces publics, dans le but de rehaus-
ser leur attractivité.

Le patrimoine bâti de ce village n’a que très 
peu été entretenu au fil du temps. (Fig.36) 
Ceci est notamment dû à sa situation géo-
graphique, à son histoire et au désintérêt 
général qu’entretiennent les villageois et la 
commune pour leurs bâtiments. La majorité 
de ces édifices est, par ailleurs, classée en 
deuxième catégorie du recensement archi-
tectural neuchâtelois, correspondant à un 
intérêt probable pour l’ensemble du village, 
représentatif de l’histoire du lieu. Ils ne re-
présentent donc pas un objet intéressant 
en soi, mais sont essentiels à la bonne lec-
ture de la rue. Bien qu’un manque d’intérêt 
se fasse ressentir dans ce village, un tiers 
de ses bâtiments sont pourtant classés 
en première catégorie et donc considérés 
comme des bâtiments intéressants, notam-
ment pour des raisons historiques, retra-
çant l’évolution du village en accueillant des 
espaces agricoles, et pour leur authenticité 
conservée. De plus, de nombreuses maisons 
ont été abandonnées, certainement faute 
de moyens et de personnes intéressées à 
racheter ces espaces, notamment dû à leur 
manque d’entretien.  Cette situation est re-
grettable pour l’ensemble du village, rendant 
les espaces publics moins attractifs et dyna-
miques. En revanche, ces circonstances se 
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traduisent par une rue villageoise authen-
tique, voire romantique, qui octroie à la rue 
une temporalité immuable. 

Cornaux est facilement accessible, tant en 
transports publics qu’en voiture. (Fig.37) 
En effet, ce village est directement ratta-
ché à l’autoroute reliant Yverdon-les-Bains 
à Soleure. De plus, il se trouve sur la ligne 
de chemin de fer reliant Bienne et Neuchâ-
tel, lui conférant un avantage non négli-
geable dans la stratégie de développement 
de mobilité douce. Malheureusement, au 
sein même du village, cette mobilité douce 
est complètement mise en second plan. Bien 
que l’ensemble des rues soient limitées à 
30km/h, devant aider à la cohabitation de 
l’ensemble de ses usagers, dans les faits, 

les détenteurs de voitures, camions et trac-
teurs y sont largement privilégiés. En effet, 
les chaussées s’apparentent davantage à 
des routes bordées par des espaces dédiés 
aux piétons, simplement marqués au sol par 
de la peinture. De plus, ces derniers ne sont 
pas continus et ne permettent donc pas de 
parcourir l’ensemble des rues de Cornaux de 
façon sécurisée.  La gare, située en contre-
bas du village, a l’avantage de se trouver à 
moins de 5 minutes à pied du centre histo-

Ci-dessus
Fig.36 Schéma du recensement architectural, 
Cornaux.

Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3
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rique mais en est malheureusement com-
plètement déconnectée. De fait, il est néces-
saire de traverser la route cantonale afin de 
s’y rendre. En revanche, Cornaux n’est pas 
traversé par d’autres transports en com-
mun, ce qui permet de libérer ses rues de 
ces passages continus de véhicules. Avant 
l’arrivée des véhicules à moteur, les routes 
de Cornaux étaient de larges rues piétonnes, 
servant tant de lieu de passage que de lieu 
de rencontre et d’échanges, notamment par 
l’installation de marchés en plein air, dyna-
misant l’ensemble. Aujourd’hui, ces rues 
sont bien moins fréquentées, d’autant plus 
suite à la déviation du parcours effectué par 
les habitants du tissu pavillonnaire, ne pas-
sant plus par le centre et ne s’y arrêtant donc 
plus. Cette situation a eu des répercussions 

à plusieurs niveaux, notamment dans la fré-
quentation des divers commerces locaux.

Les affectations au sein du village sont peu 
nombreuses, mais elles regroupent prin-
cipalement des commerces essentiels tels 
qu’épicerie ou boucherie. (Fig.38) Ceci per-
met aux habitants de profiter au quotidien 
de produits de première nécessité, engen-
drant un certain dynamisme pour le village. 

Ci-dessous
Fig.37 Schéma de mobilité, Cornaux.
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Néanmoins, d’après les dires des habitants, 
les différents gérants de ces établissements 
publics peinent à faire tourner leurs com-
merces, par manque de clients. Il est clair que 
si la population ne porte pas un intérêt cer-
tain à les faire vivre en s’y rendant régulière-
ment, ces derniers ne peuvent concurrencer 
les services proposés par les grandes sur-
faces. Ce désintérêt semble particulièrement 
présent chez les habitants du tissu pavillon-
naire, travaillant généralement dans de plus 
grandes localités alentour et profitant de 
faire leurs achats sur leurs lieux de travail. 
Cette situation s’est encore détériorée lors 
de l’ouverture d’un centre commercial à Ma-
rin, situé à 5 minutes en voiture.

Ci-dessus
Fig.38 Schéma des affectations (rdc), Cornaux.

1. restaurant

2. salle de yoga

3. magasin de store

4. magasin de vins

5. épicerie

6. salon de coiffure

7.boucherie

8. fleuriste

9. église

10. hôtel

11. magasin Landi

12. gare

13. kiosque

Pour conclure, fort est de constater que Cor-
naux a subi d’importantes altérations, tant 
dans sa forme que dans son esprit. En effet, 
ce village autrefois hybride a complètement 
perdu sa vocation viticole et, si aujourd’hui 
l’agriculture persiste, ce n’est pas sans dé-

Données cartographiques du SITN © / Service de la 
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pendre également de l’industrie, notamment 
par le centre construit en plaine dans le XXe 
siècle. Cet aspect a eu d’importantes consé-
quences sur cette localité et l’esprit villa-
geois d’antan n’existe plus. De ce fait, seul 
le traitement du patrimoine bâti existant ne 
pourrait apporter une réponse suffisante 
pour revitaliser ce village. Bien qu’une meil-
leure utilisation de l’héritage paysan et viti-
cole pourrait améliorer la condition du centre 
villageois, elle ne suffirait pas à redonner 
une attractivité suffisante. Par ailleurs, plu-
sieurs bâtiments paysans sont encore uti-
lisés à des fins agricoles. Une reconversion 
ne serait alors pas judicieuse. Cet aspect 
montre l’importance de traiter ce village par 
un ensemble d’actions passant par diverses 
échelles d’intervention. De plus, la commune 
et la population jouent un rôle prépondé-
rant dans cette revitalisation, devant encore 
prendre conscience des qualités que pos-
sède leur village.

0 50 100 200m

Espaces privatifs
Espaces ouverts au public

Espaces publics

À Cornaux, l’enjeu principal semble donc se 
trouver à l’extérieur du centre historique et 
plus précisément dans le traitement du quar-
tier de la gare et de sa reconnexion au centre, 
suite au développement industriel qu’il a 
subi. Un projet ciblé, implanté entre ces deux 
pôles pourrait grandement améliorer la re-
lation entre l’héritage historique et la partie 
industrielle. De plus, ce territoire a l’avantage 
de n’avoir aucune contrainte paysagère li-
mitant sa densification et possède plusieurs 
parcelles pouvant accueillir de nouvelles 
constructions, bien plus efficaces à plusieurs 
niveaux pour tenter de renouveler ce village. 
Ce constat mène à penser que les interven-
tions nécessaires sont fortement liées à ce 
lieu et qu’elles ne peuvent, par conséquent, 
pas être assimilées à d’autres villages du 
Littoral neuchâtelois, qui ont besoin d’autres 
types d’actions. Cornaux se distingue donc 
des autres villages par la perte de sa voca-
tion viticole et par la transition industrielle 
du siècle dernier qu’il a subi, nécessitant une 
intervention spécifique et portée sur d’autres 
enjeux.
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Fig.39 À gauche: Photographie de la rue du Vi-
gnoble,au premier plan une annexe rurale, placée en 
bout de rangée. En arrière plan se trouve une série de 
maisons vigneronnes.

Fig.40 En haut: Photographie d’un tracteur à l’inté-
rieur d’une annexe rurale encore exploitée aujourd’hui.

Fig.41 En bas: Photographie de la rue des Fontaines, 
avec les larges trottoirs utilisés pour le stationnement 
de véhicules.

© Mélanie Baptista De Sousa / Jonathan Kiener
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Le village de Cortaillod est considéré comme 
un haut lieu de l’archéologie, notamment 
dans sa partie basse, région dans laquelle de 
nombreux objets datant de l’âge de Bronze 
ont été retrouvés. Il aurait été habité dès la 
Préhistoire, mais son nom n’a été cité pour 
la première fois qu’en 1280. Traditionnelle-
ment, les habitants vivaient de l’agriculture, 
de la viticulture et de la pêche. [9] Grâce à 
son climat et sa topographie, toutes les 
cultures étaient possibles. La majorité des 

surfaces du plateau haut étaient consacrées 
à la culture céréalière et aux plantations de 
pomme de terre. (Fig.42) Les coteaux, quant 
à eux, ont rapidement été colonisés par les 
vignes, exploitées par des vignerons prati-
quant la vinification au sein même du village. 
[9] Dès son origine, il a été scindé en deux 

Cortaillod, un village au sommet du vignoble

Ci-dessous
Fig.42 Carte historique, région de Cortaillod (1900).

Geo.admin.ch / © Data:swisstopo

parties distinctes. La première au pied du 
vignoble, au bord du lac, appelé Petit-Cor-
taillod et l’autre au sommet des coteaux, qui 
constitue le corps principal du village. Dans 
la partie basse se trouvait un port, utilisé 
pour la pêche, le transport des matériaux 
de construction et la distribution du vin vers 
d’autres régions. Par la suite, les activités se 
sont diversifiées avec l’apparition de manu-
factures dans la partie basse, en retrait de la 
partie historique du Petit-Cortaillod, notam-
ment une fabrique d’Indiennes en 1731, puis 
une fabrique d’horlogerie en 1855 et une fa-
brique de câbles électriques en 1879. [9] La 
partie principale de Cortaillod s’est quant à 
elle développée le long de deux axes secon-
daires, la route Areuse-Bevaix et le chemin 

parallèle aux coteaux qui mène à la Pointe 
du Grain. [10, p. 9] Ces deux structures li-
néaires se rejoignent à la place du Temple, 
un carrefour en étoile, faisant office de centre 
du village.

Les deux parties du village entretiennent un 
rapport particulier. D’abord, dans leur rela-
tion visuelle se faisant face et se complé-
tant. En effet, la silhouette emblématique de 
la partie haute de Cortaillod, est découpée 

Fig.43 Carte actuelle, région de Cortaillod (2021).

Ci-dessous

Données cartographiques du SITN © / Service de la 
Géomatique et du Registre Foncier

0 100 200 500m 0 100 200 500m

Bâtiments antérieurs à 1900

Bâtimetns postérieurs à 1900

Champs

Vignes



121120

dans les vignes immaculées et fait partie des 
éléments à préserver à tout prix d’après les 
recommandations établies par l’ISOS. [10, p. 
12] D’autre part, la vue sur le Petit-Cortaillod 
et les montagnes depuis les coteaux est éga-
lement extraordinaire. Ensuite, leur rapport 
est également physique, par des chemins 
idylliques sillonnant les vignes et reliant les 
deux pôles.

Comme dans la majorité des villages du Lit-
toral neuchâtelois, de nombreuses construc-
tions ont colonisé le territoire dès la seconde 
moitié du XXe siècle. (Fig.43) Heureusement, 
le vignoble et les différents points de vue ont 

été conservés jusqu’à aujourd’hui. Seule la 
construction d’une école dans les années 30 
les a quelque peu altérés, mais la silhouette 
emblématique du village historique est donc 
en partie préservée. [10, p. 11] Bien que 
cette école perturbe la lecture historique du 
tissu bâti, elle demeure le seul espace public 
ouvert sur le paysage. Le développement 

Ci-dessous
Fig.44 Schéma du parcellaire, Cortaillod.
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s’est concentré sur le plateau au nord de la 
rue des Coteaux et au pied du vignoble. De 
nombreuses industries sont venues s’ajouter 
aux quelques fabriques historiquement pré-
sentes dans ce secteur. Le Petit-Cortaillod, 
situé au bord du Lac est en grande partie 
préservé. Le plateau haut, autrefois recou-
vert de champs s’est également vu coloni-
sé par des habitations individuelles et des 
entreprises. Ces nombreuses constructions 
sont d’autant plus défavorables en raison de 
leur éloignement de la rue villageoise et des 
transports publics, dépendant fortement de 
la mobilité individuelle.

Les deux rues principales possèdent des 
espaces-rues singuliers. D’une part la rue 
des Courtils est formée d’une structure en 
épi, caractérisée par des retraits de façade 
relativement profonds entre les bâtiments. 
D’autre part, la rue des Coteaux est beau-
coup plus régulière. Néanmoins, à l’excep-
tion de certaines rangées de quelques bâti-
ments suivant un alignement des façades, la 
majorité détient sa propre logique. (Fig.44) 
En effet, de nombreuses façades se situent 
en retrait par rapport à d’autres et sont 
orientées légèrement différemment. Ces 
décalages confèrent un certain dynamisme 
et participent au charme du lieu, grâce à 
la contiguïté des habitations paysannes et 
vigneronnes. La répétition de petite uni-
té formant un tout harmonieux définissant 
les pleins et les vides est particulièrement 
évidente le long de la rue des Coteaux. En 
effet, du côté nord, près de 200m de rue 
contiguë sans interruption est formé par une 
quinzaine de bâtiments. En face, la situation 
est légèrement différente par la présence 

des vignes et du paysage à l’arrière. En ef-
fet, des ouvertures ponctuelles au rez-de-
chaussée et des interruptions du tissu bâti 
garantissent l’accès aux vignes. Aujourd’hui, 
ces deux dispositifs offrent de magnifiques 
vues sur le paysage. La répartition du parcel-
laire est toutefois peu avantageuse pour un 
développement harmonieux de la rue villa-
geoise puisque la grande majorité des pieds 
de façades sont privés. Chaque propriétaire 
est donc libre de son utilisation. Malheureu-
sement, cette situation se traduit générale-
ment par des places de stationnement, ne 
participant pas à la vie villageoise. Malgré 
tout, ponctuellement, de petits jardins ont 
été aménagés au pied des façades, appor-
tant un charme supplémentaire à ce village.

D’après l’analyse des différentes catégo-
ries de valeurs patrimoniales établies par le 
recensement architectural neuchâtelois, la 
principale qualité architecturale de Cortail-
lod repose sur la rue dans son ensemble et 
non pas sur les bâtiments individuellement. 
(Fig.45) En effet, environ la moitié du tis-
su bâti figure dans la deuxième catégorie, 
comportant des bâtiments typiques ou pit-
toresques, présentant des qualités dites 
courantes. L’autre moitié demeure soit dans 
la catégorie des édifices à haute valeur pa-
trimoniale, soit dans la partie des bâtiments 
perturbants le site. Concrètement, l’aspect 
d’ensemble est relativement bien entretenu, 
malgré les nombreuses interventions ré-
centes qui dérangent légèrement la lecture 
du centre historique. Toutefois, la substance 
originale des maisons vigneronnes n’est pas 
compromise et la perception de la rue villa-
geoise est toujours plaisante. Les édifices 
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possédant une grande valeur historique et 
architecturale sont d’autant plus importants 
dans ce cas de figure, car ils sont les derniers 
témoins de l’authentique architecture vigne-
ronne et rurale de l’époque. Ils apparaissent 
comme des repères dans la rue et se dé-
marquent clairement des bâtiments trans-
formés, certes de manière correcte, mais 
sans grande réflexion architecturale.

De prime abord, par sa situation en retrait 
des grands axes routiers et ferroviaires, le vil-
lage de Cortaillod semble être paisible. Pour-

tant, la circulation est fortement marquée 
au cœur du village et péjore grandement la 
qualité de vie des habitants. Plusieurs rai-
sons expliquent cette situation désastreuse. 
(Fig.46) Premièrement, le village s’est for-
mé le long de deux routes fréquentées, car 
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Ci-dessus
Fig.45 Schéma du recensement architectural, 
Cortaillod
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elles ne possèdent que très peu d’alterna-
tives pour relier le tissu pavillonnaire et les 
grandes entreprises situées sur le plateau de 
Bevaix. Ensuite, la ligne de bus reliant Cor-
taillod à Areuse traverse une partie du centre 
du village et notamment la place du Temple, 
entièrement dévolue à la mobilité motorisée. 
De ce fait, la limitation des véhicules dans 
ce secteur est difficile. En outre, la rue des 
Coteaux est épargnée des transports publics 
et la circulation est limitée à 30km/h. Grâce 
à cela, cette dernière est moins probléma-
tique, mais n’est tout de même pas optimale. 

De plus, les trottoirs ne sont pas continus le 
long des deux rues villageoises principales, 
rendant la mobilité douce difficile, voire dan-
gereuse dans certaines situations. En plus 
d’une circulation regrettable, le stationne-

Ci-dessus
Fig.46 Schéma de mobilité, Cortaillod.
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ment des véhicules détériore les quelques 
espaces publics et les pieds de façades. En 
effet, la plupart des habitants se garent juste 
devant leur maison. Les voitures accolées 
aux façades dépravent la lecture originale 
de la rue. L’unique place publique du centre 
de Cortaillod est quant à elle accaparée par 
les voitures, ne laissant aucun espace pour 
la mobilité douce. Finalement, le village 
possède toutefois une relativement bonne 
desserte en transports publics, avec une ca-
dence de 20 minutes et un trajet de moins de 
5min pour rejoindre la ligne de tramway en 
direction de Boudry et de Neuchâtel. Il faut 

compter environ 25 minutes pour rejoindre 
le centre de Neuchâtel et une dizaine de mi-
nutes pour atteindre Boudry. Une alternative 
à la mobilité individuelle serait donc envisa-
geable pour les habitants du centre histo-
rique.

La commune de Cortaillod possède un grand 
nombre d’activités, notamment grâce à plu-
sieurs entreprises en partie basse, en direc-
tion d’Areuse, mais également dans la partie 
haute, situées en retrait par rapport au vil-
lage historique. (Fig.47) Ensuite, un certain 
nombre de commerces et espaces culturels 

se trouvent à quelques minutes du cœur du 
village, implantés sur le plateau haut.  On y 
trouve notamment les grandes enseignes 
de supermarchés suisses, quelques restau-
rants, des chambres d’hôtes, des cabinets 
et un centre de bien-être. C’est également 
dans cette zone que se situe la Cort’Ago-
ra, une salle de spectacle proposant des 
concerts, des pièces de théâtre ainsi que 
des conférences. En parallèle de ces activi-
tés excentrées et dispersées sur le territoire 
communal, le centre historique est pourvu 
de diverses activités. Bien qu’à la place du 
Temple, se trouvent restaurants, bars et di-
vers commerces, marquant le cœur villa-
geois, d’autres activités se déploient éga-
lement le long des deux rues villageoises 
principales. Des caves et magasins de vins, 
des instituts et quelques petites entreprises 
participent à la vie villageoise par leur pré-
sence dans le centre historique.

Finalement, bien que Cortaillod ait une situa-
tion exceptionnelle et unique dans le canton 
de Neuchâtel, il s’agit de l’un des villages 
ayant subi le plus grand développement de 

ce dernier siècle, en partie causé par la mo-
bilité motorisée. Toutefois, des perspectives 
d’améliorations sont clairement identifiables 
grâce au changement sociétal dont nous fai-
sons face aujourd’hui. En effet, les tendances 
actuelles penchent en faveur d’une mobilité 
douce, de la consommation de produits lo-
caux par des acheteurs privilégiant les com-
merces de proximité et par un regain d’intérêt 
pour la nature et la vie à la campagne. L’en-
semble de ces facteurs pourraient redonner 
un certain dynamisme au centre du village et 
une valorisation de ce patrimoine bâti et pay-
sager, qui est de plus en plus important aux 
yeux de la population. Le village de Cortail-
lod a probablement besoin d’une relocalisa-
tion de ses activités, couplée d’une réduction 
de la mobilité motorisée. En ce sens, la rue 
des Coteaux revêt un potentiel d’améliora-
tion majeur, la route n’étant pas empruntée 
par les transports publics. Le traitement 
du revêtement du sol ainsi que l’instaura-
tion d’une zone limitée à 20km/h pourrait 
grandement améliorer la situation. Certains 
commerces pourraient également prendre 
place le long de cette rue afin de la dynami-
ser dans son ensemble. En outre, Cortaillod 
possède un potentiel touristique rare, d’ores 
et déjà valorisé dans sa partie basse grâce 
à des activités liées au lac. Quant à la partie 
principale, bien moins développée dans ce 
secteur, son centre historique a perdu de son 
attrait par l’étalement des activités sur l’en-
semble de la commune. Pourtant, la partie 
haute de Cortaillod possède un atout majeur, 
très nettement sous-exploité aujourd’hui. En 
effet, la vue panoramique exceptionnelle sur 
les coteaux et le lac offrent aux visiteurs l’un 
des plus beaux paysages de la région neu-
châteloise.

À gauche
Fig.47 Schéma des affectations (rdc), Cortaillod.
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Fig.48 À gauche: Photographie de la place du 
temple de Cortaillod, le carrefour principal du village.

Fig.49 En haut: Photographie d’une percée dans le 
tissu contigu de la rue des Coteaux.

Fig.50 En bas: Photographie de la rangée sud de la 
rue des Coteaux.

© Mélanie Baptista De Sousa / Jonathan Kiener
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Les rez-de-chaussée sont des espaces par-
ticuliers. Situés en relation directe à la rue 
villageoise et aux espaces domestiques, la 
limite entre privé et public est parfois floue. 
Dans les villages viticoles, jusqu’au début 
du XXe siècle, la situation était en revanche 
clairement définie. Les maisons vigneronnes 
étaient privées, mais de par leur fonction, 
elles engendraient un lien fort avec la rue 
villageoise. L’authenticité et les qualités 
spatiales de ces espaces, parfois voûtés et 
anciennement dédiés aux activités viticoles, 
confèrent un charme indéniable à ces pièces 
remplies d’histoire. Ils correspondaient au 
lieu de travail des vignerons, s’occupant du 
processus de vinification. Pendant toute 
l’année et particulièrement pendant les ven-
danges, les cuves et les pressoirs étaient ani-
més par de nombreux va-et-vient des per-
sonnes travaillant entre vignes et villages. 
Dès leur origine, ces pièces avaient donc 
une vocation communautaire, réunissant la 
population autour d’une fierté commune : la 
production du vin.

Aujourd’hui, la grande majorité des rez-de-
chaussée ne sont plus utilisés pour leurs 
fonctions viticoles et sont délaissés par les 
propriétaires, faute de projet de reconver-
sion. Les inexploitations se répercutent à 
plusieurs échelles et les conséquences sont 
variées. Tout d’abord, ils se situent directe-
ment en lien avec la rue villageoise, péjorant 

grandement l’attractivité de celle-ci. En-
suite, les espaces au rez-de-chaussée com-
prennent à eux seuls, en moyenne, un quart 
de la surface totale de la maison et repré-
sentent donc une perte locative importante. 
Ils constituent donc un enjeu majeur, autant 
pour les propriétaires que les habitants des 
villages.

En règle générale, les typologies viticoles 
possèdent deux entrées indépendantes, 
l’une menant à un escalier distribuant les 
logements aux étages, l’autre garantissant 
l’accès aux généreux espaces du pressoir et 
de la cuverie. Par conséquent, cette configu-
ration est particulièrement adaptée pour une 
stricte séparation des fonctions du rez-de-
chaussée et des étages. De plus, la structure 
est parfois différente, permettant une meil-
leure dissociation entre les espaces d’activi-
tés et les habitations. Bien que la typologie 
soit favorable à la reconversion, à l’échelle 
d’une maison prise individuellement, il est 
difficile de considérer une nouvelle fonc-
tion viable pour un propriétaire habitant à 
l’étage. Néanmoins, avec la combinaison de 
plusieurs entités, des stratégies plus collec-
tives émergent et permettent la valorisation 
des espaces autrefois utilisés par les vigne-
rons. De ce fait, certains propriétaires ont 
déjà, depuis plusieurs décennies, entrepris 
des travaux de reconversion de ces espaces, 
dans l’optique d’y introduire de nouvelles af-

5.2 Étude des bâtiments

fectations. En d’autres termes, des solutions 
se trouvent d’ores et déjà dans les villages 
de la région.

Le cas spécifique d’une rangée de maisons à 
Auvernier regroupe différentes situations de 
rez-de-chaussée se retrouvant dans la majo-
rité des villages viticoles du Littoral. (Fig.51) 
Sa particularité réside notamment dans la 
diversité d’exploitation de ces espaces. En 
effet, située au cœur du village historique, 
cette rangée, comprenant les maisons sises 
Grand-Rue 21 à 27, possède diverses ty-
pologies. Ce phénomène est dû à la variété 

des activités pratiquées à l’origine dans le 
village, ayant directement des répercussions 
sur leur organisation. Les maisons aux nu-
méros 21 et 23 correspondent à des mai-
sons villageoises, ayant uniquement accueilli 
la fonction d’habitation. Celle occupant le 
numéro 25 est une maison vigneronne de 
large parcelle, encore partiellement utilisée 
selon sa vocation originale. La maison si-

Ci-dessus
Fig.51 Plan du rdc, Grand-Rue 21-27, Auvernier.

Relevé, Mélanie Baptista De Sousa et 
Jonathan Kiener, (2021)
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tuée à la Grand-Rue 27 se scinde en deux 
parties  ; l’une correspondant à une typolo-
gie vigneronne et l’autre agricole. Actuelle-
ment, l’utilisation des espaces est contrastée 
et diffère grandement selon les maisons. 
Dans certains cas, l’utilisation d’origine a été 
conservée ou modifiée et dans d’autres, ces 
espaces en lien direct à la vie publique sont 
laissés à l’abandon ou utilisés à des fins de 
stockage, bien qu’ils soient largement surdi-
mensionnés pour cette fonction.

Les deux maisons villageoises, portant les 
numéros 21 et 23, sont architecturalement 
modestes et possèdent une typologie cou-
rante des villages du Littoral neuchâtelois. 
Leurs rez-de-chaussée respectifs sont pour-
vus d’un caractère bien plus domestique que 
les deux maisons voisines, notamment par 
l’occupation d’un studio dans l’une d’entre 
elles et des buanderies et de caves dans 

l’autre. De ce fait, les espaces ont été pensés 
pour être habitables, facilitant donc leur ex-
ploitation actuelle. En effet, les rez-de-chaus-
sée de ces deux maisons villageoises sont 
constitués d’une hauteur d’étage moindre, 
doublement orientés et possèdent donc un 
apport de lumière naturelle convenable. Ain-
si, les espaces au rez-de-chaussée de cette 
typologie de maisons peuvent facilement 
être adaptés à des programmes publics ou 

Ci-dessus
Fig.52 Élévation, Grand-Rue 21-27, Auvernier.

Relevé, Mélanie Baptista De Sousa et 
Jonathan Kiener, (2021)

À droite
Fig.53 Schéma d’exploitation des rez-de-chaussée, 
Grand-Rue 21-27, Auvernier.
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privés, en fonction des besoins des proprié-
taires ou de la collectivité. En règle générale, 
ils sont donc souvent encore exploités.

Le bâtiment situé Grand-Rue 25 possède 
de nombreuses particularités et représente 
une reconversion exemplaire de son rez-
de-chaussée. Premièrement, il possède des 
dimensions tout à fait étonnantes pour une 
maison vigneronne, avec plus de 18m de 
large et 25m de profondeur. Cette situation 
est probablement due à un regroupement de 
deux maisons, parfois réalisé par certaines 
familles aisées voulant augmenter la surface 
de leurs biens. En l’occurrence, la surface de 
450m2 au rez-de-chaussée représente un 
réel défi dans son utilisation adéquate, tant 
par l’espace disponible que par la profondeur 
importante engendrant des locaux passa-
blement sombres. Malgré cela, la solution a 
résidé dans une utilisation composite de ces 
espaces. En effet, la partie gauche est ac-
tuellement occupée par un magasin de vête-
ments, de la façade principale jusqu’au fond 
du bâtiment. Grâce à un aménagement inté-
rieur séduisant et un bon apport de lumière 
artificielle, les espaces voûtés des anciens 
cuves et pressoirs sont en harmonie avec 
leur nouvelle fonction. (Fig.58) L’intérêt de ce 
type de programme est multiple  : il permet 
non seulement d’utiliser des espaces au-
trement vides, mais également de faire dé-
couvrir ce patrimoine à un grand nombre de 
personnes. De plus, ces volumes confèrent 
un charme et un caractère unique au pro-
gramme intérieur, tout en participant acti-
vement à la vie villageoise. La partie droite, 
quant à elle, occupe encore aujourd’hui une 
fonction liée au monde de la vigne, bien que 

fondamentalement différente de son utilisa-
tion d’origine. Les espaces sont utilisés pour 
du stockage de bouteilles de vin ainsi que 
pour des dégustations. Cette affectation per-
met ainsi de perpétuer la tradition et la va-
leur culturelle de cette maison. De plus, elle 
participe au dynamisme et à l’attractivité du 
village par son utilisation partiellement pu-
blique. Une autre particularité de cette mai-
son réside dans l’annexe située au sud. En 
effet, cette dernière est un garage ayant été 
construit aux alentours des années 1900, re-
connaissable par sa hauteur d’un seul étage. 
Autrefois, cette zone était donc laissée vide, 
la rue se dilatant en une courette privative. 
Bien que cet espace attrayant ait aujourd’hui 
disparu, il a permis d’améliorer la qualité de 
l’appartement situé à l’étage, par la création 
d’une terrasse. Cette situation semble être 
unique dans l’ensemble des villages du Lit-
toral neuchâtelois. (Fig.52)

La maison sise Grand-Rue 27 est caracté-
ristique du phénomène de densification des 
villages et des maisons vigneronnes au XVIIIe 
siècle. En effet, de nombreuses maisons agri-
coles et viticoles ont été transformées en lo-
gement à cette période, synonyme de crois-
sance démographique et d’industrialisation. 
[3, p. 293-294] De fait, la partie sud de cette 
maison a été construite en 1677, caractéri-
sée par le faîte de la toiture perpendiculaire à 
la rue et un avant-toit en berceau. Près d’un 
siècle plus tard, en 1744, une partie rurale 
s’est greffée à ce bâtiment. Elle était placée 
légèrement en retrait, composé d’une vaste 
grange et d’une cave. [11, p. 265-266] Par 
la suite, elle a été reconstruite en logement 
et connectée à la partie droite. Elle est faci-
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Ci-dessous
Fig.54 Plan du rdc, Rue de la Chapelle 11-14, 
Corcelles.

Redessin, Les maisons rurales du Canton de Neuchâ-
tel (env. 2010).
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lement reconnaissable en façade, par le faîte 
de toiture, cette fois-ci, parallèle à la rue ainsi 
que des fenêtres plus larges et plus hautes 
que la partie voisine. Concernant le rez-de-
chaussée de ces deux parties, il représente 
un exemple flagrant du potentiel inexploité 
des anciens espaces viticoles. (Fig.53) Le 
plan est divisé en deux parties, l’une corres-
pondant à la maison originale et l’autre à l’an-
nexe rurale. La surface totale de ces espaces 
est de 175m2, couverts de superbes voûtes 
dotées d’une hauteur sous plafond de plus 
de quatre mètres de hauteur. Malheureuse-
ment, pratiquement aucune lumière natu-
relle ne pénètre à l’intérieur de ces espaces, 
nécessitant donc un programme adapté à 
cet effet. Ainsi, ces imposants volumes d’une 
qualité admirable sont aujourd’hui complète-
ment vides et n’apportent rien, ni au proprié-
taire ni au village. Ils représentent donc un 
fort potentiel de développement. (Fig.57)

Une tout autre rangée de maisons, située à 
Corcelles, correspond à une situation signifi-
cative des diverses possibilités d’ouvertures 
en façade se trouvant dans les villages viti-
coles. (Fig.54)  En effet, les deux typologies 
distinctes à ce niveau, que sont les maisons 
viticoles et agricoles, se retrouvent dans 
cette rangée de bâtiments allant de la rue de 
la Chapelle 9 à 14. De fait, Corcelles est un 
village représentatif de la densification des 
activités au fil des ans. L’activité agricole 
ayant besoin d’un grand volume dédié à la 
grange, elle était souvent adjacente à la mai-
son vigneronne ou à la maison villageoise. 
C’était le cas également à Corcelles à la rue 
de la Chapelle 12 et 13 jusqu’au XIXe siècle, 
lorsque la grange a été remplacée par des 

habitations. À cette période, une quantité 
importante de ces espaces ont été déplacés 
au-dessus des logements afin de maximiser 
leur utilisation. [3, p. 294-296] De plus, la 
morphologie du village s’est développée pa-
rallèlement à la topographie, dans une pente 
relativement forte. Par conséquent, le niveau 
du sol se trouve six mètres plus haut à l’ar-
rière des maisons que sur la rue principale. 
Les rez-de-chaussée sont donc mono-orien-
tés en direction de la rue villageoise, l’arrière 
étant totalement borgne. Grâce à un dispo-
sitif de décaissement, le premier étage est 
dans la majorité des cas ouvert du côté ar-
rière. Cette rangée de maisons vigneronnes 
et agricoles, remplie d’histoire et de trans-
formations, possède encore aujourd’hui des 
stades d’évolution variables. 

Les bâtiments de cette rangée possèdent un 
grand nombre d’ouvertures, sans toutefois 
apporter suffisamment de lumière naturelle 
dans les espaces intérieurs. (Fig.55) Ce point 
est la principale cause de l’inexploitation des 
rez-de-chaussée. En effet, les portes des 
bâtiments agricoles et viticoles, construites 

en bois selon les codes de l’époque, sont 
complètement opaques. De plus, ces der-
nières sont relativement grandes, avec des 
surfaces allant jusqu’à 7m2 et pourraient 
donc potentiellement représenter un élé-
ment de réponse quant à la viabilité de ces 
espaces. Le premier schéma actuel de via-
bilité est explicite (Fig.56)  ; seules quelques 
pièces respectent la Loi cantonale sur les 
constructions [12] quant à la quantité de lu-
mière nécessaire afin que ces pièces soient 
considérées comme habitables. Le second 
schéma exprime quant à lui les potentiels 
d’apport en lumière naturelle d’après les per-
cements existants, comprenant les portes et 
les fenêtres. Dans ce cas précis, l’ensemble 
des portes opaques seraient alors ouvertes 
afin de laisser passer la lumière. L’étude dé-
montre qu’ainsi, pratiquement la totalité des 
pièces côté rue pourraient respecter la Loi 

Ci-dessus
Fig.55 Élévation, Rue de la Chapelle 11-14, 
Corcelles.

Relevé, Mélanie Baptista De Sousa et 
Jonathan Kiener (2021).
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cantonale sur les constructions en termes 
d’apport de lumière naturelle. Bien qu’au-
thentiques, ces portes traditionnelles repré-
sentent donc un réel potentiel de dévelop-
pement, tant pour le bâtiment en question 
que pour l’ensemble de la rue villageoise, qui 
pourrait alors aspirer à une meilleure dyna-
mique. Dans ces conditions, leur conserva-
tion peut être remise en question. En effet, 
selon l’Office du patrimoine architectural 
neuchâtelois, il est plus important de pou-
voir faire vivre ce patrimoine plutôt que de le 
conserver à l’identique. Lorsque la situation 
le permet, la porte peut alors être maintenue 
grâce à l’ajout d’une baie vitrée en retrait de 
la façade, créant un sas d’entrée. Elle pour-
rait être fermée afin de conserver son aspect 
d’origine à l’identique ou ouverte afin de per-
mettre à la lumière de pénétrer dans ces es-
paces particuliers. 

De façon plus spécifique aux maisons agri-
coles, certaines nouvelles ouvertures en fa-
çade pourraient être envisageables, étant 
donné leurs enveloppes plus fermées sur 
l’extérieur. Cette situation découle des acti-
vités qui occupaient ces espaces à l’époque, 
correspondant majoritairement à des écu-
ries et des granges. En revanche, une telle 
intervention est lourde et n’est que rarement 
autorisée. En effet, elle est possible unique-
ment dans des très situations spécifiques, 
notamment lorsque la valeur patrimoniale 
du bâtiment est moindre et qu’elle engendre 
une meilleure utilisation significative des 
espaces internes. Dans ces cas-là, le pro-
jet proposé doit être conscient de la valeur 
culturelle de cet héritage en jouant avec 
certains éléments contemporains qui per-
mettraient de faire comprendre la nature du 
bâtiment traité. Au-delà de ces dérogations, 
ce patrimoine doit également être perçu 
différemment. Bien qu’une reconversion en 
logements soit envisageable, moyennant 
de lourdes transformations et d’importants 
coûts, elle n’est probablement pas la solution 
adéquate dans cette situation. En effet, par 
son intégration au sein d’un ensemble villa-
geois, l’édifice possède un potentiel culturel 
élevé qui ne se retrouve pas dans les autres 
typologies paysannes isolées. De ce fait, un 
programme respectueux de son imposant 
volume est à privilégier dans le cas de cette 
rangée. En effet, les qualités spatiales de ces 
espaces sont indéniables et pourraient être 
mises en lumière par l’intégration d’un pro-
gramme public s’adaptant à ce type de mi-
lieux sombres, tels que des espaces d’expo-
sition par exemple. 

Concernant les maisons vigneronnes, elles 
suivent pour la plupart le même schéma, 
bien qu’elles soient uniques. Cette circons-
tance est due aux activités liées à la vigne, 
pratiquées à l’époque, ainsi que leur situa-
tion par rapport à la rue. Structurellement, 
les maisons sont divisées en deux, une par-
tie à l’avant et une à l’arrière, séparées par 
un mur en pierre d’environ 60cm d’épaisseur. 
L’avant dispose entre sept et douze mètres 
de profondeur, alors que l’arrière en compte 
entre quatre et six mètres. La largeur des bâ-
timents est variable allant de quatre mètres 
pour les plus étroits et jusqu’à douze mètres 
pour certains. Cette répétition d’entités pas-
sablement similaires, facilement notable en 
plan, envisage un projet type pouvant se 
répéter sur une portion importante de rez-
de-chaussée viticoles. Des communications 

entre elles pourraient alors être effectuées, 
comme c’est déjà le cas entre certaines mai-
sons de cette rangée, afin de créer des es-
paces en galerie plus importants, passant 
d’environ 20m2 à de potentielles surfaces 
allant jusqu’à environ 70m2.

Finalement, la corrélation entre les ouver-
tures en façade et les exploitations effectives 
des rez-de-chaussée est évidente et suit 
une logique implacable ; lorsque les façades 
sont dotées d’ouvertures, les espaces sont 
en grande majorité habités, soit par les lo-
gements, soit par des fonctions publiques 

Ci-dessus
Fig.56 Schéma de viabilité, actuel (en bas) et poten-
tiel (en haut), Rue de la Chapelle 11-14, Corcelles.

Espace non viable I obscure

Espace peu viable I sombre

Espace viable I apport 
de lumière suffisant
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Ci-dessous
Fig.57 Photographie du rez-de-chaussée, Grand-
Rue 27, Auvernier (2021).
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nécessitant un apport de lumière naturelle. 
À l’inverse, lorsque les façades sont borgnes, 
les pièces sont, à quelques exceptions près, 
laissées à l’abandon. En définitive, cette si-
tuation reflète simplement les besoins pri-
maires de l’être humain, dont les conditions 
de vie se sont nettement améliorées depuis 
la construction de ce type de patrimoine. 
S’il est évident que tous les espaces de rez-
de-chaussée ne peuvent pas être exploités, 
des possibilités de reconversion sont tout 
de même envisageables pour une majori-
té d’entre eux. Pour ce faire, deux solutions 
majeures s’offrent à ces espaces. 

Premièrement, lorsque la situation le permet, 
des ouvertures en façades peuvent être réa-
lisées, sans compromettre les qualités histo-
riques et architecturales des bâtiments. De 
fait, la partie avant de la maison vigneronne 
serait parfaitement viable pour tout type de 
programme ; logement ou activités. Bien que 
l’intégration de logements au rez-de-chaus-
sée soit délicate pour des questions d’intimi-
té dans un tissu villageois dense, il est tout 
à fait envisageable d’y placer un séjour, une 
cuisine ou une salle à manger. Cette solution 
est d’autant plus pertinente si l’on considère 
les néoruraux évoqués dans le deuxième 
chapitre, revendiquant un mode de vie plus 
collectif qu’à l’accoutumée. Concernant les 
activités, les dimensions généreuses et les 
volumes importants des rez-de-chaussée 
sont adaptés à plusieurs fonctions. En effet, 
hormis les problèmes de nuisances sonores 
pour les logements placés au-dessus, toutes 
les activités pourraient y prendre place; com-
merce, institut, bureaux, atelier, lieu de dé-
gustation, etc.

Ensuite, dans le cas où la création d’ouver-
tures en façade n’est pas acceptable, un cer-
tain nombre de programmes ne nécessitant 
pas ou peu de lumière naturelle  pourraient 
y être intégrés ; petit théâtre, salle de pro-
jection, salle d’exposition, galerie, musée, 
etc. Pour cela, il est important de considé-
rer les rez-de-chaussée en lien avec la rue 
villageoise et la collectivité publique et non 
comme une source massive de revenu pour 
les propriétaires. En outre, pour une majorité 
des cas, les affectations potentielles ne de-
vraient pas revendiquer une activité lucrative, 
faute de viabilité financière. En effet, plu-
sieurs affectations de ce type se retrouvent 
déjà dans les villages et une accumulation de 
fonctions commerciales dans des petites lo-
calités serait alors compromettante.

En définitive, afin de redynamiser les rues vil-
lageoises et les villages dans leur ensemble, 
l’intégration ponctuelle de programmes pu-
blics et d’espaces communs dans les rez-
de-chaussée serait tout à fait concevable. 
L’enjeu majeur ne réside donc pas dans la 
viabilisation de tous les espaces autrefois 
viticoles, auquel cas les transformations 
exerceraient une trop forte pression sur les 
façades, mais plutôt dans la reconversion de 
quelques bâtiments ciblés. Si tel est le cas, 
l’attrait pour les centres historiques serait 
alors démultiplié.

À droite
Fig.58 Photographie du rez-de-chaussée, 
Grand-Rue 25, Auvernier (2021).

© Mélanie Baptista De Sousa / Jonathan Kiener
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À l’origine, les maisons vigneronnes du Lit-
toral neuchâtelois avaient la spécificité d’être 
contiguës, étroites et hautes, formant un 
village-rue, par la répétition de petites uni-
tés. Cette configuration constitue l’un des 
éléments clés de la valorisation de ces vil-
lages viticoles, mais elle engendre toutefois 
certaines contraintes, rendant toute inter-
vention contemporaine complexe. Néan-
moins, au fil du temps, certaines habitations 
ont subi des modifications afin d’améliorer 
leurs conditions de vie. Ces changements 
se sont matérialisés par une répartition dif-
férente des appartements, une fusion de 
certaines parcelles ou une modification des 
volumes existants. Ce dernier point est en-
visageable uniquement lorsqu’il apporte une 
réelle plus-value pour l’ensemble des bâti-
ments adjacents et pour la lecture de la rue. 
Cette pratique est toutefois bien plus rare et 
nécessite, au préalable, une analyse fine des 
objets traités. 

Afin de comprendre les enjeux que repré-
sentent les maisons vigneronnes lorsqu’elles 
sont encore dans leur état d’origine, une 
première maison typique sera prise en tant 
qu’exemple. Il s’agit de la maison sise rue 
de la Chapelle 8 à Corcelles disposant d’une 
surface totale de 250m2, comprenant deux 
appartements, l’un de trois pièces et demie 
pour 110m2 et l’autre de cinq pièces et de-
mie pour 140m2. (Fig.59) Ce dernier occupe 

le rez-de-chaussée, le premier étage et une 
partie du deuxième alors que le second se 
trouve sur la partie restante du deuxième 
étage et se poursuit dans les combles. Il est 
nécessaire d’ajouter que le locataire et les 
propriétaires de cette maison sont issus de 
la même famille, facilitant les questions de 
privatisation d’accès. De fait, une seule en-
trée principale se trouve au rez-de-chaus-
sée, donnant sur la rue publique. Bien qu’une 
entrée secondaire se trouve au deuxième 

Typologie vigneronne, possibilités de développement

5m210

Ci-dessous
Fig.59 Plan 1er étage, Rue de la Chapelle 8, 
Corcelles.

Relevé, Mélanie Baptista De Sousa et 
Jonathan Kiener (2021).

étage, côté jardin, celle-ci n’est pas directe-
ment accessible depuis l’espace public et ne 
permet donc pas la création d’une entrée in-
dépendante. Cette problématique démontre 
que ces maisons étaient originellement pen-
sées pour n’abriter qu’une seule famille et 
qu’aujourd’hui encore, bien que le nombre de 
personnes vivant sous le même toit soit infé-
rieur qu’à l’époque, il est très difficile de les 
adapter à cette évolution des modes de vie.

De plus, la profondeur importante, l’exiguï-
té de cette maison ainsi que le terrain pen-
tu dans laquelle elle s’insère, génèrent une 
typologie d’habitation peu viable, compre-
nant de nombreux espaces sombres et peu 
généreux. Si aucune modification de fond 
n’est effectuée, il est pratiquement impos-
sible d’améliorer les conditions de ce type 
d’habitations. En effet, les gabarits étant 
fixes, la seule possibilité s’offrant à ce type 
de maison est l’ajout d’un puits de lumière en 
toiture. Considérant la hauteur de la maison, 
ce dispositif ne serait pas suffisant pour via-
biliser l’ensemble des espaces centraux.

Toutefois, il est intéressant de noter que 
cette maison est l’une des rares habitations 
visitées ayant fait évoluer l’exploitation de 
ses espaces internes. En effet, le rez-de-
chaussée, probablement viticole à son ori-
gine, offre désormais des espaces habitables 
supplémentaires par l’ajout d’une chambre, 
d’une salle d’eau et de divers espaces de 

À droite
Fig.60 Plan 1er étage, Grand-Rue 4, Auvernier.

Redessin, Les monuments d’Art et d’Histoire du Can-
ton de Neuchâtel (1950-1954).

rangement. Cependant, la privatisation de 
cet étage engendre une ambiguïté dans son 
rapport à la rue, n’apportant aucune transi-
tion entre espace public et privé. Cette ambi-
valence est accentuée par le fait que la pièce 
en contact direct avec la rue soit la chambre à 
coucher, rendant cet espace peu viable pour 
un grand nombre de personnes. Au-delà du 
rez-de-chaussée, le volume important dé-
gagé dans les combles a également été ré-
habilité, offrant une pièce supplémentaire à 
cette maison. Pour ce faire, il a été nécessaire 
d’ajouter certaines ouvertures en toiture afin 
de rendre cette pièce viable. Une fois cette 
démarche effectuée et acceptée par les au-
torités, ainsi que l’isolation posée, cet espace 
possède de grandes qualités architecturales, 
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notamment par son volume important et par 
la visibilité de la charpente d’origine, caracté-
ristiques de ces maisons vigneronnes.

À partir de cette typologie surviennent di-
verses possibilités d’intervention, notam-
ment par le remaniement des répartitions 
parcellaires. En effet, certaines habitations 
profitent de la contiguïté de ces villages 
pour créer une combinaison de deux par-
celles, afin de rendre certains espaces plus 
agréables, comme dans l’exemple de la 
maison sise à la Grand-Rue 4 à Auvernier. 
(Fig.60) Cette dernière possède une surface 
totale de 540m2 et comprend deux apparte-
ments de six pièces de 120m2 chacun. De la 

sorte, un nombre plus important de pièces 
peut se trouver en façade, afin d’apporter 
de la lumière naturelle à davantage de pro-
grammes. Parfois, cette fusion est clairement 
lisible en plan, mais ne l’est absolument pas 
en façade, comme le montrent les dessins de 
cette maison. (Fig.61) Ce contraste est inté-
ressant et montre le degré de protection au-
quel font face les façades. De fait, cette com-
posante est en contact direct avec l’espace 
public et donc fortement exposée. De façon 
plus précise, la fusion de ces deux parcelles 
se fait par le biais de plusieurs communica-
tions entre les différents espaces et permet 
donc de s’affranchir des problèmes d’exiguï-
té engendrés par ces maisons vigneronnes. 
(Fig.62) La largeur de la parcelle de plus de 
9m et les six fenêtres par étage garantissent 
une excellente qualité de vie. Il est toutefois 
important de souligner que la largeur im-
portante de ces logements est le résultat de 
l’addition de deux bâtiments de 5m et de 4m 
de largeur.

Dans un autre cas, la stratégie adoptée 
quant à la typologie des logements s’appa-
rente à la fusion de deux parcelles, mais elle 
combine cette fois-ci, deux parties d’habi-
tation, autrefois distinctes. C’est le cas de la 
maison sise à la Grand-Rue 27 à Auvernier 

À gauche
Fig.61 Élévation, Grand-Rue 4, Auvernier.

Redessin, Les monuments d’Art et d’Histoire du Can-
ton de Neuchâtel (1950-1954).

À gauche
Fig.62  Plan schématique d’une fusion de deux par-
celles, Grand-Rue 4, Auvernier.

disposant d’une surface totale de 600m2 et 
comprenant deux appartements de quatre 
pièces et demie de 130m2 chacun. (Fig.63) 
Sa particularité réside dans l’articulation de 
ses espaces habitables autour d’un noyau 
de circulation situé au cœur du bâtiment, à 
l’endroit le plus sombre. Une seule entrée 
principale, donnant sur l’espace public, dis-
tribue l’ensemble des appartements. Pour ce 
faire, un escalier à une seule volée renvoie 
les espaces de distribution au centre du bâ-
timent, n’occupant qu’une infime portion de 
la façade au rez-de-chaussée. Le développe-
ment en façade de l’ensemble des logements 
est ainsi assuré. 

Cette disposition permet donc d’avoir un ap-
partement traversant et bien plus large que 
les maisons vigneronnes d’origine, offrant 
des espaces de qualité pour l’ensemble des 
pièces habitables et garantissant un accès 
direct à l’extérieur, soit sur un jardin, soit sur 
un balcon. À nouveau, les logements se ré-
partissent par étage et sont distribués par 
l’escalier central, menant jusqu’aux combles. 
(Fig.64) Ces derniers, grâce à la combinaison 
des deux parties d’habitation, représentent 
un important volume très souvent inexploité, 
comme dans cet exemple. D’autre part, ces 
espaces sont parfois déjà isolés afin de di-
minuer les pertes thermiques qu’occasionne 
la toiture, mais restent toutefois inutilisés. 
Bien que moins usuelle, la disposition per-
pendiculaire du faîte par rapport à la rue 
permet un apport de lumière jusque dans les 
combles, ce qui n’est étonnamment pas le 
cas dans cette habitation. (Fig.65) Lorsqu’en 
revanche, le faîte est parallèle à la rue, l’ajout 
de lucarnes est nécessaire afin de rendre cet 
étage exploitable. Il est important de noter 
que ces combles représentent près d’un 
quart de la surface totale de ces habitations 
et constituent donc un fort potentiel de dé-
veloppement.

Une autre stratégie consiste à répartir les 
appartements selon l’avant et l’arrière de la 
maison, c’est-à-dire dirigés côté rue ou côté 
jardin. (Fig.64) Cela octroie de nombreux 
avantages, notamment dans la diversité 
d’appartements proposés  ; tant d’un point 

À gauche
Fig.63 Plan 1er étage, Grand-Rue 27

Redessin, Archives personelles du propriétaire (1935).
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de vue quantitatif que qualitatif. En effet, il 
est possible de travailler avec une superpo-
sition de simplex donnant sur rue et d’utiliser 
la même stratégie côté jardin. Cette confi-
guration permet d’avoir un grand nombre 
de logements et peut fonctionner avec une 
seule entrée principale donnant sur rue, par 
la création d’un noyau de circulation cen-
tral. Il est également possible de disposer 
de deux standings d’habitation bien dis-
tincts, en ayant plusieurs simplex côté rue 
et un duplex, voire triplex côté jardin. Cette 
configuration est spatialement attrayante 
puisqu’elle crée l’esprit d’une maisonnette 
sur l’arrière. Pour l’ensemble des alterna-
tives qu’offre cette répartition des espaces, 
il est possible de constater qu’elle n’offre 
pas de logements traversant, mais permet 
justement de réduire la profondeur souvent 
importante de ce type de maisons afin d’en 
améliorer les conditions en apport de lumière 
naturelle.

Une dernière catégorie de stratégie, obser-
vée dans le cadre des différentes visites ré-
alisées, porte sur le travail de la volumétrie 
existante. Cette dernière reste cependant 
très rare puisqu’elle nécessite de remplir un 
certain nombre de conditions afin de pouvoir 
être réalisée. En effet, ce type de maisons 
s’inscrit dans des normes et des gabarits 

existants qui contraignent leur volumétrie. 
Cependant, lorsqu’il s’agit d’interventions 
survenues bien après la construction origi-
nale et qu’elles péjorent fortement les qua-
lités intrinsèques de l’objet, il est possible de 
faire une demande de préavis auprès du re-
censement architectural neuchâtelois. Cette 
situation peut se présenter lorsque l’objet  : 
ne respecte pas les codes de l’architecture 
traitée, brouille la lecture d’ensemble de la 
rue, rend certains espaces non viables ou 
ne représente pas un élément constitutif de 
l’objet. Une grange située à l’arrière des mai-
sons sises Grand-Rue 21 et 23 à Auvernier 
correspondait justement à l’un de ces cas. 
Dans cet exemple, il s’agissait d’une annexe 
ajoutée en 1813, bien après la construction 
des deux bâtiments concernés. Cet objet 
constituait un réel problème pour les es-
paces se trouvant à l’arrière de ces habita-
tions puisqu’il obstruait entièrement les fa-
çades côté jardin et rendait donc une grande 
partie leurs espaces internes inexploitables. 
Au vu de cette situation exceptionnelle et de 
l’intérêt certain pour les deux objets origi-
naux, il a été décidé de la démolir.

Finalement, les solutions trouvées par les dif-
férents propriétaires depuis plusieurs siècles 
sont convaincantes et offrent de multiples 
possibilités au modèle de base des maisons 
vigneronnes hautes et étroites. Tel que pour 
les rez-de-chaussée, pris individuellement, 
il est difficile d’envisager des solutions afin 
d’améliorer la qualité de ces habitations tra-

À gauche
Fig.64 Coupe schématique de la répartition des 
maisons, Grand-Rue 27 (à gauche), Grand-Rue 25 (à 
droite), Auvernier.

ditionnelles. Au fil des années, elles se sont 
transformées en fonction des besoins, les 
propriétaires rachetant, par exemple une 
partie de la parcelle voisine afin d’augmenter 
leur surface habitable. Aujourd’hui, davan-
tage de maisons pourraient être viabilisées 
et attirer de nouveaux habitants de cette 
manière. Actuellement, deux typologies se 
détachent nettement en termes de qualité de 
vie et correspondent davantage aux modes 
de vie actuels : la répartition des logements 
avant-arrière ainsi que par étage, possédant 
deux modules de largeur de maisons tradi-
tionnelles. Ces deux types d’organisation 
proposent des appartements de plus de 
100m2, comprenant environ quatre pièces 
habitables. Il est important de souligner que 
cette typologie, comme toutes les autres 
maisons étudiées, possède des surfaces 
démesurées en comparaison au nombre 
d’habitants. Cette situation est due à la dis-
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Ci-dessus
Fig.65 Photographie des combles, Grand-Rue 27 
Auvernier. (2021)

© Mélanie Baptista De Sousa / Jonathan Kiener

position des pièces, soit en enfilade lorsque 
deux parcelles ont fusionné, soit par des es-
paces centraux sombres et inutilisables. Par 
conséquent, le rapport entre les surfaces 
de plancher et les occupants potentiels est 
faible et ne convient pas à tout le monde. 
Ainsi, malgré les nombreuses possibilités, 
rares sont les cas où des logements de pe-
tites dimensions sont réalisables. L‘habitat 
autrefois adapté pour de grandes familles 
est difficilement aménageable pour les nou-
velles structures familiales. Néanmoins, ils 
sont intéressants pour un mode de vie plus 
collectif et correspondent parfaitement aux 
modèles néoruraux.
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À l’échelle villageoise, l’étude s’est portée 
sur le cas de Prangins, ayant reçu la pres-
tigieuse distinction décernée par Patrimoine 
suisse, le Prix Wakker 2021. Ce prix met à 
l’honneur les communes qui proposent un 
développement exemplaire de leur région, 
en encourageant la qualité architecturale 
des constructions neuves, en traitant de ma-
nière respectueuse le bâti historique et en 
réalisant des aménagements publics remar-
quables. [13, p. 58] C’est notamment par la 
requalification du centre historique que cette 
commune s’est distinguée et par la réalisa-
tion de projets autant ambitieux que respec-

tueux du patrimoine. La mutation du centre 
historique sera étudiée afin de faire ressortir 
les intentions des acteurs de cette évolution. 
Bien que les interventions architecturales 
réalisées soient également intéressantes en 
tant que telles, c’est essentiellement le trai-
tement des espaces publics et des activi-
tés communautaires, ainsi que les concepts 
architecturaux et paysagers dans leur en-
semble qui seront abordés. 

La vision et les stratégies urbanistiques ont 
été confiées au début des années 2000 à 
Bruno Marchand, architecte et ancien pro-
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5.3 Étude de stratégies d’interventions contemporaines fesseur de l’EPFL. L’équipe chargée de ce 
projet a rapidement identifié le bourg his-
torique comme un endroit stratégique, lieu 
de centralité et de sociabilité. Dès lors, il a 
été nécessaire d’en créer un point névral-
gique, dont tout le village pourrait bénéficier. 
Concrètement, la commune a planifié la réa-
lisation de six interventions dans le secteur 
du bourg historique  ; la transformation de 
quatre bâtiments historiques, la démolition 
d’une salle de spectacle et l’aménagement 
d’une place publique. (Fig.66) [13, p. 14-17]

Les deux premières interventions ont été 
réalisées dans le centre historique. Afin de 
renforcer l’aspect social lié à cet endroit, les 
autorités ont décidé d’y intégrer les activités 
publiques. Premièrement, l’ancienne ferme 
du château a été transformée en maison de 
commune, qui accueille désormais l’admi-
nistration, le poste de police, un café, une 
épicerie et un jardin d’enfants. Vis-à-vis, le 
vieux four abrite aujourd’hui une boulange-
rie. L’aménagement d’une place du village 
piétonne est également prévu à cet endroit 
afin de favoriser les échanges et l’attractivité 
des commerces alentour. [13, p. 6-7]

À quelques pas du centre historique se 
concentrent les quatre interventions ma-
jeures de l’évolution du bourg. L’un des 
points déclencheurs du projet a été la démo-
lition de l’ancienne salle communale, accep-
tée suite à de longues discussions menées 
avec la population. Ce bâtiment, construit en 

1937, accueillait autrefois le Théatre Ama-
teur de Prangins et faisait donc partie inté-
grante de la vie sociale et culturelle du vil-
lage. Bien qu’important pour la population 
locale, cette ancienne salle de spectacle ne 
possédait aucune valeur patrimoniale et al-
térait la qualité des bâtiments alentour. En 
effet, elle était annexée à l’auberge commu-
nale, rendant sa façade nord complètement 
borgne et son volume important obstruait 
les logements situés à l’arrière. Sa démoli-
tion a donc été une opportunité pour repen-
ser cet ensemble villageois en valorisant les 
bâtiments historiques et en créant un espace 
public à sa place. [13, p. 14-17]

L’Auberge communale a été réhabilitée par 
Pierre-Alain Couvreu, architecte à Prangins, 
en 2015. Le rez-de-chaussée accueille dé-
sormais un restaurant et un l’hôtel situé aux 
étages, comportant neuf chambres d’hôtes. 
Toutes les interventions invasives ont été 
démolies afin de retrouver l’aspect d’origine 
des façades. Les architectes ont tenté de 
conserver le plus fidèlement possible l’es-
prit du bâtiment et ont également réemployé 
certains éléments des annexes démolies. Pa-
rallèlement, une grande baie contemporaine 
a été dégagée sur la façade autrefois borgne 
du bâtiment, garantissant un accès depuis le 
café vers la place publique. [14, p. 43]

L’aménagement de la place de la Broderie a 
été réalisé en 2016 par Jean-Yves Le Baron, 
architecte-paysagiste à Lausanne. (Fig.67) 
Le jardin a pour but d’établir un trait d’union 
entre le centre historique et le château de 
Prangins. Le concepteur a décidé de réinter-
préter les jardins à la française, caractéris-

À gauche
Fig.66 Plan de situation, Bourg historique, Prangins.

Geo.admin.ch / © Data:swisstopo

Requalification d’un bourg historique
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tiques de l’histoire du site. L’aménagement 
de la place est minimaliste, ouvert et rempli 
de symbolique. Le centre est laissé libre avec 
comme uniques éléments, les gravillons re-
couvrant le sol. Les abords sont aménagés, 
d’une part, avec un banc allongé en bois, en 
forme de L, reprenant les contours de l’an-
cienne salle de spectacle, si chère à la popu-
lation locale. D’autre part, un muret en crépi 
contemporain, s’inspirant des vieux murets 
du château, délimite la place du côté route. 
(Fig.68) Un parterre de fleurs et de végé-
tation complète la place, variant au gré des 
saisons. Cet espace adaptable selon les be-
soins est destiné à l’ensemble de la popula-
tion, ayant comme objectif de donner un lieu 
de vie et d’échange pour les villageois. [14, 
p. 46-48]

Autrefois sombres, les bâtiments alentours 
ont, grâce à la démolition de la salle de spec-

tacle, bénéficié de conditions bien meilleures 
d’ensoleillement et profitent ainsi d’une posi-
tion privilégiée dans le village. Cette situation 
était une occasion d’intervenir sur ces bâti-
ments afin d’en faire profiter la population 
locale. Les bâtiments de l’ancienne Forge et 
de l’ancienne Poste ainsi que celui de la Pas-
sade, datant de 1727 et formant la première 
maison du village, ont été transformés par 
les bureaux Bakker et Blanc et Olivier Rochat 
Architectes en 2015. (Fig.67) Ces trois bâti-
ments, disposés en ligne et faisant face au 
nouvel espace public, comprennent 16 ap-
partements subventionnés et gérés par une 
coopérative d’habitation afin de renforcer la 
mixité du bourg historique. Les travaux de 
restauration des façades et des toitures ont 
été très importants dû à l’ancienneté des édi-
fices. Les typologies ont également été revi-
sitées avec la création d’une cour intérieure 
au centre de la rangée afin d’apporter de la 

lumière naturelle et de distribuer l’ensemble 
des logements. Ces derniers ont été répartis 
par orientation, la moitié du côté de la rue du 
Carroz et l’autre moitié du côté de la place 
publique. Grâce à ce dispositif de distribution 
centrale, des espaces privatifs et semi-priva-
tifs au rez-de-chaussée ont pu être aména-
gés pour les habitants. Les architectes ont 
intégré des espaces ouverts, comme les cui-
sines et les séjours au rez-de-chaussée et 
les chambres aux étages supérieurs et dans 
les combles. [14, p. 45-47]

Finalement, ce projet met en lumière les dif-
férentes possibilités qu’offrent les centres 
historiques, avec des interventions ciblées 

À gauche

Ci-dessus

Fig.67 Photographie, Place de la Broderie, Prangins.

Fig.68 Photographie, Place de la Broderie, Prangins.

© Thomas Hensinger

© Léonore Baud

et réfléchies. La conception de la place de la 
Broderie démontre également à quel point il 
est important de prendre en considération 
les espaces non-bâtis, qui sont à réfléchir au 
même titre que les bâtiments alentour. Avec 
le temps, les villages se sont densifiés et 
beaucoup d’espaces ont perdu leur intensité 
d’antan, souvent à cause de transformations 
apparues au fil des années. Chaque bâti-
ment possède sa propre histoire et son at-
tachement auprès de la population, mais sa 
légitimité doit toutefois perpétuellement être 
questionnée afin de profiter au maximum de 
chaque situation. Dès lors, il est possible de 
réaliser qu’il est parfois préférable de se sé-
parer de quelques bâtiments pour en faire 
rayonner d’autres. 
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Évolution d’un ensemble villageois, transformation et réinterprétation

Tous les projets traitant d’un ensemble bâti 
villageois ne sont pas réalisés avec une at-
tention particulière au site et aux bâtiments 
existants, ces localités ayant toujours été ca-
ractérisés par cette architecture sans archi-
tectes. [7, p.17] Ce défi a pourtant été relevé 
par le bureau d’architecture LVPH, dont le 
co-fondateur, M. Laurent Vuilleumier a géné-
reusement accepté d’en partager l’histoire, 
représentant la source principale d’informa-
tions au sujet de ce projet. Selon lui, pour que 
de bons projets puissent voir le jour, il est pri-
mordial que les villages reconnaissent leurs 
qualités dans le but de les préserver.  C’est 
ce qu’a su faire la commune de Cressier, dans 
le canton Fribourg, en s’opposant à ce phé-
nomène et en rachetant plusieurs parcelles 
destinées à être vendues à un promoteur. Ce 
dernier aurait sans nul doute rasé l’ensemble 
afin de reconstruire des logements locatifs, 
sans considération pour l’architecture locale. 
De plus, la commune possédait des fonds 
suffisants ainsi que le soutien de l’ensemble 
de la population, facilitant les démarches en 
ce sens. À la suite de l’achat de ce terrain, elle 
fit appel, en outre, à la protection des monu-
ments et des sites et organisa un concours 
ouvert. Ce dernier a été remporté par LVPH 
architectes, proposant un projet respectueux 
des bâtiments existants, les remettant en 
valeur, tout en apportant une réelle plus-va-
lue à l’espace public conçu. Le choix de ce 
projet découle donc de l’échelle adoptée, les 

interventions architecturales en campagne 
traitant davantage un village dans son en-
semble ou un bâtiment spécifique.

La parcelle de terrain mise en concours 
concerne un hameau jouxtant le centre vil-
lageois de Cressier, s’étant développé au-
tour d’une église, du château de l’écrivain 
Gonzague de Reynold, d’une école et de la 
gare, située en contrebas. Avec l’arrivée de 
la voiture, la commune a sacrifié certaines 
terres agricoles au profit de jardins de mai-
sons individuelles, à une époque où seuls les 
droits de propriété et de croissance étaient 
importants à conserver dans les villages. À 
l’époque, aucun plan d’aménagement du ter-
ritoire n’entravait ces droits et nombreuses 
de ces maisons individuelles ont vu le jour, 
mettant à mal le centre villageois. Bien heu-
reusement, les temps ont changé et Cressier 
s’est vu contraint à densifier vers l’intérieur. 

Au sein de cette parcelle se trouvaient deux 
fermes, une ancienne école, une grange 
ainsi qu’une ancienne porcherie. (Fig.69) 
Au moment du concours, ces bâtiments 
étaient pour la plupart abandonnés et dans 
des états de conservation variables. C’est 
pourquoi les exigences de concours per-
mettaient la démolition de la grange et de 
l’ancienne porcherie. Dans cet ensemble, le 
bâtiment de l’ancienne école était le mieux 
classé, avec une note B au recensement 

des biens culturels fribourgeois, permettant 
des interventions plus conséquentes sur les 
autres bâtisses. Dans le projet de LVPH, l’in-
tention était de conserver au maximum les 
bâtiments existants et de le compléter avec 
de nouvelles constructions, permettant une 
mise en valeur de cet héritage. De façon 
plus précise, ils ont retiré la grange mal en-
tretenue et difficilement aménageable, tout 
en ajoutant trois volumes composés d’une 
chapelle funéraire, d’habitations et d’un local 
communautaire abritant le chauffage ainsi 
qu’une buanderie et une salle polyvalente. 
Celui-ci est mis à disposition de tous les lo-
cataires, dans le but d’activer la cohabitation, 
là où habiter était jusqu’alors une affaire pri-
vée. 

Le projet a été pensé davantage dans son 
esprit d’ensemble que dans l’addition de 
plusieurs bâtiments, accordant le sacrifice de 

certains éléments spécifiques, afin d’en faire 
profiter l’ensemble des volumes se trouvant 
sur cette parcelle. Cette intention se retrouve 
dans le traitement des diverses typologies et 
dans les stratégies économiques puisqu’il a 
été préférable d’intervenir très légèrement 
à certains endroits afin de permettre l’accès 
à des fonds suffisants pour les parties né-
cessitant de lourdes interventions. Les exi-
gences de concours précisaient également 
qu’un certain nombre de logements devaient 
être accessibles aux personnes à mobilité ré-
duite. Cette condition mena les architectes à 
placer l’ensemble de ces logements au rez-
de-chaussée, afin de ne pas devoir insérer 
d’ascenseurs internes, qui auraient eu un 

Ci-dessous
Fig.69 Plan de situation, centre villageois, Cressier.

Redessin, plan LVPH architectes.
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impact important sur la typologie et la struc-
ture existante. De plus, chaque appartement 
situé aux étages est desservi par un escalier 
séparé et extérieur, garantissant des inter-
ventions peu invasives et en harmonie avec 
l’ensemble. 

D’autre part, la stratégie adoptée a été de 
placer la chapelle funéraire à l’extrême pé-
riphérie de la parcelle, au plus proche de 
l’église pour des raisons claires de fonc-
tionnalités. Quant au local communautaire, 
il a été placé à l’ouest de la parcelle afin de 
compléter l’ensemble bâti et ainsi tenir l’es-
pace central pour en faire une place publique 
dynamique. (Fig.70) Chaque bâtiment a né-
cessité une attention particulière et une in-
tervention différente afin de s’adapter à la 
situation de chacun. Pour l’école et les corps 
de logis des fermes, les architectes se sont 
contentés du strict minimum. Ils ont trans-
formé en douceur les parties habitables des 
fermes en ne modifiant que les salles de 
bain et les cuisines, tout en rafraîchissant les 
chambres, combles et façades par le traite-
ment des boiseries existantes et l’actualisa-
tion du crépi d’antan. 

Dans les granges adjacentes, une stratégie 
peu commune a été adoptée par la création 
de boîtes en retrait de la façade initiale, afin 
de ne pas perdre la valeur de celle-ci, tout 
en garantissant un confort thermique et un 
habitat optimal dans ces espaces internes. 
(Fig.71) En n’occupant pas l’entièreté du 
volume disponible, LVPH s’est distingué 
des autres concurrents. De cette manière, 
ils créent un espace tampon sous toiture 
agréable à vivre et n’entrent pas en conflit 
avec la première façade, en proposant une 
certaine neutralité dans le traitement de la 
seconde. Afin d’apporter de la lumière natu-
relle en suffisance, ils ont opté pour l’ajout 
de tabatières en toiture, créant même, par-
fois, une relation directe et visuelle avec 
l’extérieur. Ainsi, ces espaces abandonnés 
peuvent à nouveau être exploités. 

Pour l’ancienne école, le service des biens 
culturels exigeait que la typologie de l’époque 
soit identique, ce qui a été respecté pour la 

transformation de ce bâtiment en logements 
locatifs. Pour la façade, les architectes l’ont 
remise en l’état en retirant le crépi effrité 
réalisé dans un second temps, afin de faire 
apparaître le colombage, caractéristique de 
cette bâtisse. À l’intérieur, les lambris furent 
remplacés par de la boiserie se trouvant pré-
alablement sur le site. De l’extérieur, le chan-
gement d’affectation est à peine perceptible, 
tant les architectes ont su jouer entre réno-
vation et conservation.

Quant à l’ancienne porcherie, ils ont à nou-
veau adopté une stratégie différente. La qua-
lité de cet objet ne méritant pas le maintien 
de l’enveloppe existante, ils ont recouvert le 
bâtiment d’une nouvelle façade. Cette déci-
sion peut paraître pragmatique, mais elle se 
justifie par le fait que ce volume se trouve à 
l’écart de la place et qu’il ne peut donc rivali-
ser avec la qualité de construction des autres 
bâtiments.

Parmi les nouvelles constructions, l’une a 
remplacé une grange datant des années 
1950, dont le service des monuments histo-

riques avait déjà recommandé la démolition 
lors du concours. Ce nouvel édifice ferme 
la place côté rue et contient des places de 
parking au sous-sol, directement accessibles 
depuis cette dernière. (Fig.73) Les quatre 
appartements du rez-de-chaussée sont 
accessibles par une loggia, créant un filtre 
entre les parties publiques et privées et gé-
nérant la typologie autour de celle-ci. Elles 
établissent un lien avec la place sans toute-
fois exposer les personnes qui se trouvent 
à l’intérieur. Les appartements aux étages 
sont desservis par les escaliers extérieurs et 
séparés.

Si au premier abord, les architectes avaient 
eu l’intention de différencier les nouvelles 
constructions de l’existant, cette volonté 
s’est peu à peu dissipée tout au long de l’éla-
boration concrète de ce projet. En effet, ils 
proposaient de traiter ces éléments contem-

Ci-dessous
Fig.71 Coupe de la grange transformée.

Redessin, Plans LVPH architectes.

Ci-dessus
Fig.70 Photographie du centre villageois, Cressier.

© LVPH architectes.
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porains par le biais de volumes travaillés sur 
un seul étage, composés d’une toiture métal-
lique, de façades crépies et de murs pliés. Au 
fil du projet, plusieurs éléments, tels que les 
gabarits et les normes existantes, ont mené 
à la réalisation de bâtiments sur deux étages, 
afin d’apporter davantage de logements. 
S’ajoutent à cela l’uniformisation des toitures, 
par l’utilisation de la tuile rouge et l’inclinai-
son similaire des pans de toitures. Ensuite, 
les architectes ont revu leur première idée, 
tout en réalisant que cette harmonisation 
était en réalité l’un des points clés du trai-
tement de cet ensemble. Selon eux, l’ancien 
et le nouveau peuvent être en équilibre et se 
doivent de communiquer afin de cohabiter. 
Pour ce faire, ils ont opté pour du béton ap-
parent hydrodémoli concernant les nouvelles 
façades, mais ils n’ont pas hésité à en inté-
grer également dans les parties existantes, 
là où elles avaient besoin de nouveaux murs. 
La mixité et la continuité se retrouvent dans 

les choix de matériaux, mélangeant bois et 
béton ainsi que brique et crépi. (Fig.72) Ils ne 
voulaient pas non plus transfigurer l’existant 
en monument intouchable, compte tenu de 
son mauvais état, mais plutôt préserver le 
sentiment du lieu. Un nouveau revêtement 
de sol rassemble les sept bâtiments autour 
de la place centrale qui recrée de l’activité 
pour l’ensemble des villageois.

L’idée principale pour ce type de projet ré-
side dans la réinterprétation des codes 
du patrimoine traité, en l’occurrence ceux 
de l’agriculture. Les grandes hauteurs, les 
pièces de charpente, les passages dans le 
corps bâti dédiés aux tracteurs et la simpli-
cité de construction sont autant de points 
caractéristiques de ce monde agricole. Il est 

Ci-dessous
Fig.72 Photographie du centre villageois, Cressier.

© LVPH architectes.

alors nécessaire de les retravailler afin de 
traiter l’existant ainsi que l’insertion de nou-
veaux volumes dans un ensemble. Ce pro-
jet illustre donc le parti pris des architectes 
quant à la distinction difficile des parties 
existantes rénovées des nouvelles construc-
tions. Selon eux, rien ne sert de recréer de 
l’ancien puisque les bâtiments doivent éga-
lement s’adapter aux évolutions historiques 
afin de ne pas tomber à l’abandon. Il est donc 
nécessaire de s’inspirer de ces anciennes 
constructions par leurs codes et langages 
architecturaux afin d’en ressortir un projet 
ambitieux et adapté à ce type de bâtiments. 
Ils justifient cette idée par le fait que ces édi-
fices n’ont pas de grande valeur matérielle et 
qu’ils sont généralement contraints par les 
normes et gabarits préexistants. 

Le projet de LVPH démontre premièrement 
que les mentalités chez les architectes sont 
en train de changer. Réalisé en 2017, puis lar-
gement publié dans les revues spécialisées, 
il a déclenché un nouvel engouement pour 
l’héritage rural. De plus, ce projet traite d’une 
échelle peu étudiée dans ce type de patri-
moine, analysant un ensemble de bâtiments 
afin que l’existant et le contemporain se 
complètent. En effet, tant dans leur position, 
leur matérialité et leur organisation interne, 
les architectes ont saisi l’opportunité d’ajou-
ter de nouveaux éléments afin d’améliorer 
les conditions des maisons rurales. Cette ap-
proche permet de magnifier l’existant tout en 
répondant à de nouveaux besoins. Architec-
turalement, le parti pris de LVPH est subtil, 
voulant rendre la distinction entre l’héritage 
et la construction contemporaine intrigant. 
De fait, l’intégration d’éléments contempo-

rains au sein du bâti existant et d’éléments 
anciens dans les nouvelles constructions 
offre une proposition homogène.  De façon 
plus générale, il atteste que le rôle de la com-
mune et des autorités est substantiel, sans 
qui de tels projets ne pourraient pas voir le 
jour. Si elle nécessite des investissements 
massifs, cette démarche permet de sauver 
l’identité de la localité en question, ayant 
souvent une valeur inestimable. En effet, 
aucune nouvelle construction ne peut rem-
placer des centaines d’années d’histoire. Ce 
projet démontre également que la meilleure 
protection de ce patrimoine réside dans une 
utilisation active de ses espaces. 

Ci-dessus
Fig.73 Photographie du centre villageois, Cressier.

© LVPH architectes.
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À une échelle d’intervention plus domes-
tique, le choix du projet étudié s’est porté sur 
la rénovation d’une maison vigneronne, réa-
lisée par le bureau d’architecture Pont12 Ar-
chitectes en 2016. Il traite, en effet, du même 
type de patrimoine bâti qu’abordé dans cette 
étude et représente diverses interventions 
possibles et intéressantes pour ces maisons. 
L’ensemble des enjeux de ce projet ont été 
partagés, lors d’un entretien, par Mme Léa 
Violante, architecte chez Pont12 Architectes, 
en charge de ce défi. 

Ce projet consiste en une rénovation lourde 
d’une maison située au cœur du bourg de 

Cully, dans le canton de Vaud, village inté-
gré dans le site de Lavaux et classé au pa-
trimoine mondial de l’UNESCO. De ce fait, 
quelconque intervention importante effec-
tuée dans cette région est soumise à la vé-
rification de l’État ainsi que de l’association 
«  Sauver Lavaux  », souvent plus exigeante 
que le sont les autorités communales.

La maison en question est classée en note 4 
dans le Recensement architectural du canton 
de Vaud et représente donc un objet d’inté-
rêt local et bien intégré, par son volume et sa 
composition, participant à l’identité du lieu. 
Néanmoins, des transformations peuvent 

Réhabilitation d’une maison vigneronne

0 5 10 25m

être effectuées, pour autant qu’elles n’al-
tèrent pas l’image du site et qu’elles mettent 
en valeur l’objet traité. [16] Cette marge de 
manœuvre est intéressante puisque ce type 
de maisons est généralement intégré dans 
un tissu contigu et ne permet donc pas de 
nombreuses modifications de leur volu-
métrie. De plus, cette maison vigneronne 
bénéficiait d’un avantage non négligeable 
accordé par l’histoire, puisque le bâtiment 
attenant a été ravagé par les flammes sans 
être reconstruit. Cet événement a permis la 
création d’une courette sur rue et a libéré la 
façade jouxtant cette maison, permettant 
un apport de lumière plus important notam-
ment dans les espaces centraux, ainsi que la 
création d’une place de parc au fond de cette 
cour. (Fig.74)

La répartition des pièces datait d’une cen-
taine d’années et elle ne répondait, par 
conséquent, plus aux besoins actuels de la 
société. En effet, aujourd’hui, l’aménagement 
intérieur est toujours plus ouvert, comme 
évoqué dans le deuxième chapitre. Dans cet 
objet, la Division monuments et site a auto-
risé le percement de l’un des murs porteurs 
afin de libérer l’espace. En réalité, pour les 
changements effectués à l’intérieur des mai-
sons, une grande liberté d’intervention est 
possible. Les architectes, conscients de cette 
lourde transformation, ont tenu à rendre vi-
sible cet acte afin de lire l’héritage de ce mur, 
en laissant quelques centimètres de chaque 
côté, formant une sorte de cadre. 

Au-delà de la répartition des pièces, celle 
des logements a servi de guide pour l’en-
semble du projet. Dans ce cas précis, la mai-
son s’est scindée en deux parties, l’une côté 
rue et l’autre côté jardin. Ce choix a permis 
d’offrir différents standings d’habitation par 
un quadruplex côté jardin, ayant le caractère 
d’une maisonnette, et trois appartements 
plus modestes côté rue. (Fig.75)

Concernant les façades, elles sont passable-
ment protégées et nécessitent un traitement 
particulier, notamment lorsque la restaura-
tion a l’intention d’en améliorer leurs perfor-
mances thermiques. De plus, les interven-
tions doivent être sensibles à l’histoire et à la 
composition originale. En effet, dans le cadre 
de cette maison vigneronne de Cully, les 
architectes avaient premièrement proposé 
passablement de modifications, notamment 
par l’ajout de balcons saillants, de baies vi-
trées et de lucarnes ainsi qu’une verrière 
servant de puits de lumière pour l’escalier. 
Cet avant-projet a été rejeté par les autori-
tés compétentes, jugeant une perte trop im-
portante de l’essence de la façade originale. 
Par la suite, un projet plus respectueux a été 
proposé, où la plupart des fenêtres ont été 
conservées dans leur aspect d’origine. Seules 
deux d’entre-elles ont été agrandies afin de 
créer de petites loggias, profitant de l’épais-
seur importante des murs, n’ajoutant donc 
aucun élément saillant à la façade. De plus, 
afin de créer de nouveaux espaces viables 
au dernier étage, quelques fenêtres ont été 
ajoutées, tout en prenant soin de les intégrer 
à l’ensemble. Pour ce faire, ces dernières ont 
été réalisées à l’identique des fenêtres exis-
tantes, respectant leur calepinage, maté-

À gauche
Fig.74 Plan de situation, Bourg historique, Cully.

Redessin, Plans Pont12 Architectes.
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riaux et positionnement en façade, ainsi que 
la composition générale et les alignements 
existants. Le nombre de lucarnes a égale-
ment été réduit avec une volumétrie en har-
monie avec les lucarnes existantes. Quant à 
la verrière, elle a été remplacée par un puits 
de lumière bien plus modeste, correspondant 
à l’espace libéré entre deux volées d’escaliers 
existants. (Fig.76)

Dans ce genre de projet, il est important de 
comprendre que les performances énergé-
tiques ne doivent pas être perçues comme 
celles des nouveaux édifices, où chaque 
élément possède une performance donnée, 
mais plutôt les voir comme un ensemble. 
Il faut bel et bien améliorer le confort ther-
mique, mais il est nécessaire d’effectuer une 
pesée d’intérêts constante entre les per-
formances énergétiques et la conservation 
du patrimoine. Ce point se retrouve dans le 
changement des fenêtres, où il est essen-
tiel de respecter le calepinage original des 

carreaux et utiliser les mêmes matériaux la 
composant, dans le but de garantir la valeur 
de l’ensemble. Certaines entreprises sont 
spécialisées dans ce domaine et permettent 
de retrouver les éléments souhaités selon 
le lieu et l’année de construction de la mai-
son. Afin d’améliorer les performances de 
la fenêtre, les architectes ont opté pour un 
double vitrage, n’épaississant pas trop la fe-
nêtre d’origine, tout en réduisant ses pertes. 

Concernant l’isolation de l’enveloppe, elle 
est complexe puisque ces bâtiments pos-
sèdent des poutres apparentes, prises dans 
la chaux. Au vu de cette configuration, une 
isolation par l’intérieur engendrerait une 
perte d’espace importante et de la conden-
sation en tête de poutre. De plus, la façade 

Ci-dessus
Fig.75 Plan du rez-de-chaussée.

Redessin, Plans de Pont12 Architectes

extérieure étant protégée, il est impossible 
d’ajouter une épaisseur importante en pé-
riphérie. Pour cette raison, le choix s’est 
porté sur un crépi isolant en périphérie, ré-
duisant tant l’impact visuel que les pertes 
thermiques. En revanche, cette décision 
ne permet pas de satisfaire pleinement ces 
deux aspects. En effet, ce crépi apporte tout 
de même une certaine épaisseur supplé-
mentaire, bien qu’elle soit moins importante 
qu’une isolation classique, mais il est égale-
ment moins performant. C’est exactement là 
que se trouve la pesée d’intérêts mentionnée 
plus haut. Pour répondre à ce problème, il 
serait possible de faire ressortir les cadres 
de fenêtre afin qu’ils soient à fleur du nou-
veau crépi, mais cela engendrerait des frais 
supplémentaires importants, que tout maître 
d’ouvrage n’est pas à même d’assumer. Ce 
dernier point soulève le problème de l’aban-
don de ces maisons par leurs propriétaires, 
emportant avec eux un héritage inestimable.

Pour la rénovation de ce type de bâtiments, 
la part d’imprévus dans le budget représente 
environ 15% du prix, alors qu’il est réduit à 
5% lorsqu’il s’agit de nouvelles construc-
tions. Ceci s’explique par le fait qu’aucun 
mur n’est droit ou perpendiculaire, obligeant 
certains éléments à être fabriqués sur me-
sure, et également par l’impossibilité de 
prévoir les problèmes à l’avance, ne sachant 
pas comment ces anciennes maisons ont été 
construites. Pour ces raisons, travailler avec 
des entreprises locales est primordial afin 
que chaque artisan puisse réagir rapidement 
en cas d’imprévus. De plus, les artisans lo-
caux connaissent et travaillent davantage 
avec ce type de bâtisses, ce qui est un atout 
indéniable. Il est donc important d’être à 
l’écoute de ces personnes qui conseillent et 
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Fig.76 Façade latérale

Redessin, Plans de Pont12 Architectes.
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qui s’investissent pleinement dans ce genre 
de projet. Les architectes chargés du projet 
à Cully ont eu la chance de travailler avec 
ce type d’artisan et d’être conseillés sur di-
vers points.  Ils se sont notamment rendus 
sur les anciens chantiers des entreprises, 
bénéficiant d’une sorte de catalogue de 
possibilités à échelle réelle. En effet, le choix 
des matériaux et leur traitement a été une 
part importante du projet, n’ayant pas l’in-
tention de reproduire de l’ancien, mais bien 
de rester dans l’esprit de l’objet et du lieu en 
respectant les codes de l’architecture locale. 
(Fig.77)

Pour ce faire, un équilibre était à trouver entre 
« faux-vieux » et intégration, nécessitant une 
lecture fine de chaque élément, tel que le 
classicisme des garde-corps, l’encadrement 

des fenêtres plus foncé, l’irrégularité de la 
taille de pierre, le calepinage des fenêtres, les 
volets, les tuiles, et autres. L’exemple du trai-
tement des tuiles est représentatif de cette 
recherche d’équilibre puisque les architectes 
ont décidé de poser des tuiles plates canne-
lées rouges, couleur d’origine de cette toi-
ture. La question se posait quant à son inté-
gration au sein des toitures adjacentes, étant 
devenues bien plus foncées avec la patine 
du temps. Le parti pris était donc d’assumer 
la rénovation et de remplacer les matériaux 
d’origine, ne cherchant pas à s’intégrer stric-
tement au moment de la pose. En effet, cette 
harmonisation se constitue naturellement au 
fil des années. De même pour le crépi qui a 
été refait puis brossé afin d’obtenir un aspect 
brut qui se réfère davantage à celui d’origine. 
L’emploi de béton désactivé suit également 

cette logique, cassant sa couche superficielle 
afin de retrouver les agrégats du matériau, 
anciennement visibles.

Par l’ensemble de ces points, fort est de 
constater que les propriétaires ou locataires 
de ces maisons vigneronnes doivent être 
conscients qu’habiter dans ce patrimoine de 
valeurs et d’imperfections n’est pas compa-
rable à une habitation nouvelle. L’authentici-
té de ces objets ne rime pas avec standar-
disation, c’est pourquoi il est nécessaire de 
s’adapter et d’être sensible à ce patrimoine 
afin de l’adopter. Au-delà des irrégularités, 
les typologies mêmes de ces habitations 
étaient dédiées à la viniculture et ne cor-
respondent plus aux conventions actuelles. 
La multiplication de petits espaces souvent 
inutilisables en tant que pièces supplémen-
taires, les hauteurs d’étage, l’inclinaison im-
portante des pans de toiture, l’emplacement 
des points d’eau sont autant d’éléments me-
nant à adapter la manière dont les personnes 
habitent ces espaces. Il est également néces-
saire de prendre conscience que le confort, 
aujourd’hui parfois excessif, n’atteint pas 
forcément le même niveau d’exigence que 
les nouvelles constructions, car il ne peut 
pas toujours être intégré de façon optimale 
dans ces habitations. C’est notamment le 
cas concernant la nécessité d’accès aux 
appartements par un ascenseur, alors que le 
bâtiment ne comprend que deux, voire trois 
étages. Dans le cas de la maison étudiée, 

À gauche
Fig.77 Photographie de la cour entre deux maisons 
vigneronnes.

© Matthieu Gafsou

l’ajout d’un ascenseur a été possible, mais 
uniquement grâce au réemploi de la trémie 
de cheminée inutilisée, conservant ainsi l’en-
semble de la charpente. Finalement, l’en-
semble de ces particularités sont l’essence 
même de ces maisons. Au risque de ne pas 
convenir à l’ensemble de la population, elles 
apportent un caractère, une singularité et un 
charme unique à ces maisons vigneronnes.

En définitive, le projet de Pont12 Architectes 
demeure l’un des rares projets d’architecture 
à traiter d’une maison vigneronne dans son 
intégralité, valorisant les espaces du rez-de-
chaussée, des étages et des combles. De 
plus, il montre l’ensemble des enjeux aux-
quels fait actuellement face ce patrimoine. 
En effet, bien que la situation de ce bâtiment 
soit unique, elle partage la plupart des ca-
ractéristiques de ce type de patrimoine. De 
fait, dans ce type de rénovation, il est né-
cessaire de se positionner face à toutes pro-
blématiques que pose un tel héritage aux 
nombreuses couches historiques. En par-
tant d’une idée directrice claire et en ayant 
une approche sensible pour chaque élément 
composant cette maison, les architectes ont 
su créer un ensemble harmonieux et respec-
tueux de l’objet traité. La valorisation des élé-
ments existants par une restauration stricte, 
la création d’éléments nouveaux à l’identique 
et l’intégration mesurée d’éléments contem-
porains identifiables redonnent une nouvelle 
lecture de ce patrimoine. De la sorte, le projet 
permet de faire revivre ce bâtiment, tout en 
l’accommodant aux nouveaux besoins de la 
société, afin que ces espaces retrouvent une 
certaine attractivité, également importante 
pour l’ensemble du village. 
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5.4 Synthèse

En premier lieu, les visites et le traitement plus spécifique de quatre 
villages et de nombreuses maisons vigneronnes du Littoral neuchâ-
telois ont permis de mieux appréhender les enjeux auxquels fait face 
ce patrimoine. L’analyse de leur relation à la rue, l’étude de leur or-
ganisation interne, et l’approfondissement de trois projets contem-
porains ont mis en lumière quelques pistes de réflexion s’offrant aux 
architectes quant aux possibilités d’amélioration de la condition des 
villages et des maisons vigneronnes. Certains points se retrouvant 
dans l’ensemble de ces recherches, permettent l’élaboration d’une 
synthèse. Elle combine les différentes échelles abordées ainsi que 
les diverses approches par l’analyse de l’héritage spécifique à une 
région et celle de projets novateurs réalisés par des bureaux d’ar-
chitectes.

Perspectives de développement villageois
Bien que chaque village nécessite un projet de développement spé-
cifique à sa situation, les enjeux et les potentiels sont globalement 
similaires pour chacun. De fait, deux thèmes se détachent claire-
ment en tant qu’éléments cruciaux à prendre en considération dans 
un avenir proche pour ces localités  ; d’une part le traitement de la 
mobilité et des affectations et d’autre part l’héritage patrimonial en 
tant que valeur culturelle.

Premièrement, il est important de souligner que les villages n’ont 
pas les mêmes problématiques ni les mêmes enjeux de dévelop-
pement que les métropoles. Il est ainsi inutile de retranscrire cer-
tains principes pensés pour la ville dans les petites localités, notam-
ment à l’égard de la mobilité. En effet, les échanges réalisés avec de 
nombreux villageois ont démontré la dépendance qu’entretient les 
commerces locaux avec la voiture. Au premier abord, ce phénomène 
paraît tout à fait paradoxal puisque l’idée commune que se fait la 
société d’un village réside dans des espaces essentiellement pié-

tons et habités. En réalité, ces échoppes, ne desservant qu’une pe-
tite portion de la population, dépendent fortement de leur visibilité 
par les personnes locales et externes au village. En d’autres termes, 
interdire les voitures dans les villages serait une fausse bonne idée, 
compromettant l’avenir des quelques commerçants des centres vil-
lageois. En revanche, l’étude a démontré l’importance de donner la 
priorité aux piétons, afin de favoriser les échanges entre les habi-
tants et ainsi dynamiser l’ensemble de la rue villageoise. 

En parallèle d’une bonne gestion de la mobilité, des espaces non bâ-
tis devraient être aménagés afin d’offrir des lieux publics de qualité. 
En effet, dans la grande majorité des villages, les places sont dédiées 
à la voiture et font office de parking, péjorant grandement leur at-
trait pour la population locale et les visiteurs. En ce sens, le projet de 
requalification du bourg historique de Prangins est exemplaire, of-
frant de nouvelles perspectives à un lieu autrefois peu attractif. Bien 
que la nature se situe à proximité des villages, elle ne remplace pas 
une place publique, autour de laquelle s’articulent des commerces 
et des lieux d’activité. C’est donc par une intervention ciblée à un ou 
plusieurs endroits stratégiques et grâce à un traitement harmonieux 
du plein et du vide que les villages peuvent aspirer à un renouveau.

Ensuite, la valeur culturelle de l’héritage viticole repose principale-
ment sur ses qualités d’ensemble, par la répétition de petites uni-
tés formant un tout homogène. À l’exception de quelques édifices 
prestigieux, le patrimoine des villages du Littoral est composé de 
bâtiments d’habitation modestes, sans grand intérêt pris individuel-
lement. D’ailleurs, si la valeur des villages est reconnue depuis long-
temps, celle des maisons vigneronnes l’est beaucoup moins. En ce 
sens, elles se détachent grandement des maisons paysannes, qui 
à l’inverse, sont valorisées en tant qu’objets autonomes. C’est jus-
tement dans leur valeur d’ensemble que les maisons vigneronnes 
possèdent un réel potentiel de développement contemporain. En ef-
fet, la valeur patrimoniale de celles-ci leur octroie une grande marge 
d’interprétation, la qualité de la substance étant relativement mo-
dérée. Le projet de rénovation d’une maison vigneronne par Pont12 
Architectes l’atteste par ses lourdes interventions à l’intérieur, mais 
également sur la façade. Malgré cela, le bâtiment n’a en aucun cas 
perdu de sa valeur, démontrant l’intérêt d’un projet architectural ré-
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fléchi. De ce fait, les transformations sur ce type d’héritage doivent 
davantage respecter l’esprit d’origine plutôt que le traitement spéci-
fique de chaque composante. 

Dans cette optique, le projet de LVPH, réalisé sur un patrimoine 
agricole dont la valeur est similaire, démontre parfaitement l’ap-
proche à considérer pour intervenir de manière judicieuse. De fait, 
la réactivation du centre villageois a permis à plusieurs bâtiments 
de retrouver une seconde vie, tout en maintenant l’esprit qui ani-
mait ce lieu par le passé. En définitive, la meilleure valorisation des 
maisons vigneronnes est leur utilisation au quotidien. En effet, les 
coquilles vides représentent un réel gâchis à diverses échelles et ne 
font qu’accentuer le phénomène de villages-dortoirs. Habitations et 
villages offrent des qualités de vie indéniables et ne peuvent plus 
être considérés comme de simples zones satellites à la métropole. 
Ils possèdent leur propre identité. Il est donc nécessaire de se dé-
tacher de l’idée que les bâtiments doivent être conservés dans leur 
état d’origine, quoi qu’il en coûte, au risque qu’ils deviennent des 
muséographies privées.

Perspectives de développement à l’échelle bâtie
Les maisons vigneronnes doivent aujourd’hui subir certaines mu-
tations si elles entendent à nouveau devenir des habitations at-
trayantes pour les générations à venir. En effet, les modes de vie 
ont changé et ils se répercutent directement sur la manière d’habiter 
ces espaces particuliers. De nombreuses possibilités d’intervention 
ont été mentionnées dans ce chapitre, mais tant dans le traitement 
des rez-de-chaussée que des étages, les solutions semblent résider 
dans la considération de ces habitations dans un ensemble de plu-
sieurs bâtiments. Cette stratégie se retrouve dans la proposition de 
LVPH qui traite plusieurs entités dans un même projet afin de créer 
un tout harmonieux, réactivant des bâtiments autrefois abandon-
nés.

De fait, les maisons vigneronnes prises individuellement ne pos-
sèdent pratiquement pas de développement possible qui puisse 
convenir au besoin de vivre dans des espaces plus ouverts, lumineux 
et collectifs. Ce phénomène est dû à leur profondeur importante, 

leur exiguïté et leur hauteur d’étage de trois à quatre niveaux. Ces 
conditions ne permettent pas une viabilité optimale de l’ensemble 
des pièces les composants, car la majorité des espaces ne disposent 
pas d’un apport en lumière naturelle suffisant. En revanche, lors-
qu’il est possible de combiner plusieurs entités, des opportunités 
de développement émergent. Les rez-de-chaussée pourraient as-
pirer à des reconversions plus collectives, avantageuses tant pour 
les propriétaires, lorsque ces dernières sont privatives que pour la 
collectivité lorsqu’elles permettent l’ouverture d’un tel patrimoine 
sur la rue villageoise. Aux étages, cette combinaison permet d’amé-
liorer considérablement les conditions des espaces intérieurs, par 
un remaniement des typologies originales afin d’éviter les espaces 
sombres et perdus. L’ensemble de ces actions permettent donc de 
réactiver les bâtiments, l’espace public et par conséquent l’ensemble 
du village, qui pourrait alors retrouver une certaine attractivité. Ain-
si, si la contiguïté de ces maisons forme leur caractéristique princi-
pale, elle représente également une opportunité pour se réinventer. 

Bien que le regroupement de plusieurs entités apporte de nom-
breuses possibilités de développement, fort est de constater que 
ces habitations ne peuvent convenir à l’ensemble de la population. 
En effet, de nombreux facteurs les rendent tout à fait particulières, 
leur conférant justement un charme indéniable. Les personnes vi-
vant dans ces espaces doivent donc prendre conscience de l’héri-
tage que représentent ces maisons et ainsi avoir une vision sensible 
de la manière dont elles habitent ces lieux. Cet aspect se retrouve 
notamment dans le projet de Pont12 Architectes qui a continuelle-
ment cherché à retrouver l’esprit des lieux en conservant au maxi-
mum les éléments originaux. Malgré la réadaptation de ces espaces 
aux modes de vie actuels, ces appartements ont correspondu uni-
quement à un public cible.

Au-delà de ces aspects, l’intégration de stratégies environnemen-
tales à ces bâtiments chargés d’histoire est délicate. Elle est notam-
ment significative dans le traitement de la façade du projet à Cully, 
cherchant une balance constante entre améliorations thermiques et 
préservation du patrimoine bâti. La rencontre de ces deux époques 
semble parfois complexe, mais elle représente également une op-
portunité d’inscrire ce patrimoine dans la transition écologique. En 
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effet, l’insertion de nouveaux éléments au sein de ce tissu bâti per-
mettrait d’intégrer de nouvelles sources d’énergie renouvelable en 
tant que composante propre des constructions contemporaines. 
Le projet à Cressier atteste en partie de cette stratégie, profitant 
de l’ajout de nouveaux bâtiments pour y intégrer un chauffage à 
distance. Ce dernier permet d’alimenter les édifices alentour, mais 
également l’ensemble du village.

La transition comme opportunité d’interventions novatrices
De manière générale, bien que certains villages soient très bien en-
tretenus et que cela amène indéniablement un certain dynamisme, 
l’esprit villageois s’essouffle peu à peu et un ré-ancrage est néces-
saire afin de revitaliser les centres historiques et intensifier les es-
paces communs. Bien que l’arrivée de nouveaux habitants, comme 
les néoruraux, aspirant à un mode de vie plus collectif serait béné-
fique pour le développement des villages, elle nécessite une adap-
tation des bâtiments. Ceci montre également l’importance du rôle 
des architectes dans ces espaces qu’ils doivent réinvestir afin d’ap-
porter un regard nouveau à ce patrimoine. À un niveau plus large, 
ils doivent coordonner les différentes échelles d’intervention afin 
de planifier un avenir favorable pour les villages. Ces changements 
doivent néanmoins se faire de façon respectueuse du site, puisant 
ses principes dans la nature même du village traité. Pour ce faire, il 
est nécessaire de cibler certaines interventions afin de trouver des 
pôles significatifs permettant de changer radicalement la situation 
de ces localités. Ces traitements doivent être pensés à différentes 
échelles et sur divers types de patrimoine. Tout d’abord en agissant 
sur l’existant puisqu’il nécessite d’être entretenu, mais également 
en le complétant par de nouvelles interventions, physiques ou im-
matérielles.
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Chapitre 6

Revitalisation du village de Cortaillod
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Proposition d’une idée directrice
De façon analogue au vin, les villages viti-
coles et les maisons vigneronnes sont forte-
ment ancrés à leur territoire et diffèrent dans 
chaque région. La topographie, les microcli-
mats, les matériaux disponibles, les modes 
de production sont tous des facteurs qui ont 
influencé l’architecture et la morphologie des 
villages du Littoral. De ce fait, les maisons vi-

gneronnes traditionnelles ont pendant long-
temps accueilli la pratique de la viticulture 
dans leurs rez-de-chaussée, ce qui n’est plus 
le cas depuis plus d’un siècle. Cette activité 
agricole spécifique se déroule depuis dans 
des châteaux ou demeures appartenant à 
de grandes familles. Par conséquent, les es-
paces autrefois utilisés par les cuves et les 
pressoirs sont désormais abandonnés, lais-

6.1 Projection d’une nouvelle dynamique sant plusieurs siècles d’histoire dans l’at-
tente de nouvelles perspectives. En parallèle, 
le monde viticole a vécu de nombreuses mu-
tations au cours de ces dernières décennies, 
notamment dans la production physique du 
vin, par une évolution des techniques œno-
logiques et agronomiques. Ces dernières ont 
fortement été liées aux enjeux économiques, 
sociétaux et environnementaux se manifes-
tant dans l’ensemble des régions viticoles. 
Aujourd’hui encore, cet art de la vigne subit 
d’importants changements qui, cette fois-ci, 
sont associés aux modes de diffusion du vin. 
[1, p. 5]

L’univers poétique et imaginaire du vin est 
ancré dans l’identité des villages viticoles et 
permet l’élaboration d’une hypothèse plau-
sible et originale pour imaginer un avenir 
rayonnant à ce patrimoine. Entre héritage 
et contemporanéité, le développement de la 
thématique du vin semble être une piste de 
réflexion prometteuse permettant la libéra-
tion d’une attractivité en déclin des villages 
historiques.

Fig.78 Orthophoto du Littoral ouest de Neuchâtel 
avec la route du vignoble au premier plan.

Ci-dessous

© 2021 Google LLC
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L’image de ces villages doit donc évoluer et 
cette nouvelle vision pourrait résider dans 
le développement de l’œnotourisme. Cette 
pratique alliant produit du terroir, vin et tou-
risme [2] est en plein essor dans le monde 
entier, mais également en Suisse, depuis 
quelques années. Elle a vu le jour dans les 
célèbres régions viticoles françaises et ita-
liennes il y a quelques décennies et s’est, dès 
lors, largement démocratisée partout dans le 
monde. [3] En Suisse, des dizaines d’acteurs 
dans le domaine du vin se sont développés 
pour répondre à une demande en forte crois-
sance dans tout le pays. L’association Swiss 
Wine propose deux évènements chaque 
année pour dynamiser ce secteur d’activité. 
D’une part, elle décerne un prix distinguant 
les démarches exemplaires liées au tourisme 
viticole, selon sept catégories ; le prix archi-
tecture et paysage, art et culture, découverte 
et innovation, environnement et développe-
ment, restauration et hôtellerie, service et or-
ganisation, artisanat. D’autre part, elle orga-
nise les rencontres suisses de l’oenotourisme 
réunissant de nombreux protagonistes,  tels 
que vignerons, agences de voyages, héber-
geurs, restaurateurs, cavistes et offices du 
tourisme, afin d’échanger sur ce thème. [4] 
Cette pratique est donc destinée à de nom-
breux acteurs et ne dépend ni du type et de 
la taille des infrastructures, ni de la renom-
mée d’un vin, mais plutôt de l’innovation et 
de la qualité des services proposés.

L’œnotourisme représente aujourd’hui un 
secteur au fort potentiel de développement, 
se trouvant en phase avec les valeurs de la 
société actuelle, souhaitant redécouvrir la 
production artisanale et locale. Bien plus 

qu’une simple balade dans les vignes, une 
dégustation et visite de cave, l’offre se dé-
cline sous de multiples formes et convient à 
tout type de clientèle. Dans l’objectif de se 
démarquer, les acteurs proposent une in-
croyable quantité de prestations ; spas, vino-
thérapie, safari des vins, tours en tuk-tuk, 
jeux de société revisités ou balades en ba-
teau s’ajoutent au programme traditionnel. 
Bien implantée dans les cantons de Vaud et 
du Valais, cette offre reste relativement mo-
deste dans le canton de Neuchâtel. En effet, 
sur les 43 candidats pour le Prix Suisse de 
l’oenotourisme décerné par Swiss Wine, seul 
le Château de Boudry figure parmi les par-
ticipants neuchâtelois. [4] De fait, le canton 
de Neuchâtel est très conservateur dans ce 
domaine et seul le Château de Boudry pro-
pose une diversification des activités, à tra-
vers un musée et une œnothèque. [5] L’as-
sociation Neuchâtel vins et terroir propose 
également un parcours sur l’ensemble du 
Littoral neuchâtelois (Fig.78), indiquant les 
différentes caves se trouvant sur le territoire. 
[6] Toutefois, cette démarche reste en marge 
des développements innovateurs des autres 
régions romandes et correspond à une clien-
tèle limitée. En effet, la diversification des ac-
tivités de la région valaisanne et lémanique 
a permis de fidéliser des personnes de tous 
horizons.

Pourtant, la région des Trois Lacs, dont fait 
partie le Vignoble du Littoral neuchâte-
lois est la sixième région viticole suisse en 
termes de superficie. [7] Elle regorge de po-
tentiel à exploiter.  Tout d’abord, les cépages 
de la région de Neuchâtel sont variés et pro-
duisent des vins de qualité dont les plus cou-

rants sont le Pinot noir, l’Œil-de-perdrix, le 
Chasselas et le Chardonnay. Ce dernier a par 
ailleurs été primé à de multiples reprises. [7] 
Ensuite, près de 100 producteurs de vin sont 
implantés dans cette région, allant des pe-
tits jusqu’aux grands domaines. [6] Ils pour-
raient potentiellement suivre un élan oeno-
touristique pour valoriser leur production.  
Par ailleurs, l’association Neuchâtel Vins et 
Terroir serait favorable à un développement 
de cette activité dans le canton de Neuchâtel 
et souhaite profiter de l’élan du Swiss Wine 
Tour pour encourager les vignerons neuchâ-
telois à suivre le mouvement. [2] Ce dernier 
souhaite offrir une vision d’ensemble de 
toute l’offre oenotouristique suisse, à travers 
une plateforme de promotion. Ce projet verra 
le jour en 2022 et soutiendra tous les acteurs 
de ce secteur d’activité. [3]

Il s’agit donc d’une opportunité pour les vil-
lages du Littoral d’entrer dans une nouvelle 
ère, en valorisant l’héritage existant tout en 
apportant une nouvelle dynamique. Il appa-
raît donc comme le meilleur moyen de com-
biner tradition locale et contemporanéité, 
garantissant une attractivité à l’échelle ré-
gionale et bien au-delà. Pour cela, le déve-
loppement d’un nouveau pôle réalisé autour 
d’un projet fédérateur permettra de réactiver 
ces régions. Ce projet prendra la forme d’un 
forum oenotouristique et profitera tant à la 
population autochtone qu’aux touristes sou-
haitant découvrir les facettes de la région.

Proposition d’un programme
Afin de satisfaire les exigences des deux 
publics cibles, que sont les touristes et les 
villageois, des espaces spécifiques à l’œno-
tourisme ainsi que des programmes plus 
polyvalents, accessibles à l’ensemble de la 
population devront alors cohabiter. Le pro-
gramme proposé se doit d’être résilient, pou-
vant évoluer dans le temps selon les besoins 
de la population locale et les tendances en 
matière de tourisme viticole. Ce dernier point 
est d’autant plus essentiel dans un secteur 
comme le tourisme, dont la quantité de vi-
sites fluctue en fonction de la météo, des sai-
sons et bien d’autres facteurs.

La première partie du programme concerne 
la clientèle oenotouristique, déjà largement 
étudiée par les régions viticoles étrangères et 
dans une moindre mesure, également par le 
tourisme suisse. L’association Oenotourisme 
Vaud a observé deux types de public. La pre-
mière catégorie correspond à des excursion-
nistes qui sont de passage pour quelques 
heures, voire pour une journée. Dans la ma-
jorité des cas, ils se contentent de déguster, 
visiter, acheter du vin, tout en discutant avec 
le producteur. Le second type de visiteurs 
passe au minimum une nuit sur place et est 
également intéressé par la visite de la région 
et de la gastronomie locale. [8] Par ailleurs, 
la clientèle se laisse généralement facilement 
surprendre par des innovations et des acti-
vités qui vont au-delà du cadre traditionnel. 
Cette pratique étant largement répandue 
dans de nombreuses régions, une grande 
importance à la créativité est accordée, afin 
de satisfaire experts et amateurs. Il est im-
portant de souligner que les touristes vitivi-
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nicoles sont généralement amateurs de vin, 
ou épicuriens, à la recherche d’éveil des sens. 
Par conséquent, ils se distancient nettement 
du tourisme de masse.

Ensuite, le programme répond également à 
une demande villageoise. Tels les lavoirs, les 
salles de fêtes et cafés de l’époque, le projet 
de forum oenotouristique devra être adapté 
à la population locale, afin d’offrir des lieux 
d’échanges et de partage au quotidien. Ces 
espaces auront la vocation de recréer un 
centre villageois dynamique, par l’intégration 
de commerces locaux et d’espaces polyva-
lents. Afin de répondre à la tendance liée à 
la revalorisation des productions régionales, 
ces programmes mettront en valeur les di-
verses activités réalisées dans le canton de 
Neuchâtel. Les habitants du village pourront 
également prendre part à cette évolution et 
bénéficieront de ces nouvelles infrastruc-
tures pour découvrir l’univers passionnant 
qui a façonné leur village et le canton dans 
lequel il se situe. 

Pour cela, le programme se décline en cinq 
parties principales, complémentaires à l’offre 
d’ores et déjà présente dans le village. Les 
caves à proximité seront incluses dans le 
projet, afin de compléter et d’enrichir les ac-
tivités proposées. Les restaurants existants 
seront également intégrés et pourront profi-
ter des espaces à l’intérieur du forum, afin de 
bénéficier de place supplémentaire lors de 
manifestations ou autres évènements parti-
culiers.

Hébergement 
Quelques chambres d’hôtes destinées à 
accueillir la clientèle oenotouristique pour 
courte et moyenne durée, mais également 
d’autres personnes souhaitant découvrir la 
région. Elles seront disposées en lien avec 
le paysage, dans l’optique d’offrir une vue 
unique à la clientèle.

Espace détente
Espaces liés à la vinothérapie, une activité de 
soin mettant en avant les bienfaits du vin et 
du raisin. Cette pratique se décline sous diffé-
rentes formes  ; bains, massages, gommages 
permettent, entre autres, d’améliorer la circula-
tion sanguine et de purifier la peau. [9]

Dégustation
La dégustation est une étape clef d’un voyage 
oenotouristique et se pratique généralement 
dans les caves ou dans des espaces contem-
porains spécialement dessinés pour cette ex-
périence. 

Espace culturel et historique
L’univers du vin est riche et passionne un grand 
nombre de personnes. Un espace dédié à l’ex-
plication de l’histoire et de la conception du 
vin sera intégré au complexe afin d’enrichir les 
connaissances des visiteurs. 

Espace polyvalent
L’espace polyvalent contribuera tant à la vie 
villageoise qu’aux visiteurs, par divers évè-
nements pouvant y prendre place  ; sémi-
naires, concerts, ou autres manifestations. 
Cette partie est destinée à créer une nou-
velle dynamique pour l’ensemble du village.

Proposition d’un lieu
Dans le but de développer ces nouvelles 
perspectives de l’œnotourisme dans le can-
ton de Neuchâtel, il est donc nécessaire d’an-
crer ce projet dans un site caractéristique du 
monde viticole et particulièrement en un lieu 
propice à la diversification des activités liées 
au vin. 

Suite à la visite des différents villages du Lit-
toral neuchâtelois, Cortaillod se démarque 
par sa caractéristique de village viticole et 
par sa situation géographique d’exception. 
De fait, ce dernier s’implante relativement au 
centre de l’ensemble des villages bordant le 
lac et se situe en retrait des grands axes de 
circulation qui relient Neuchâtel à Yverdon-
les-Bains. De plus, il possède la particularité 
de se séparer en deux pôles superposés ; le 
premier, dit le Petit-Cortaillod, se trouve en 
contrebas et accueille un port, donnant au 
site une entrée remarquable depuis le lac de 

Fig.79 Photographie de Cortaillod depuis le vi-
gnoble (1945).

Ci-dessous

© Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-Fonds, Dé-
partement audiovisuel, Fonds Max Chiffelle.

Neuchâtel. Le second est particulièrement 
bien exposé et mis en valeur par une suré-
lévation au-dessus des coteaux, entièrement 
préservés. Cela confère au village une rela-
tion très étroite avec les vignes et le lac et, 
par conséquent, un lien fort avec le paysage. 
Il offre par ailleurs un panorama unique dans 
le canton. [10, p. 10] 

Déjà en 1944, la vigne inspirait la popula-
tion locale et une attention particulière y 
était portée. « En hiver, sous la neige qui en 
accentue le dessin, en été dans la plénitude 
d’une riche nature, en automne dans la féerie 
des feuillages rougis de la vendange, le ta-
bleau est toujours remarquable.» [11, p. 36] 
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Au gré des saisons, le village évolue dans le 
paysage et fascine. Placé au sommet des co-
teaux, il offre une remarquable carte de visite 
du canton de Neuchâtel. (Fig.79)

« Si l’on ne vient pas de loin visiter tel ou tel 
monument, il faut reconnaître que tout Cor-
taillod est un monument de première valeur. 
La silhouette est unique. Sur un ensemble 
de toits uniformes assez semblables pour en 
faire un tout, assez divers pour n’être jamais 
ennuyeux, se détache en dominante la flèche 
aigüe de l’église. Le tout sur un soubasse-
ment de vignes, avec leurs murs et les ha-
chures mille fois répétées de leurs échalas.» 
[11, p. 36]

Un havre de paix offert par sa nature pré-
servée, mais qui est, aujourd’hui, déconnecté 
de la vie villageoise. Ainsi, malgré sa situa-
tion exceptionnelle et son image préservée 
dans les mémoires collectives par une ma-
gnificence conservée depuis des décennies, 
son développement récent lui a été néfaste. 
En effet, Cortaillod a subi un grand nombre 
de transformations avant d’être soumis aux 
protections patrimoniales. De la sorte, cer-
taines de ces interventions ont dénaturé, 
tant l’esprit du village que son patrimoine 
architectural, par un développement dispa-
rate des espaces bâtis et non bâtis. Les es-
paces publics, entièrement dominés par la 
circulation motorisée et les transformations 
architecturales en total désaccord avec les 
matériaux, les techniques et les principes de 
composition traditionnels, montrent donc à 
quel point le village de Cortaillod nécessite 
une nouvelle vision directrice. 

Ce cadre place donc Cortaillod dans une si-
tuation propice à l’accueil d’un nouveau pôle 
de l’œnotourisme, formant notamment une 
étape incontournable des chemins de ran-
donnée existants, bordant les vignes. Il offre 
ainsi un lieu où règnent calme et sérénité per-
mettant un retour aux sources et un éveil des 
sens. Par son panorama, ce village se trouve 
en adéquation parfaite avec les tendances 
actuelles, notamment par la reconnexion de 
la société à la nature, lui permettant de sai-
sir l’opportunité de la transition sociale pour 
se réinventer. Cet aspect offre de nouvelles 
possibilités d’intervention permettant de re-
dynamiser un village par le partage de son 
héritage caractéristique.

6.2 Proposition d’un site et prémices du projet de Master

Proposition d’un site
La partie historique du village de Cortaillod se 
développe autour d’un carrefour en étoile ex-
centré, d’où découlent deux rues, dont l’une, 
en lien avec les coteaux. Si autrefois, cette 
allée était en relation directe à ceux-ci, au-
jourd’hui, cette connexion semble se perdre 
par la privatisation des jardins à l’arrière des 
maisons bordant cette rue. Les limites entre 
espace public et privé sont désormais floues, 
n’invitant pas les villageois ou les touristes 
à se plonger dans ce panorama idyllique. 
(Fig.85) Bien que cette relation semble avoir 
disparu et qu’il soit complexe de créer des 

Ci-dessous
Fig.80 Orthophoto du village de Cortaillod avec le 
périmètre d’intervention du Projet de Master en blanc.

Données cartographiques du SITN © / Service de la 
Géomatique et du Registre Foncier

percées dans un tissu bâti contigu, la rue des 
Coteaux offre toutefois une opportunité de 
reconnexion. En effet, dans la première moi-
tié du XXe siècle, la construction d’une école 
en retrait du front bâti existant a permis la 
création d’une brèche au sein de cette conti-
guïté. Ce bâtiment perturbe légèrement la 
silhouette historique observée depuis le lac 
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et le Petit-Cortaillod, mais elle peut égale-
ment être considérée comme l’occasion de 
repenser la parcelle adjacente du côté est. 
En effet, cette dernière est complètement 
ouverte sur le paysage et demeure l’une des 
rares zones constructibles de toute la rangée 
historique sud. (Fig.80)

Cet endroit semble donc être idéal à la créa-
tion d’un forum oenotouristique, ne pertur-
bant pas la lecture de la rue par la brèche 
déjà existante, en relation directe avec la 
vigne et dotée d’une situation d’exception, 
surplombant les coteaux face au lac et aux 
Alpes. L’ensemble de ces raisons ont mené 
au choix des parcelles se trouvant sur la rue 
des Coteaux 5 à 21, incluant leurs terrains 
ainsi que la place publique adjacente, faisant 
face à l’école. La surface de 10’000m2 est, à 
ce stade de l’étude, une zone jugée straté-
gique pour le développement d’un projet de 
cette envergure. (Fig.81)

Le périmètre d’intervention se situe dans la 
partie historique, se trouvant en contact des 
divers pôles existants – école, place centrale, 
bars, restaurants. La proximité des activités 
villageoises est fondamentale pour le projet 
afin de proposer un programme complémen-
taire et ainsi d’en faire naître un nouvel esprit 
villageois. La présence de la place de l’école 
à l’intérieur du périmètre, actuellement utili-
sée comme parking, est également un atout 
pour développer un espace non bâti favori-
sant la mobilité douce.

Par ailleurs, ces parcelles sont en lien direct 
à la vigne et incluent divers types de bâti-
ments, notamment des maisons paysannes 

Fig.81 Plan de la parcelle du PDM

À droite

Données cartographiques du SITN © / Service de la 
Géomatique et du Registre Foncier

et vigneronnes, possédant diverses évalua-
tions patrimoniales, permettant donc des 
stratégies d’intervention variées. De plus, la 
plupart des bâtiments sont mono-orientés 
vers le lac et induisent ainsi une perte de re-
lation à la rue, menant à un appauvrissement 
de la vie villageoise. Le potentiel d’améliora-
tion est donc important et une revalorisation 
de cet endroit serait bénéfique pour l’en-
semble du village.

Analyse du patrimoine historique de la 
parcelle

Les bâtiments existants se trouvant dans le 
périmètre d’intervention possèdent des va-
leurs historiques et architecturales variées, 
ainsi que des intérêts à la conservation di-
vers. De ce fait, bien que la parcelle soit de 
taille relativement réduite en comparaison 
à l’ensemble du village, elle est représenta-
tive de la majorité des situations se trouvant 
à Cortaillod. Ainsi, les bâtiments traités se 
retrouvent dans les trois catégories de re-
censement existants dans le canton de Neu-
châtel, que sont les bâtiments possédant un 
intérêt certain à la conservation, les bâti-
ments typiques et les bâtiments perturbants.

Tout d’abord, les bâtiments sis à la rue de 
Coteaux 5 et 7 sont classés respectivement 
en note 6 et 7 et ne présentent aucun intérêt 
architectural. [12]  Ces deux objets se situent 
dans une situation ambiguë, entre l’école et 
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Ci-dessous
Fig.82 Photographie de la rangée sud de la rue des 
Coteaux à Cortaillod.

© Mélanie Baptista De Sousa / Jonathan Kiener

la rangée principale authentique de la rue 
des Coteaux. Isolés et étrangers au dévelop-
pement historique, ils brouillent la lecture de 
la rue et leur démolition serait envisageable.

Ensuite, les maisons sises à la rue de Co-
teaux 9 et 13 possèdent des valeurs élevées, 
correspondant à la première catégorie du 
RACN. (Fig.84) La tête de rangée est formée 
par un rural dissocié, composé d’une grange, 
d’une étable et d’une écurie. La partie ar-
rière, quant à elle, est actuellement occupée 
par un logement et accueillait autrefois des 
fonctions agricoles et viticoles. La deuxième 
maison au sud de la rue revêt également une 
qualité architecturale et historique notable, 
qui confère une certaine identité à la rue. 
[13] Actuellement utilisée comme habitation, 
elle abritait autrefois des activités viticoles et 
agricoles au rez-de-chaussée. 

Finalement, les deux maisons suivantes, du 
numéro 15 à 21, sont bien intégrées dans 
la rangée contiguë et participent à la lecture 
de l’espace-rue. La valeur intrinsèque de ces 
deux maisons est mesurée, mais toutefois 
suffisante pour en conserver une majorité 
des composantes. En définitive, ce type de 
bâtiments compose la majorité du tissu his-
torique du village de Cortaillod et leur impor-
tance réside principalement dans la lecture 
de la rue villageoise. Plus qu’une valeur indi-
viduelle, c’est la valeur d’ensemble et l’esprit 
du village qui prime lors d’une transforma-
tion de ce type d’héritage. (Fig.82)

Prémices du projet
Le projet de forum oenotouristique prévoit 
trois stratégies d’intervention, visant à reva-
loriser l’ensemble du village. Entre héritage 
et renouveau, le projet a pour ambition de 
travailler intimement avec le patrimoine exis-
tant, tout en lui offrant de nouvelles pers-
pectives. Grâce à la combinaison d’un projet 
paysager dans l’espace non bâti, d’une re-
conversion des espaces domestiques dans le 
patrimoine existant ainsi que l’apport d’une 
nouvelle construction, le village de Cortaillod 
pourra aspirer à une nouvelle dynamique.

Premièrement, l’intervention est planifiée sur 
l’espace non bâti et plus particulièrement sur 
la place de l’école, aujourd’hui utilisée comme 
parking. (Fig.83)  Il s’agira de réaménager 
l’espace public, notamment en travaillant le 
revêtement du sol afin de favoriser la mobi-
lité douce et redonner de l’attractivité à ces 
espaces communs, dédiés aux habitants. La 
place sera également une étape clef du par-
cours oenotouristique et sera donc adaptée 
pour accueillir les visiteurs. Plus ouverte et 
contemporaine que la Place du Temple de-
venue trop exiguë et engorgée par le trafic, 
elle offrira une vue panoramique d’exception. 
Par ailleurs, le Temple et les commerces au-
tour de celui-ci seront connectés au nouveau 
programme par un concept d’aménagement 
paysager appliqué à l’ensemble du centre 
historique. Les activités, aujourd’hui situées 
plus loin sur le plateau de Bevaix, seront re-
localisées autour des deux places historiques 
de Cortaillod.

De l’analyse de l’héritage existant situé 
dans le périmètre d’intervention découlent 

deux stratégies distinctes ; la réhabilitation 
de certains espaces actuels et la démolition 
des bâtiments perturbants la lecture du site. 
D’une part, la conservation des bâtiments de 
la rangée sud de la rue des Coteaux est donc 
indiscutable, tant d’un point de vue du vo-
lume que dans les composantes historiques. 
Néanmoins, des transformations sont envi-
sageables, à l’intérieur, mais également en 
façade, notamment du côté arrière, en lien 
avec le paysage. La réhabilitation de ces es-
paces permettrait d’accueillir une partie du 
programme dédié à l’œnotourisme. La valeur 
de ces édifices n’étant pas suffisamment 
élevée pour les conserver à l’identique, c’est 
par leur utilisation qu’il sera possible de les 
valoriser, notamment aux rez-de-chaussée, 
autrefois utilisés à des fins agricoles et vi-
ticoles. D’autre part, la démolition des bâti-
ments perturbants la lecture de la rue serait 
une opportunité pour repenser les espaces 
bâtis et non bâtis aux alentours, de clarifier 
le volume de la rangée sud de la rue des Co-
teaux ainsi que de mettre en valeur la percée 
sur le paysage.

Finalement, par l’étude de ces différents 
espaces, une construction contemporaine 
viendra se greffer dans cet ensemble, agis-
sant comme élément déclencheur de l’at-
tractivité nouvelle de Cortaillod. Ce nouvel 
édifice a l’intention de se démarquer par la 
qualité des espaces proposés, mais dans un 
profond respect du patrimoine. De fait, le 
forum ne peut fonctionner qu’en créant un 
ensemble, alliant espace public, patrimoine 
existant et nouvelle intervention. Ainsi, cet 
élément contemporain servira avant tout à 
faire rayonner l’héritage de ce village, tout en 
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Fig.83 À gauche: Photographie de la place de l’école 
de Cortaillod, faisant office de parking. Au deuxième 
plan se trouve la parcelle du Projet de Master.

Fig.84 En haut: Photographie de la rue des Coteaux 
en direction du temple. Les deux bâtiments à droite 
de l’image font partie du périmètre d’intervention du 
Projet de Master.

Fig.85 En bas: Photographie prise depuis la place d 
l’école en direction du paysage. La périmètre d’inter-
vention se trouve à droite de l’image.

© Mélanie Baptista De Sousa / Jonathan Kiener

Périmètre d’interventionl’intégrant dans la transition sociale et écolo-
gique abordée dans ce travail. Le but de ce 
projet est donc de reconnecter la rue des Co-
teaux aux vignes afin de mettre en valeur la 
situation exceptionnelle que possède ce vil-
lage et de redonner ces espaces privilégiés 
à l’ensemble de la population, par le biais 
de l’oenotourisme. Par l’éventuelle démoli-
tion des bâtiments perturbants la lecture du 
site, de nouvelles possibilités d’implantation 
s’offrent à ce volume. De plus, ce dernier se 
veut en concordance avec son contexte, ré-
interprétant les codes de l’architecture viti-
cole. Ce faisant, les époques se rencontrent, 
se complètent et créent un tout en harmonie. 
Cette complémentarité va bien au-delà de 
leur simple apparence extérieure, la perce-
vant comme une opportunité pour repenser 
l’intégration d’un patrimoine riche dans les 
nouvelles stratégies environnementales. De 
fait, l’ajout de sources d’énergie renouve-

lables sur l’enveloppe de cet héritage semble 
tout à fait inconcevable, car incompatible à 
la conservation de sa valeur intrinsèque. En 
revanche, un bâtiment neuf représente l’oc-
casion d’intégrer ces éléments techniques en 
tant que composants architecturaux propres, 
afin d’en faire bénéficier un ensemble bâti 
aux nombreuses couches historiques. En dé-
finitive, une telle interdépendance technique, 
fonctionnelle et poétique sera créée entre 
l’ancien et le nouveau que l’un ne pourra de-
meurer dépourvu de l’autre.
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6.3 Codes et inspirations de l’architecture locale

«  Le vin n’est pas un produit spontané de la terre, mais aussi de 
la culture humaine. Le plant, sa culture, le raisin, sa cueillette puis 
son traitement, du pressoir à la cuve et au verre, est un travail, un 
métier qui suscite ses rites et ses mythes. » [14, p. 2] Selon Gaston 
Bachelard, c’est dans la vigne que se rejoignent le plus profondé-
ment le ciel et la terre, la qualité du raisin reposant sur une combi-
naison entre l’apport nutritif des matières minérales du sous-sol et 
des configurations célestes aléatoire du climat. [14, p. 2] Entre ciel et 
terre, nature et labeur humaine, la viticulture est ancrée à son terroir 
comme nulle autre denrée, produisant sur chaque parcelle et chaque 
année des vins inimitables. « Le vin n’oublie jamais, au plus profond 
des caves, de recommencer cette marche du soleil dans les maisons 
du ciel. C’est en marquant ainsi les saisons qu’il trouve le plus éton-
nant des arts : l’art de vieillir. » [3] Le vigneron se place au côté de la 
nature et accompagne le processus de vinification, prenant soin des 
jeunes pousses jusqu’à leur épanouissement. Ce processus laisse 
part, dans un imaginaire collectif de la vinification, à l’alchimie, à la 
création d’une symbolique poétique et onirique autour du vin, qui 
résulte d’une rencontre d’opposés qu’accorde harmonieusement le 
vigneron. Chaque expérience corporelle liée au monde du vin, de la 
taille des vignes jusqu’à sa dégustation, renvoie donc à une quin-
tessence de l’imaginaire, voire même à un archétype de l’expérience 
du monde. [14, p. 4]



187186

Fig.86 À gauche: Photographie prise depuis le vil-
lage de Cortaillod, au sommet du vignoble. En arrière 
plan se trouve le Petit-Cortaillod.

Fig.87 En haut: Photographie d’un passage en 
provenance du village de Cortaillod en direction des 
vignes.

Fig.88 En bas: Photographie prise depuis le Pe-
tit-Cortaillod en direction des vignes et du village 
principal de Cortaillod.

© Mélanie Baptista De Sousa / Jonathan Kiener

Paysage
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Fig.89 À gauche: Photographie d’une percée en di-
rection des jardins, puis des vignes.

Fig.90 En haut: Photographie de la rupture dans le 
tissu bâti, créée par l’école.

Fig.91 En bas: Photographie d’une percée en direc-
tion des vignes, à l’est du village de Cortaillod.

Fig.92 En bas: Photographie d’un passage sous 
une maison vigneronne menant directement dans les 
vignes.

© Mélanie Baptista De Sousa / Jonathan Kiener

Percées
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Histoire

Fig.93 À gauche: Photographie de la maison Rein-
hardt, Rue de la Fin (1920).

Fig.94 En haut: Photographie du Temple, 
Cortaillod (1955-1958).

Fig.95 En bas: Photographie de la maison Henri 
Vouga, Cortaillod (1920).

© Office du patrimoine et de l’archéologie du canton 
de Neuchâtel, Section conservation du patrimoine.

© Office du patrimoine et de l’archéologie du canton 
de Neuchâtel, Section conservation du patrimoine.

© Fernand Perret / Les monuments d’arts et d’histoire 
du Canton de Neuchâtel.
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Rétrospective de la démarche

L’approche de l’énoncé a eu pour objectif d’apporter un regard dif-
férent sur cet héritage. En définitive, les villages viticoles et les mai-
sons vigneronnes ont été étudiés par de nombreuses personnes, 
à des échelles variées et avec des visions spécifiques, liées aux 
compétences de chaque auteur. Toutefois, aucune étude n’a été ré-
alisée d’un point de vue architectural et urbanistique, visant à ima-
giner un futur à ces endroits si riches. C’est pour cette raison que 
ce travail s’est basé d’une part sur l’histoire, si essentielle à la com-
préhension de l’essence de ce type de patrimoine, et d’autre part 
sur le temps présent. Ce dernier s’est fait par une approche basée 
sur des expériences de terrain, par des visites, des relevés et des 
échanges avec les personnes vivant actuellement à l’intérieur de ces 
bâtiments. Cette démarche a apporté des informations supplémen-
taires, qu’aucune étude théorique n’aurait pu amener. Notamment 
dans l’exploitation effective et actuelle de ces maisons vigneronnes, 
dans les subtilités de la construction ancienne et dans les anecdotes 
racontées par certains détenteurs de ces biens, qui nous ont gé-
néreusement ouvert les portes de leurs espaces privés, remplis de 
souvenirs.

Toutefois, une telle démarche comporte des limites à plusieurs ni-
veaux. Tout d’abord, les propriétaires ne répondent pas systéma-
tiquement aux sollicitations, par manque de temps, d’envie ou par 
désintérêt vis-à-vis de leur propriété. Par conséquent, certains bâti-
ments pertinents n’ont pas pu être découverts. De plus, cela montre 
qu’une part des habitants n’a pas conscience de la valeur de ces 
habitations. Ce phénomène se ressent également dans les nom-
breuses transformations réalisées sur leurs bâtiments et montre 
toute l’étendue du travail qu’il reste à mener en termes de sauve-
garde du patrimoine.

Ensuite, bien que ce travail soit spécifique à une morphologie villa-
geoise et une typologie d’habitation, l’étude s’est basée sur une part 
infime de ces maisons. En effet, il existe une innombrable quanti-
té de situations et de conditions, ne permettant pas de toutes les 
étudier. Finalement, dans le traitement d’habitations privées, un 
patrimoine vide n’a que rarement du sens et son intérêt repose 
avant tout sur son utilisation. Lorsque cet héritage est habité, cela 
complique sérieusement les recherches et limite les investigations. 
Néanmoins, l’étude a été réalisée sur la base d’un large éventail de 
sources, permettant de tirer des conclusions valables pour de mul-
tiples situations.

Perspectives

L’avenir reste inconnu et personne ne peut prédire avec certitude 
son évolution. Il est cependant certain que le patrimoine viticole se 
dresse comme un cadeau du passé, qui aspire encore à de nom-
breuses transformations, comme ce fut déjà le cas au cours des 
deux derniers siècles. Cet énoncé théorique reflète donc une vision 
apportée à un moment précis de l’histoire, cherchant à offrir de 
nouvelles perspectives à des lieux en manque d’idées directrices. 
C’est justement là que le métier d’architecte prend tout son sens, 
par la mise en espace de multiples critères liés à la société, afin de 
répondre aux besoins actuels de la population et à ceux des gé-
nérations futures. De plus, les enjeux environnementaux auxquels 
fait face le monde rural doivent être traités dans le respect de son 
héritage bâti et donc trouver des alternatives aux recommandations 
habituelles. Les possibilités de faire coexister des architectures de 
plusieurs époques harmonieusement pourraient permettre aux 
constructions contemporaines de fournir de l’énergie renouvelable 
aux maisons vigneronnes afin qu’elles répondent à ces nouvelles 
exigences. D’autres aspects plus techniques sont également envi-
sageables pour inscrire ce patrimoine dans la transition écologique 
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qui se dessine. Ces enjeux ne doivent donc pas être considérés 
comme des contraintes, mais bien comme des opportunités pour 
repenser ces strates historiques. Les entretiens et les études de pro-
jets contemporains, liés de près ou de loin à l’héritage viticole, ont 
notamment permis de comprendre comment certains architectes 
ont répondu de manière concrète à des questionnements similaires. 
Les discussions réalisées avec les architectes compétents des bu-
reaux Pont12 et LVPH ont démontré que les valeurs sont en train de 
changer chez les architectes et que l’architecture rurale est de plus 
en plus considérée.

Projet de Master

L’un des intérêts majeurs de cet énoncé théorique était donc de 
comprendre quelle pourrait être la couche du début du XXIe qui valo-
riserait cet héritage, tout en encourageant un développement adap-
té à ce type de patrimoine. Cette interrogation a débouché sur des 
hypothèses projectuelles et sur un scénario, qui, d’après l’étude ré-
alisée ces quelques derniers mois, semble être ambitieux, mais tou-
tefois crédible dans le cadre de ces espaces viticoles. Le Projet de 
Master se profile donc comme une intervention architecturale ciblée 
à un endroit précis, jugé propice au développement touristique et lié 
au mode de diffusion du vin. L’ambition va bien au-delà de la seule 
intervention architecturale. Elle vise à redynamiser l’ensemble du 
village de Cortaillod, voire l’intégralité de la région viticole neuchâ-
teloise grâce à un programme en phase avec les valeurs actuelles de 
la société. Le projet élaborera une réponse pratique aux question-
nements énoncés lors de ce travail et tentera de mettre en espace la 
strate du XXIe siècle. Architecturalement, comment de nouvelles in-
terventions peuvent côtoyer ce patrimoine aux nombreuses couches 
historiques, tout en répondant à des thématiques contemporaines 
qui, au premier abord, paraissent incompatibles avec cet héritage ? 
C’est le défi majeur auquel est confronté le Projet de Master.
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9.2 Entretien Nicole Froidevaux
Il y a également la présence de châteaux viticoles, si nous prenons le 
terme « château » au sens large, sur le territoire neuchâtelois.

Jacques Bujard
Effectivement et il y a toujours eu deux catégories d’exploitation viti-
cole ; celles de tailles moyennes, plus modestes, en lien avec ce bâti 
villageois dont nous parlions, et, à partir du début du XVIe siècle, des 
exploitations viticoles de grande importance qui étaient achetées 
par des personnes faisant fortune à l’étranger et investissant dans 
ces biens. Le château de Peseux est le prototype de ce genre de 
phénomènes. 

Concernant ce patrimoine viticole, quelle valeur représente-t-il par 
rapport au patrimoine neuchâtelois de façon plus globale ?

Jacques Bujard
Il est valorisé dans le sens où une législation sur la protection des 
villages avec le recensement systématique des bâtiments en zones 
d’anciennes localités est effectif. Il existe également un certain at-
tachement de la population à ces villages, nous devons rarement 
traiter des demandes de massacre complet pour ces maisons. Des 
projets peuvent être très destructeurs parfois, pour des raisons 
statiques, ou dans des projets architecturaux trop ambitieux par 
rapport au volume disponible, mais dans l’ensemble, nous n’avons 
pratiquement jamais de demande de démolition complète d’un bâ-
timent. De plus, les règles d’urbanisme ne tiennent que pour autant 
qu’il y ait une certaine adhésion de la population, sans celle-ci, il 
serait difficile de les faire appliquer.

Les maisons vigneronnes ont été assez peu étudiées par rapport 
aux maisons paysannes. Seuls les livres Les Maisons rurales du 
Canton de Neuchâtel et Les monuments d’Art et d’Histoire traitent 
entre autres ce sujet. Comment expliquez-vous cela ?

Jacques Bujard
Il s’agit d’une question quelque peu historique. En effet, il y eut un 
mouvement identitaire dans le Haut du canton extrêmement fort 
au XXe siècle avec la création d’associations comme l’ASPAM – As-
sociation pour la sauvegarde du patrimoine des Montagnes neu-
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Retranscription de l’entretien

Quelles sont les spécificités des maisons vigneronnes neuchâte-
loises et des villages du Littoral neuchâtelois par rapport aux autres 
régions viticoles ?

Jacques Bujard
Les villages viticoles neuchâtelois doivent être compris en un sens 
plus large. Par rapport aux autres cantons, il s’agit d’un bâti conti-
gu possédant des caves aux rez-de-chaussée et un logement aux 
étages. C’est dans leur contiguïté, quasiment comme des petites 
villes, que réside leur particularité. D’ailleurs, ils ont probablement 
été faits sur le modèle des villes neuves médiévales ; ces fondations 
du XIIIe-XIVe siècle, comme le Landeron par exemple, où nous re-
trouvons ce type d’architecture et de lotissements. Seules les for-
tifications différenciaient les petites villes des villages viticoles. Un 
autre élément, moins historique, mais plutôt patrimonial, est que 
nous possédons des villages relativement bien préservés, ayant 
subi peu de pression immobilière au début du XXe siècle, si ce n’est 
dans leurs alentours. De ce fait, il y a peu de nouveaux immeubles, 
remplaçant les bâtiments des centres villageois.
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châteloises – qui a fait un énorme travail de recensement. Il y avait 
également certains enseignants de l’école obligatoire qui étaient 
passionnés par ce type de patrimoine et qui ont fait beaucoup de 
travaux avec leurs élèves, ce qui a mené à une forte documentation 
de cette région. 
Dans le bas du canton en revanche, ces habitations faisaient partie 
du quotidien. Il n’y a pas d’associations dédiées à cette région, sauf 
Patrimoine Suisse qui s’est parfois profilé pour contrer certains pro-
jets.

Nicole Froidevaux
La différence tient également au type de patrimoine, car les mai-
sons paysannes sont des habitations individuelles alors que les mai-
sons vigneronnes se trouvent déjà dans des villages où une étude a 
déjà été réalisée et où certaines caractéristiques ont déjà été mises 
en évidence. Il n’y avait pas besoin de distinguer ce patrimoine-là, 
contrairement aux maisons paysannes qui avait des intérêts éga-
lement régionaux. Faire reconnaître un patrimoine « courant » - qui 
ne l’est en réalité pas, à en croire les réactions des personnes étran-
gères à ces régions – alors que le patrimoine « courant » vigneron 
était déjà reconnu par la reconnaissance du village, justement par 
sa structure contiguë et par les décors qui ont fait l’objet des études 
de Jean Courvoisier. Ce dernier a utilisé un regard systématique par 
l’examination de la structure générale de la commune et de la lo-
calité, puis des édifices publics, religieux et enfin une analyse par 
quartiers. C’est aussi cette approche qui induit différentes consi-
dérations, ce patrimoine n’avait pas besoin d’être mis en exergue 
comme tel.

Jacques Bujard
Tout à fait. Il y a eu des études sur des bâtiments individuels, notam-
ment sur les châteaux viticoles, donc plutôt sur des édifices excep-
tionnels, alors que les autres types de bâtiments étaient plutôt jugés 
selon leurs qualités d’ensemble au sein du village. Pour les fermes 
des Montagnes, les études étaient souvent liées à une recherche de 
la plus ancienne ou de la mieux conservée et il était possible de la 
travailler de manière complètement individuelle.

Est-ce que des associations similaires à Sauver Lavaux existent 
dans le Canton de Neuchâtel, qui protègent les vignobles et les vil-
lages ?

Jacques Bujard
Non, la seule association constituée qui se préoccupe du Littoral , 
sans parler des associations qui se créent parfois pour contrer tel ou 
tel projet dans un village, est Patrimoine suisse.

Nicole Froidevaux
En revanche, il existe des associations dans les communes – par 
exemple au Landeron – où une commission d’urbanisme spéciale 
s’occupe du bourg. Une organisation du service d’urbanisme peut 
prendre en compte ce type de patrimoine, cela a été le cas à Boudry 
par exemple, où certains ensembles ont été reconnus prioritaires 
par la commune. Ce ne sont donc pas des associations de la socié-
té civile, mais issue de l’organisation administrative et politique de 
certaines communes.

Jacques Bujard
Il y a également tout le rôle de l’ISOS, par rapport à la reconnais-
sance de ces sites. En effet, une bonne partie des villages viticoles 
sont reconnus d’intérêt national.

Nous avons justement remarqué cette protection de l’ISOS à 
l’échelle du village et celle des fiches de recensement à l’échelle des 
bâtiments, mais entre ces deux échelles, il semble manquer des pro-
jets ou un guide de développement pour ces villages. Qu’en pen-
sez-vous ?

Jacques Bujard
ISOS présente des directives fédérales qui doivent être appliquées 
par les cantons et les communes. Les autres directives font plutôt 
référence aux plans d’aménagement locaux et aux règlements com-
munaux, c’est d’ailleurs avec ceux-ci que l’OPAN travaille. Le recen-
sement attribue une valeur au bâtiment puis, dans les règlements 
communaux qui diffèrent d’une commune à l’autre, il existe des di-
rectives plus précises sur la façon d’opérer lorsqu’une densification 
est prévue.
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Vous prenez donc également en considération le contexte dans le-
quel s’insère le bâtiment, son rapport à la rue, etc. ?

Jacques Bujard
Le fait de tenir compte de ces aspects-là fait justement partie du rôle 
du plan d’aménagement local. La législation cantonale sur la sauve-
garde du patrimoine se base sur l’ISOS, sur le recensement archi-
tectural, sur les directives d’aménagement du territoire et concerne 
avant tout les bâtiments considérés comme protégés, classés, mis à 
l’inventaire ou dignes de protection, s’ils sont hors des zones à bâtir. 
À Neuchâtel, la loi cantonale sur le patrimoine n’est pas un instru-
ment de gestion de site, il s’agit plutôt de la loi sur l’aménagement 
du territoire qui renvoie à notre législation sur la sauvegarde du pa-
trimoine, tout comme les fiches patrimoniales et les plans directeurs 
d’aménagement. Mais à l’échelle opérationnelle, il s’agit très claire-
ment du plan d’aménagement local.

Nicole Froidevaux
Par ailleurs, ces plans d’aménagement sont actuellement en révision 
dans l’ensemble du canton. Évidemment, ce sont des directives gé-
nériques qui ne différencient pas les différents types de patrimoine. 
Chaque village peut ainsi choisir le développement et le caractère 
qu’il veut adopter.

Jacques Bujard
Il est vrai qu’il n’est fait aucune référence spécifique au patrimoine 
viticole notamment, car la plupart de ces bâtiments n’accueillent ac-
tuellement plus de fonction viticole et certains, se trouvant au cœur 
du village, n’ont jamais eu cette fonction telles que les auberges, 
écoles, etc. Il en résulte donc une vision bien plus globale.

Pourriez-vous nous parler plus en profondeur de l’histoire du re-
censement ? Depuis quand se préoccupe-t-on réellement du patri-
moine ?

Jacques Bujard
Il y eut plusieurs générations de recensement. La première avait un 
caractère « scientifique », sans application légale de l’aménagement 
du territoire, notamment par la publication de La Maison bourgeoise 
en Suisse (Bauer, Eddy, La maison bourgeoise en Suisse : Canton de 

Neuchâtel = Kanton Neuenburg, Zürich ; Leipzig : O. Füssli, 1932), 
qui mentionne certains châteaux ou bâtiments de grande valeur. 
Par la suite, il y eut différentes publications, telle que Le canton de 
Neuchâtel : revue historique et monographique des communes du 
canton de l’origine à nos jours, (6 vol. Attinger Frères, Neuchâtel, 
1893-1925), qui mentionne certains points du patrimoine au sens 
large. Une autre publication, qui reste le plus grand recensement 
de ce type, est celui de Jean Courvoisier Les monuments d’Art et 
d’Histoire de la Suisse (trois tomes, 1955-1968), qui a couvert l’in-
tégralité du territoire cantonal jusqu’en 1840 environ. Encore après, 
apparut l’INSA, qui concerne moins le patrimoine viticole, mais qui 
recensa le patrimoine urbain jusque dans les années 1920. C’est sur 
cette base-là que ce sont développés les recensements à fonction 
légale, en particulier le recensement architectural du canton de Neu-
châtel qui débuta il n’y a pas loin de 40 ans et qui avait pour but de 
recenser systématiquement tous les centres de villages et de villes, 
de façon à pouvoir traduire cette connaissance dans la législation. 
Ce travail ne concernait au début que les zones d’anciennes locali-
tés, mais nous l’avons par la suite étendu hors zones à bâtir. Il a été 
retranscrit dans les aménagements locaux et a servi à l’élaboration 
du livre Les Maisons rurales du canton de Neuchâtel (2010) qui est 
quelque peu équivalent à Les monuments d’Art et d’Histoire de la 
Suisse (1955-1968) pour le patrimoine rural. Il ne faut pas oublier 
l’ISOS, qui, pour la première fois, montrait une vision plus globale à 
l’échelle de quartiers et de villes pour l’ensemble de la Suisse. Cela a 
ouvert de nouvelles perspectives.

Concernant ce recensement architectural du canton de Neuchâtel, 
est-il – fréquemment - réactualisé ? 

Jacques Bujard
En réalité, deux éléments sont traités ; le premier, concerne la réac-
tualisation à caractère juridique qui doit être faite dans le cadre des 
révisions des aménagements locaux et le second, concerne le com-
plément des fiches de recensement, dans leur partie descriptive, 
suite à de nouvelles découvertes, soit par les archives, soit à l’oc-
casion d’une restauration qui induit des recherches archéologiques. 
Pour leur valeur légale, c’est-à-dire leur note, nous ne pouvons pas 
la changer comme bon nous semble et en tout temps. Ce change-
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ment s’opère dans le cadre d’une révision du plan d’aménagement 
du territoire local. S’il arrive que nous fassions une découverte par-
ticulièrement importante sur un bâtiment avant des travaux, il ar-
rive que nous passions par une mise sous protection cantonale, ce 
qui permet également d’octroyer des subventions à la restauration. 
Cette démarche ne modifie pas concrètement la note de l’objet, car 
la mesure cantonale est au-dessus du recensement.

La plupart des maisons vigneronnes ont aujourd’hui entre trois ou 
quatre siècles d’existence. Elles ont donc été transformées à de 
multiples reprises. Nous avons l’impression que les transformations 
apparues au XIXe siècle ou au début du XXe sont beaucoup mieux 
intégrées que celles réalisées ces dernières années. Pourtant, la 
protection du patrimoine est une notion relativement récente et les 
exigences en matière de respect du patrimoine sont de plus en plus 
strictes. Comment expliquez- vous ce paradoxe ?

Jacques Bujard
Le patrimoine rural, mais tout habitat en réalité, doit être perçu 
comme quelque chose d’évolutif, nous avons toujours transformé, 
mis au goût du jour et adapté le confort aux nouvelles habitudes. 
Nous n’avons donc jamais un bâtiment du XVe siècle qui n’a eu au-
cune altération jusqu’à nos jours. Pendant longtemps, ces trans-
formations se sont faites à minima, car les matériaux et la main 
d’œuvre coûtaient relativement cher. Certaines façades étaient 
refaites, mais les intérieurs restaient souvent intacts, les poutres 
endommagées étaient remplacées, mais celles en bon état étaient 
réutilisées, le lambris d’époque était remplacé par du neuf, etc. le 
goût changeait, mais il s’agissait toujours des mêmes matériaux et 
moyens constructifs. Depuis le XXe siècle, il y eut de gros change-
ments, notamment quant aux possibilités d’intervention. En effet, il 
est souvent jugé plus simple de tout retirer et de ne conserver que la 
façade, parfois même de construire des dalles en béton, ce qui pose 
d’autres problèmes, tel qu’au niveau statique et autres. De plus, les 
normes incendie, sécurité, etc. ont fait leur apparition, ce qui com-
plique passablement les choses. Dans beaucoup de villages, il est 
encore possible d’apercevoir des façades anciennes, mais dans les 
intérieurs, il ne reste plus grand-chose suite à des transformations 
généralement datées des années 1930-1980 qui ont fait disparaître 

un grand nombre d’éléments. Au contraire, il existe également des 
transformations respectueuses dans certains cas, où les proprié-
taires ne modifient que la cuisine, les salles d’eau et le chauffage, 
prouvant que toute sorte d’interventions sont aujourd’hui consta-
tables.

Il est vrai également qu’une façade refaite au XVIIIe ou au XIXe siècle 
parait souvent mieux réalisée que si elle avait été faite dans les 
années 1950. Peut-être que dans quelques décennies, nous trou-
verons également intéressantes certaines transformations plus ré-
centes. En effet, certains auteurs de la fin du XIXe siècle se plai-
gnaient amèrement des nouvelles constructions qu’ils jugeaient 
épouvantables alors qu’il s’agit aujourd’hui d’objets que nous clas-
sons. Il y a donc également un recul quelque peu différent. À l’heure 
actuelle, ce qui est difficile lorsque la réalisation de plusieurs ap-
partements dans une maison est prévue, reste de pouvoir gérer les 
normes incendies, puisque l’ensemble des planchers de ce type de 
patrimoine est en bois. Ces transformations créent donc énormé-
ment de dégâts quant à l’héritage de ces objets – bien qu’un incen-
die serait bien sûr également dévastateur.

Nicole Froidevaux
De plus, il est important de réaliser que ce type de patrimoine plus 
modeste est tout de même moins protégé qu’un patrimoine plus 
prestigieux. Pour les maisons vigneronnes, si nous prenons diffé-
rents villages, l’affectation vigneronne est pratiquement perdue, ce 
qui a impliqué des modifications à l’intérieur des bâtiments. Un autre 
point reste toutes les possibilités techniques et technologiques de 
mise en œuvre à partir du XXe siècle marquant une évolution perma-
nente qui a changé radicalement la manière de prendre en compte 
le bâti.

Jacques Bujard
Sans parler des normes thermiques qui sont parfois compliquées à 
appliquer sans dégâts dans les intérieurs. De plus, la hausse de la 
valeur marchande des bâtiments a également eu un impact sur ces 
interventions puisque certains bâtiments qui étaient accessibles à 
un grand public atteignent désormais des prix extrêmement élevés 
et touchent une nouvelle catégorie de gens. Lorsque ces personnes 
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achètent ces biens à un certain prix en sachant qu’ils doivent encore 
débourser une certaine somme pour les restaurer, ils s’attendent à 
un niveau de confort – surfacique et thermique – plus important, 
ce qui suggère des combles habitables, un rez-de-chaussée davan-
tage exploité, etc. ce qui amène une forte pression sur les intérieurs. 
La densification dans les villages viticoles n’est pas très forte, no-
tamment dû à la morphologie même de ces espaces puisqu’un bâti 
en ordre contigu ne permet pas l’insertion de nouvelles construc-
tions. De plus, les règles de protection ne permettent pas d’ajouter 
plusieurs étages à ces habitations, sans même parler des problèmes 
statiques que cela engendrerait. Il est donc nécessaire de travailler 
dans le volume existant, les seules modifications volumétriques ad-
mises sont les lucarnes, puits de lumière, etc.

Il est vrai qu’à partir du XXe siècle, nous nous sommes habitués 
à des espaces bien plus lumineux qu’à l’époque, engendrant une 
certaine pression sur les toitures et façades alors qu’à l’époque, de 
simples modifications typologiques permettaient de conserver l’as-
pect extérieur de ces bâtiments.

Jacques Bujard
Tout à fait et les combles étaient utilisés comme des espaces de 
stockage et ne nécessitaient donc pas un apport de lumière natu-
relle important. Idem pour les rez-de-chaussée qui étaient utilisés 
comme caves, nécessaires à la production du vigneron. Si nous 
observons des photographies de l’époque de certains villages, les 
façades n’ont pas subi de grandes modifications, en revanche, les 
huisseries ont généralement été changées et un apport non négli-
geable de portes vitrées au rez-de-chaussée ainsi qu’une multipli-
cation de prises de jour en toiture sont les principales altérations 
observables. Même pour les derniers vignerons de ces villages, ces 
habitations sont devenues peu exploitables – peu d’espace, les voi-
sins n’acceptent souvent plus les dérangements que provoquent 
ces rez-de-chaussée a vocation viticole – ce qui complique le travail 
en zone village.

Nicole Froidevaux
Concernant ces transformations, il existe également un aspect lié 
aux tendances de chaque époque. 

Existe-t-il des différences de protection entre l’avant et l’arrière des 
bâtiments ?

Jacques Bujard
Oui, déjà parce que les façades côté rue sont généralement assez 
bien préservées alors que les façades côté jardin ont souvent été 
beaucoup plus transformées. Depuis longtemps, la création d’une 
terrasse ou d’une véranda et l’agrandissement de certaines fenêtres 
représentent les principales modifications apportées, qui sont trai-
tées au cas par cas. Ainsi, des principes inenvisageables côté rue, le 
deviennent côté jardin, moyennant néanmoins une certaine qualité.

Nicole Froidevaux
Il y a également un aspect public qui diffère entre ces deux fa-
çades, celle côté jardin n’est pas visible par un grand public et est 
donc moins protégé.  Ce rapport à la collectivité est important pour 
prendre certaines décisions de protection.

Jacques Bujard
De plus, il y a une sorte de rapport de négociation qui permet de 
laisser plus de liberté sur certains éléments, afin de pouvoir être plus 
restrictifs sur d’autres. Cette pratique a pour but que ces maisons 
continuent d’être habitées, autrement elles ne sont pas entretenues. 
Afin qu’elles soient habitées, un certain plaisir à y vivre doit préva-
loir.

Nicole Froidevaux
Oui et les parties arrières ont toujours été des espaces en mouve-
ment, bien plus éphémères dans leur aspect que la façade sur rue. 

Suite à une visite effectuée à Auvernier, nous avons remarqué un 
ajout de lucarne sur une toiture côté jardin, qui ne respecte aucun 
code de l’architecture, en chien assis. Pourtant, la vue est réper-
toriée comme emblématique. En quoi consiste cette protection de 
vue ?

Jacques Bujard
Les lucarnes à Auvernier sont interdites, sauf dérogation, ce qui si-
gnifie que le règlement communal ne fixe pas de normes et qu’elles 
ont été faites au coup par coup, certaines avec une bonne intégra-
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tion et d’autres pas. Il faut savoir qu’il n’y avait aucune lucarne au 
début du XXe siècle, ce n’est qu’après la guerre, lorsque les combles 
ont commencé à être aménagés, que ces ouvertures en toiture sont 
devenues plus courantes. Un autre problème pour ces lucarnes 
concerne les surfaces de jour fixées par la législation et qui sont 
souvent incompatibles avec ce type d’endroit. Si les combles de-
viennent habitables, il faut admettre des prises de jour quelque peu 
plus importantes. Dans la révision des plans d’aménagement, les 
autorités sont d’ailleurs en train de revoir ce point.

Toujours en lien avec ces lucarnes, que pouvez-vous dire ou faire 
concernant les demandes qui vous sont émises ?

Jacques Bujard
Il existe une part de subjectivisme dans le choix de ces lucarnes, 
mais en général, les lucarnes à toit plat choquent davantage le pu-
blic que celles à deux pans. Il s’agit d’une réaction assez naturelle, 
certains projets choquent au premier abord, car ils ne respectent 
pas les codes architecturaux de l’existant, mais cela ne signifie pas 
que c’est un mauvais projet. De plus, le projet est parfois jugé diffé-
remment 20ans après. 

Nicole Froidevaux
Tout à fait d’accord, la réaction des gens se fait dans l’immédiateté. 
Nous retrouvons souvent ce constat lors de la pose de nouvelles 
tuiles, la population la trouvant au premier abord trop rouge, mais 
oubliant que celle-ci se fond parmi les autres toitures quelques an-
nées plus tard. C’est aussi le cas pour les lucarnes, si un élément est 
visible quand il est neuf, il s’amoindrit avec la patine du temps.

Jacques Bujard
Je crois qu’il y a confusion entre la protection des villages et la loi 
sur l’aménagement du territoire, qui rend impossible la construc-
tion sur des zones de vignes pour des questions de viticulture, mais 
également pour des questions de protections paysagères. En effet, 
à Auvernier, un regard particulier est posé depuis longtemps sur la 
préservation des points de vue du village avec des zones incons-
tructibles assez larges. Le seul immeuble construit en bordure im-
médiate de la zone viticole remplace des constructions antérieures 

qui n’avaient aucun intérêt, c’est la seule situation qui explique 
qu’un bâtiment contemporain existe dans cette partie du village. De 
manière générale, la relation qu’entretiennent les villages avec les 
zones viticoles reste paysagère.
 
Pour pouvoir construire des lucarnes ou de nouvelles fenêtres, 
qu’ont besoin de fournir exactement les propriétaires ? Et entre le 
projet et la réalisation, y a-t-il parfois d’importantes différences ?

Jacques Bujard
Une demande de permis de construire avec des plans, etc. et nor-
malement, comme tout permis de construire, une fois qu’il a été 
délivré, il doit être respecté. Si ce n’est pas le cas, le propriétaire 
est dénoncé et cela peut venir à une remise en état complète ou 
partielle. En revanche, si les différences sont minimes, évidemment 
qu’il y a une pesée d’intérêt à avoir. Parfois, cela peut aller jusqu’à la 
démolition d’une construction illicite.

Aujourd’hui, la réhabilitation des rez-de-chaussée permet de réex-
ploiter ces espaces, mais que pensez-vous de cet acte, en tant que 
responsables de la protection du patrimoine neuchâtelois ?

Jacques Bujard
Nous ne pouvons pas être contre un changement d’affectation 
puisque l’affectation originale n’existe plus. La question réside plutôt 
dans les répercussions que génèrent ces changements d’affectation 
sur le bâtiment. Il est vrai que passer à côté d’une série de portes 
anciennes de cave a certainement plus de charme que de passer 
devant une série de portes vitrées, mais nous essayons plutôt de 
contrôler la qualité des nouvelles huisseries, qu’elles soient correc-
tement dessinées, qu’elles ne soient pas en plastique, etc. Quand le 
bâtiment est protégé, il y a quelque peu plus de poids que quand il 
s’agit d’un patrimoine modeste.
Nous sommes plutôt en train de préaviser le remplacement des 
portes vitrées qui avaient été posées il y a 30ans, car ce change-
ment d’affectation ne date pas d’aujourd’hui. Nous ne pouvons 
pas être défavorables à l’idée qu’un bâtiment continue à être uti-
lisé, comme nous ne pouvons pas être défavorables aux nouvelles 
conditions de confort. Ce que nous préconisons, quand cela est 
possible, est de procéder à ces changements sans destruction irré-
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médiable d’éléments patrimoniaux importants. Chaque génération 
rajoute et adapte ces habitations à ses besoins et c’est bien normal. 
La préservation du patrimoine est également née, car les méthodes 
de construction traditionnelles étaient en voie de disparition.

Nicole Froidevaux
Il faut également prendre en compte la qualité et la protection du 
bâtiment. En effet, les règles applicables dans les zones d’ancienne 
localité pour les bâtiments recensés sont définies d’un point de vue 
d’ensemble et comprenant des bâtiments de différentes valeurs 
alors que les bâtiments qui sont mis sous protection sont étudiés 
individuellement et donc une connaissance plus approfondie du 
bâtiment permet d’avoir des perspectives plus délicates dans les 
transformations adoptées.

Nous avons visité les maisons à la Grand-Rue 21 à 27 à Auver-
nier. À l’arrière des maisons de la Grand-Rue 21 et 23 se trouvait 
une grange, classée à l’inventaire en note 2. Elle a été démolie, car 
elle obstruait la vue et la lumière pour les appartements adjacents. 
Grâce à sa démolition, deux nouveaux espaces ont pu être utilisés. 
Dans quelle mesure est-ce que la démolition est envisageable ? Et 
quelles sont les contraintes et procédures à respecter pour le faire ? 
Est-ce que c’est possible de le faire uniquement à l’arrière, côté jar-
din ?

Jacques Bujard
C’est assez rare, il s’agit d’un cas très particulier. Il faut savoir que la 
note de cette grange était effectivement très bonne, mais elle était 
due à la valeur du bâtiment d’origine. Cette grange avait été accolée 
à la face arrière, ce qui rendait l’ensemble des pièces d’habitation 
situées à l’arrière borgne et ces appartements étaient donc inhabi-
tés depuis de nombreuses années. Le propriétaire voulait créer de 
nouveaux appartements, nous avons donc d’abord analysé l’éven-
tualité de prolonger les appartements dans la grange, mais cela en-
gendrait un bâtiment d’une profondeur très importante et donc de 
nombreux espaces sombres au centre. Nous avons donc conclu qu’il 
valait mieux retrancher le volume de la grange, dégager la façade 
arrière du bâtiment d’origine et créer un jardin à la place. Certains 
voisins étaient choqués de cette décision, mais c’est un cas de figure 

particulier où nous avons réalisé que cette grange faisait indénia-
blement partie de l’histoire du bâtiment, mais qu’elle rendait une 
majeure partie de la maison inhabitable.

Dans ces cas-là, est-il exigé de documenter minutieusement l’objet 
démoli ?

Jacques Bujard
Oui, nous avions fait une documentation avant démolition. Nous ne 
l’avions pas analysé en détail, car elle ne justifiait pas une étude 
complète – archéologique, historique, etc., mais plutôt une docu-
mentation photographique.

Ce sont des décisions prises au cas par cas, en fonction des situa-
tions de chaque bâtiment ?

Jacques Bujard
Oui tout à fait, s’il s’était agit d’un autre bâtiment, où la grange fait 
partie intégrante de l’édifice d’origine, nous ne serions pas favo-
rables. Il aurait fallu transformer la grange ou trouver une autre ma-
nière d’améliorer la situation. Il arrive que des annexes réalisées ré-
cemment contre une ancienne façade soient retirées, permettant de 
dégager une façade intéressante, de rendre certains espaces à nou-
veau habitables, mais ces cas sont assez rares. De plus, ces espaces 
ayant été inutilisés pendant des années, les propriétaires doivent 
réaliser de nombreux travaux, mais ne le feraient pas s’ils n’avaient 
pas la possibilité de créer des appartements dans ces espaces.

Dans cette même maison, nous avons remarqué un puit de lumière 
donnant sur la cage d’escalier. Étaient-ils déjà utilisés par le passé ? 
Si tel est le cas, dans quel but ? Et s’ils avaient une fonction histo-
rique, est-il plus facilement envisageable d’en ajouter de nouveaux ? 

Jacques Bujard
Dans certaines maisons viticoles très allongées, les espaces au 
centre étaient aveugles. Dans ces cas-là, la création de courettes à 
ciel ouvert ou l’ajout de puits de jour étaient appréciés. Certains re-
montent effectivement du XVIIIe siècle, mais d’autres, plus anciens, 
ont probablement dû exister auparavant, mais ils ont souvent dispa-
ru. Au départ, il s’agissait d’une lucarne en toiture avec, en dessous, 
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une sorte de caisson de bois qui amenait la lumière sur 2-3 niveaux. 
À partir du XIXe siècle, la lucarne a souvent été remplacée par une 
verrière dans le pan de toiture afin d’offrir davantage de lumière na-
turelle, mais pour cela il fallait disposer de verre « moderne » pour 
pouvoir le faire. Ce sont des choses qui continuent à se créer soit 
sous la forme d’un puit de lumière, soit par le biais de tuyaux métal-
liques qui ont un effet miroir à l’intérieur, ce qui permet de descendre 
de la lumière naturelle sur plusieurs étages, mais ce dernier est plus 
rare. Au lieu de multiplier les prises de jour, nous essayons de pro-
poser des ouvertures quelque peu plus grandes, mais uniques. Il est 
plus gênant de voir une multitude de lucarnes et velux, que d’avoir 
une seule verrière bien positionnée et proportionnée.

Quant aux ouvertures en façades, portez-vous également une at-
tention particulière à leur position, leur proportion, les alignements 
existants ou autres, afin qu’elles s’intègrent avec les fenêtres exis-
tantes ?

Jacques Bujard
En façade, il n’y a pas tellement de création de nouvelles ouvertures, 
car les façades relativement étroites sont généralement assez ou-
vertes. Pour les bâtiments agricoles, de type granges, il faut trouver 
de nouvelles ouvertures en cas de nouvelles fonctions. Si à la suite 
des travaux, la grange ressemble à un immeuble locatif nous per-
dons l’intérêt de l’objet original. Dans ces cas-là, il serait plus adapté 
de jouer avec des éléments contemporains qui permettent de com-
prendre qu’il s’agissait d’une grange et que certaines ouvertures 
contemporaines ont été réalisées. Sur les façades, nous sommes 
donc rarement confrontés à ce type de demande, sauf pour les fa-
çades arrière de ces maisons.

Les villages viticoles se sont progressivement densifiés, souvent en 
agrandissant les maisons vigneronnes vers la rue villageoise. Nous 
retrouvons par conséquent des fenêtres à l’intérieur même des lo-
gements, qui étaient à l’origine situés en façade. Selon une source, 
lors de transformation trop lourde de la façade, l’Office du Patri-
moine pourrait exiger le retour à une volumétrie antérieure à la den-
sification. En quoi cela consiste et est-ce vraiment applicable ?

Jacques Bujard
Les extensions relativement récentes, parfois, méritent de dispa-
raître afin de retrouver une harmonie villageoise. En revanche, nous 
ne demandons bien sûr pas de détruire une façade du XIVe afin de 
revenir à celle du XIIIe siècle…, il s’agit plutôt de cas d’annexes ou 
d’agrandissements.

Nicole Froidevaux
Il faut également prendre en considération l’histoire du bâtiment, il 
n’existe pas de directive ou vision unique qui privilégie les façades 
anciennes qui se trouvent englobées dans d’autres, plus récentes. 
Il est nécessaire de comprendre ce que signifie cet acte par rapport 
au bâtiment, à son histoire et à son développement. Il s’agit là d’une 
vision sensible du bâti. Un problème récurrent à ce propos concerne 
les propriétaires voulant transformer des fermes en villa, perdant 
ainsi leur nature propre. Il faut jouer avec le patrimoine, comprendre 
la sensibilité du bâtiment.

Jacques Bujard
Tout à fait, une transformation nécessite toujours une appréhension 
fine du bâti de façon à pouvoir proposer un projet adapté. Lorsque 
nous visitons certaines habitations en présence du propriétaire et 
que nous lui faisons remarquer la valeur de certains éléments, son 
regard change. Les personnes n’avaient simplement pas remarqué, 
car elles n’avaient pas les moyens de reconnaître certaines traces 
du passé. Lorsque nous donnons des préavis positifs de démolition, 
nous l’argumentons afin que les propriétaires, voisins ou autorités 
comprennent que cette démarche est spécifique à un bâtiment et 
qu’elle n’est pas facilement applicable à d’autres. Ces personnes 
se basent généralement beaucoup sur les interventions survenues 
chez leurs voisins, ce qui n’est pas toujours possible.

Par rapport à votre dernière réponse justement, ne serait-il pas judi-
cieux d’ajouter ces informations supplémentaires, dans les fiches de 
recensement de chaque bâtiment, afin que les propriétaires puissent 
avoir une certaine base quant aux éléments ayant de la valeur dans 
leur bien ? Cela serait-il envisageable ?
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Jacques Bujard
Dans l’idéal, effectivement, mais il faudrait alors traiter 15’000-
20’000 bâtiments, demandant des moyens considérables, qui ne 
peuvent être mis en œuvre actuellement. Le recensement juge es-
sentiellement l’extérieur du bâtiment et c’est au cas par cas, lors des 
demandes de préavis, que nous leur faisons part de la valeur de 
certains éléments se trouvant à l’intérieur de ces espaces. En réali-
té, il existe relativement peu de directives concernant les transfor-
mations intérieures, sauf des directives plus générales, telles que la 
conservation des niveaux de plancher, étant donné la position fixe 
des ouvertures en façade.

Nicole Froidevaux
Le recensement ne prend en considération que l’extérieur du bâti 
notamment en lien avec ce rapport que possèdent les façades prin-
cipales à l’espace public. De ce fait, il est moins envisageable de dé-
crire les éléments sensibles se trouvant à l’intérieur des bâtiments, 
sur les fiches patrimoniales.

Jacques Bujard
Certains cantons alémaniques ont effectué des recensements éga-
lement sur les intérieurs, ce qui a été compliqué à mettre sur pied 
et à faire accepter. En revanche, hors zone à bâtir, nous avons visi-
té un grand nombre de bâtiments, car le but différait quelque peu. 
En effet, il fallait désigner, en fonction de la loi fédérale sur l’amé-
nagement du territoire, si ces bâtiments étaient dignes de protec-
tion. Dans le cas de fermes, juger sur la simple façade ne suffit pas 
toujours. Certaines pièces intérieures peuvent être intéressantes, 
comprenant des poêles ou des cheminées de grande qualité qui re-
haussent l’intérêt du bâtiment. Ce n’est pas systématique, mais ces 
cas peuvent arriver.

Nous avons remarqué qu’il y a plusieurs textes qui expliquent les 
différents éléments à prendre en considération, notamment ceux re-
tenus par l’Office du patrimoine. Toutefois, beaucoup de documents 
sont théoriques, sous la forme de textes. Concrètement, est-ce qu’il 
y a aussi de la documentation graphique sous forme de photos, des-
sins, etc. ?

Jacques Bujard
Nous partons du principe que l’architecte doit avoir sa liberté de 
travail et il est ainsi délicat d’aller profondément dans le détail de 
certains éléments, tel que d’imposer la forme d’une lucarne. De la 
sorte, nous pourrions effectivement épargner la correction de cer-
tains projets médiocres, mais le risque est également de passer à 
côté d’un excellent projet, en suivant le modèle proposé et en ne 
proposant pas d’alternative. Il y avait eu un essai, il y a une trentaine 
d’années, composé d’un grand nombre de dessins sur la façon de 
transformer un bâtiment. Il s’agissait d’un projet à l’échelle des can-
tons du Jura et de Neuchâtel, mais il a rapidement été abandonné, 
car ces indications ont très vite vieilli et les personnes choisissaient 
comme modèles certains éléments inadaptés à leur maison, ce qui 
ne facilitait donc pas les prises de décision. De plus, les architectes 
ne pouvaient plus être audacieux en proposant certains éléments 
plus intéressants et adaptés à certains bâtiments.

En revanche, existe-t-il des codes de l’architecture vigneronne qu’il 
est essentiel de respecter, telles des lucarnes à deux pans de toiture 
par exemple ?

Jacques Bujard
Non, selon la largeur de la toiture, le nombre de lucarnes et la façon 
dont elles sont dessinées, il peut y avoir une intervention contem-
poraine plus adaptée ou l’inverse. Il est important de se garder une 
certaine liberté de réflexion et de travailler par rapport à l’objet plu-
tôt que de faire du « copier-coller » systématique. Il faut également 
faire comprendre aux propriétaires que leur maison est insérée dans 
un tissu bâti et qu’il est donc nécessaire de prendre en considération 
l’ensemble de cette rangée afin que l’intervention s’intègre dans son 
contexte.

Existe-t-il des différences de traitement entre les communes ? Cer-
taines paraissent mieux conservées que d’autres, nous souhaitions 
en comprendre les raisons.

Jacques Bujard
Oui effectivement, pour Auvernier par exemple, il y eut, depuis très 
longtemps, un regard pointu porté sur la conservation de son vil-
lage. Il faut également noter qu’il était quasiment aristocratique, ce 
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qui a encouragé ce point de vue. En effet, au XIXe siècle, il était déjà 
considéré comme un village aux grandes qualités, ce qui a engendré 
une attention particulière aux transformations apportées. De plus, 
les familles qui y habitaient se transmettaient les maisons de géné-
ration en génération et avaient donc conscience de la valeur cultu-
relle de cet héritage. Cet aspect tend aujourd’hui à disparaître. II faut 
également noter que c’est un village avec une grande valeur esthé-
tique, une situation d’exception et les propriétaires sont en général 
plutôt aisés, permettant d’investir davantage dans la restauration 
de ces maisons. Ce cas de figure ne se retrouve pas dans d’autres 
villages, qui ont subi des transformations plus importantes et dont 
les propriétaires étaient plus diversifiés au cours du temps. 

Le tissu pavillonnaire s’étant développé en déconnexion du village 
historique, pensez-vous qu’il a permis de conserver l’intégrité de ces 
villages ou au contraire a-t-il été néfaste pour ces centres ?

Jacques Bujard
Si nous prenons le cas d’Auvernier, qui est la situation la plus 
flagrante, la volonté de conserver de l’espace non bâti autour du 
centre a été une bonne chose, car il existe une qualité paysagère 
exceptionnelle. De plus, la vie commerçante de cette localité n’est 
pas très poussée, ce qui engendre peu de circulation motorisée 
dans ces rues. La zone villa s’est donc développée avant tout sur les 
hauts d’Auvernier et est effectivement déconnectée de ce centre. 
En revanche, il existe d’autres villages viticoles où ces nouvelles 
constructions sont bien plus connectées au centre, tel qu’à Cornaux. 
Le passage entre ces différentes zones est plus direct. Lorsqu’un 
village a su conserver ses qualités, il est important de garder des 
espaces non bâtis autour du centre, afin de le mettre en valeur.

Nicole Froidevaux
L’exemple inverse serait Boudry, qui n’avait pas de vignes arrivant 
aux portes du village. Il y a donc certains aspects naturels à prendre 
également en considération. Chaque situation est donc différente. 
Les caractères physiologiques, sociologiques, historiques de chaque 
village se mélangent. Un autre exemple serait Peseux, qui a complè-
tement été envahi par l’urbanisation, alors que Cormondrèche, situé 
non loin, a pu être conservé. Beaucoup de facteurs entrent en jeu.

Nous nous intéressons particulièrement à Cortaillod, car nous 
souhaitons y réaliser notre projet de Master le semestre prochain. 
Nous avons remarqué qu’un grand nombre de fiches patrimoniales 
manquent sur le géoportail cantonal, correspondant aux bâtiments 
classés dans la dernière catégorie du recensement. Pourtant Cor-
taillod possède une situation d’exception. Comment expliquer qu’il 
ne possède pas la même qualité architecturale qu’Auvernier ?

Jacques Bujard
Effectivement, Cortaillod possède un règlement d’aménagement 
qui ne porte malheureusement guère l’accent sur le patrimoine. De 
fait, il s’agit du seul village où il est permis de faire des lucarnes bai-
gnoires en toitures, ce qui n’est pas adapté à ce type de bâtiments. 
De plus, les recensements actuels des différentes communes ont 
été effectués par des mandataires différents. Certains ont fait un 
excellent travail et d’autres un peu moins bons. Ces circonstances 
étaient également liées aux volontés politiques du moment.

Nicole Froidevaux
Le questionnement du développement architectural peut également 
être pris en considération. En effet, au moment où le recensement 
a été réalisé, autour des années 1990, Cortaillod avait déjà subi un 
grand nombre de transformations malheureuses. Ce recensement 
représente donc un état à un moment donné de l’histoire. De plus, 
ce village a été industrialisé assez rapidement et une réelle dicho-
tomie existe entre les parties haute et basse. Il est donc intéressant 
de comprendre l’histoire du développement de ces maisons pour 
comprendre leurs modifications.

Jacques Bujard
Il est tout à fait juste de dire que le recensement donne un instanta-
né de l’estime que porte la commune à son propre village. De plus, 
Cortaillod a subi de grandes transformations dans les années 1940 
ou 1950, où des pans entiers du patrimoine ont été démolis.

Nicole Froidevaux
Au sud de Cortaillod, il existait un grand nombre de galeries acco-
lées aux bâtiments qui représentaient des éléments de circulation 
ainsi que des points de vue sur le lac et les coteaux. Ces éléments 
architecturaux sont plus fragiles et il est plus compliqué de les pré-
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server que d’autres éléments architecturaux. Plusieurs facteurs sont 
à prendre en compte dans ce village.

Si un bâtiment est bien classé et qu’une bonne intervention archi-
tecturale est réalisée, garde-t-il la même note puisqu’il ne possède 
plus la même substance historique ?

Jacques Bujard
Le but de toute transformation devrait être que l’intervention soit 
de qualité et dans ce cas-là, elle ne dévalorise pas le bâtiment. À 
l’inverse, quand elle est de mauvaise qualité, nous pouvons remettre 
en cause la note du bâtiment en question. Dans le recensement, 
il y a évidemment des différences entre les notes, mais ce qui im-
porte surtout ce sont les catégories dans lesquelles les bâtiments 
se trouvent, car c’est là-dessus que portent les règlementations. 
Lors des révisions des plans d’aménagement, nous réévaluons les 
notes des bâtiments, principalement lorsque ces derniers pourraient 
changer de catégories et ainsi être traités différemment lors de pro-
chaines transformations.

Nicole Froidevaux
Les zones à recenser ont été définies par les communes qui étaient 
les mandataires du recensement, en principe sur la base des pé-
rimètres de l’ISOS. Les périmètres varient donc d’une commune à 
l’autre. Dans l’exemple de Cortaillod, tous les quartiers se trouvant 
dans la partie basse du village ne figurent pas au recensement ar-
chitectural alors qu’aujourd’hui nous leur accordons une certaine 
importance. Ceci est dû au fait qu’au moment de la réalisation du 
recensement architectural, la commune ne tenait pas compte de ce 
patrimoine des années 1920. Les appréciations d’architecture évo-
luent donc dans le temps.

Nous avons remarqué qu’actuellement, peu de panneaux photo-
voltaïques ont été posés sur les maisons vigneronnes. Que pen-
sez-vous de ces éléments techniques ?

Jacques Bujard
Sur le principe, nous ne sommes pas opposés à la pose de pan-
neaux photovoltaïques, car il est difficile à l’heure actuelle de ne pas 
les considérer. En revanche, nous posons des exigences sur la qua-

lité de ces interventions, en acceptant uniquement des formes de 
panneaux simples, rectangulaires ou carrées, en faisant attention à 
leur positionnement sur la toiture et à leur degré de visibilité depuis 
l’espace public. En effet, nous cherchons à trouver certaines alterna-
tives, lorsque cela est possible, comme la pose de ces panneaux sur 
des parties annexes du bâtiment, possédant moins de valeur archi-
tecturale. Aujourd’hui, cette question est délicate, surtout lorsque le 
bâtiment possède un intérêt patrimonial fort.

Aujourd’hui, il existe des technologies qui se rapprochent de plus 
en plus de l’aspect des tuiles. Le remplacement des anciennes tuiles 
par des tuiles actives est irréversible, mais mieux intégré qu’une 
pose en applique. Qu’en pensez-vous ?

Jacques Bujard
Il s’agit d’un vaste débat. La réversibilité est quelque peu subjective 
lorsque ces éléments demeurent plus de trente ans sur une toiture, 
l’état des tuiles originales peut tout de même avoir perdu de sa qua-
lité. Nous cherchons des formules visuellement acceptables pour 
les 30ans à venir. Il est vrai qu’actuellement ces tuiles solaires sont 
de meilleure qualité et se rapprochent de l’aspect d’origine, ce qui 
améliore nettement leur intégration. En revanche, nous ne les avons 
jamais vu posées mais nous allons justement visiter un bâtiment se 
parant de cette nouvelle technologie prochainement. Il est égale-
ment important de prendre en considération la visibilité des toitures 
depuis l’espace public, cela change la manière de traiter cette pro-
blématique.




